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Vu le règlement général de l’agence nationale pour la rénovation urbaine relatif au nouveau programme national de la renouvellement urbain (RGA 
NPNRU), en vigueur au jour de la signature du présent avenant, 
 
Vu le règlement financier (RF) de l’ANRU relatif au NPNRU en vigueur au jour de la signature du présent avenant, 
 
Il est convenu entre : 
 
L’Agence nationale pour la rénovation urbaine, désignée ci-après « l’Agence » ou « l’ANRU », représentée par sa directrice générale, ou par délégation, par 

son délégué territorial dans le département, 

 L’État, représenté par la Préfète de département et responsable de la mise en œuvre du renouvellement urbain dans le département1, 

 La Communauté d’Agglomération du Beauvaisis, représentée par sa Présidente, ci-après désignée « le porteur de projet2 » 

 La Ville de Beauvais, représentée par son Maire, 

ADOMA, représenté par son Directeur Général 

CLESENCE, représenté par son Directeur Général, 

L’OPAC de l’Oise, représenté par son Directeur Général, 

La SAHLM de l’Oise, représentée par son Directeur Général, 

LAESSA, représenté par son Directeur Général, 

  

Action Logement Services, représenté par son Directeur des Financements Bailleurs et Collectivités, dûment habilité aux fins des présentes,  

Foncière Logement, représenté par sa présidente, 

Ci-après désignés les « Parties prenantes » 

 
1 Lorsque le projet de renouvellement urbain prévoit des opérations localisées dans un autre département que celui accueillant le siège de l’EPCI auquel est rattachée la convention, le préfet du département de 
localisation de ces opérations est également signataire de la convention. 
2 Exceptionnellement, le projet de renouvellement urbain peut être porté par la commune (départements et collectivités d’outre-mer, communes non inscrites dans un EPCI, communes rattachées à des communautés 
de communes n'ayant pas choisi d'exercer la compétence « politique de la ville ») 

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



 
Avenant type à la convention pluriannuelle du (ou des) projet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU – Version du 1er mars 2022 

4 
 

------------------- 

En présence de : 

La Caisse des Dépôts, 

L’Agence nationale de l’habitat (Anah), 

Le Conseil régional, 

La Maison de l’Emploi et de la Formation du Grand Beauvaisis,  

… 

Ci-après désignés les « Partenaires associés » 

Ce qui suit :  

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



 
Avenant type à la convention pluriannuelle du (ou des) projet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU – Version du 1er mars 2022 

5 
 

Article 1 : IDENTIFICATION DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE 
 
La convention pluriannuelle des projets de renouvellement urbain de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis portant sur les quartiers Argentine et Saint-
Lucien, et dont le dossier a été examiné par le comité d’engagement de l’ANRU en date du 19 septembre 2019, a été signée le 4 janvier 2022. 
 
Cette convention pluriannuelle peut faire l’objet de modifications au cours de son exécution conformément à l’article 7.2 du titre III du RGA NPNRU. 
 
A ce jour, aucun avenant ni ajustement mineur n’a été contractualisé. 
 

Article 2 : OBJET DE L’AVENANT 
 
L’objet du présent avenant consiste en l’intégration des évolutions suivantes : 
 

- Mise en conformité de la convention initiale signée le 4 janvier 2022 avec la convention type en vigueur et le RGA en vigueur   
- Ingénierie / études : financement accordé pour un poste de coordonnateur NPNRU (C0707-14-094) et une AMO spécifique (C0707-14-0096), annulation 

de l’opération C0707-14-0013. 
- Relogement avec minorations de loyer : annulation des opérations C0707-15-0010 ; C0707-15-0059 ; C0707-15-0063 ; C0707-15-0009 
- Démolition : financement accordé pour une opération de démolition de 36 logements (C0707-21-0105), et pour une offre nouvelle reconstituée de 29 

logements sociaux,  
- Aménagement : extension de l’opération d’aménagement du quartier Argentine C0707-24-0042 ; Modification calendrier pour l’opération 

d’aménagement de Saint-Lucien C0707-24-0041 ; Annulation de l’opération C0707-24-0060 
- Reconstitution de l’offre : Contractualisations nouvelles des opérations C0707-31-0087 ; C0707-31-0084 ; C0707-31-0088 ; C0707-31-89 ; C0707-31-

0090 ; C0707-31-0091 ; C0707-31-0099 ; C0707-31-0100 ; C0707-31-0101 ; C0707-31-0107 ; Ajustement des macrolignes et modification de la 
programmation (-1 PLAi pour la reconstitution de Clesence) C0707-31-0097 et ajustement du zonage ; C0707-31-0106 ; C0707-31-0102 ; Annulation 
des opérations C0707-31-0048 ; C0707-31-0075 ; C0707-31-0076 ; C0707-31-0080 ; C0707-31-0081 ; C0707-31-0085 

- Requalification de logements sociaux : financement accordé pour la requalification BBC de 216 logements sociaux majorée pour excellence au regard 
du niveau de performance prévu et de la prise en compte des dépenses liées au raccordement au réseau de chaleur urbain (C0707-33-0104) ; 
ajustement du calendrier de l’opération C0707-33-0062 

- Résidentialisation : ajustement du calendrier de l’opération C0707-34-0071 
- Equipements : financement accordé pour la construction d’un équipement public en RDC des Champs Dolent (C0707-37-0098) ; annulation de 

l’opération C0707-37-0007 fusionnée avec l’opération C0707-37-0006 ; annulation de l’opération C0707-37-0021 
- Immobilier à vocation économique : création d’un nouveau pôle commercial Argentine – Place de France et Champs Dolent (C0707-38-0095) 
- Contreparties Action Logement : programmation complémentaire validée et conversion des contreparties locatives en droits de réservation 

 
Ces évolutions ont été examinées par le Comité d’Engagement du 19 avril 2023. 
  

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



 
Avenant type à la convention pluriannuelle du (ou des) projet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU – Version du 1er mars 2022 

6 
 

Article 3 :  MODIFICATIONS DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE 
 
La convention mentionnée à l’article 1 du présent avenant et modifiée par les avenants successifs listés dans ce même article est modifiée dans les conditions 
ci- après : 

 
 
Article 3.1- Modification du préambule de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain, des définitions, du titre I – « Les quartiers » et de 
l’article 1 du titre II – « Les éléments de contexte » 
 
Le PREAMBULE de la convention pluriannuelle est modifié et rédigé comme suit : 
 
 
Sans objet. 
 
 
L’article 1er « Les éléments de contexte » du titre II est rédigé comme suit :  
 
Sans objet. 
 
Article 3.2- Modification de l’article 2 du titre II – « Les objectifs poursuivis par le projet de renouvellement urbain » 
 
L’article 2.1 renommé « La vocation du ou des quartier(s) et les orientations stratégiques prioritaires du projet en cohérence avec le contrat de 
ville » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
 
Le contrat de ville de l’Agglomération du Beauvaisis a été signé le 6 juillet 2015 et a présenté les quartiers Argentine et Saint-Lucien comme étant éligibles au 
programme national de renouvellement urbain 2014-2024 (NPNRU). 
 
Les premiers objectifs des NPNRU doivent rester fidèles aux orientations stratégiques exposées au sein du contrat de ville du territoire et qui sont fixées au 
sein du pilier « Cadre de vie et renouvellement urbain » :   
 

- « Renforcer l’attractivité urbaine des quartiers » : visant la définition d’un projet urbain pour les quartiers Argentine et Saint-Lucien, la pérennisation des 
investissements menés sur le quartier Saint-Jean, le développement de la mixité sociale dans l’agglomération et l’intervention de façon préventive en 
direction des copropriétés.  
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- « Améliorer le cadre de vie » : visant l'appropriation et le respect du cadre de vie par les habitants, la favorisation des mobilités et des connexions entre 
les quartiers et le centre-ville et la participation des habitants aux projets de renouvellement urbain. 

 
Le quartier Argentine, un quartier au cœur des dynamiques de développement résidentiel de l'agglomération  
 
Le quartier Argentine se rapproche d’un profil type de quartier de grande taille, disposant d'un potentiel endogène mais isolé et dont la vocation peut se définir 
comme une vocation résidentielle avec équipements, services et emplois.  
 
A l’horizon 2030, le quartier Argentine se définit comme une polarité secondaire à l’échelle de l’agglomération, pensée comme une extension du cœur de ville 
de Beauvais, noyau urbain de l’agglomération, et disposant de fonctions complètes et diversifiées. 
Le NPNRU ambitionne de « déspécialiser » le quartier Argentine. Le projet est perçu comme un accélérateur du processus de renouvellement inscrit dans le 
temps long, considérant notamment la superficie du quartier, environ 40 hectares, et l'ampleur des actions qui sont appelées à s'y déployer pour le 
métamorphoser. 
 
La stratégie retenue pour le NPNRU est de s’appuyer sur les quartiers voisins pour métamorphoser le quartier et l’intégrer à la ville comme un des « faubourgs 
naturels » de Beauvais. Il s’agit d’organiser prioritairement le renouvellement du quartier par les franges qui sont marquées par une forte présence d'habitat 
pavillonnaire implanté « en fer à cheval » autour du quartier QPV et qui constituent les secteurs attractifs pour la diversification du quartier. De façon 
complémentaire, le réaménagement de la centralité du quartier doit participer à cette redynamisation, en permettant de renforcer la sécurité des espaces et 
l’attractivité du cadre de vie au bénéfice des usagers.  
 
Le quartier Saint-Lucien, un quartier d'habitat populaire mieux relié à son environnement immédiat  
 
Le quartier Saint-Lucien répond plutôt à un profil de quartier de petite taille ne disposant pas de potentiel endogène. Une vocation résidentielle adossée aux 
secteurs environnants (actuels ou futurs) peut donc être recherchée dans ce contexte. 
 
A l’horizon 2030, le quartier Saint-Lucien se définit comme un quartier rénové, résidentiel, qualitatif, et à petite échelle, disposant de services de proximité et 
d’une véritable identité historique et paysagère qui le rend attractif. 
 
Le NPNRU ambitionne de « déspécialiser » le quartier Saint-Lucien. L'objectif est de renouer avec le « génie du lieu », à la fois naturel et historique, pour mieux 
intégrer le quartier à la ville qui l'englobe en son sein, la Soie Vauban n'étant pas une excroissance moderne de Beauvais mais bien un des plus vieux secteurs 
d'occupation humaine dans la ville. 
 
 
L’article 2.2 « Les objectifs urbains du projet » est modifié et dorénavant rédigé comme suit : 
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L’ensemble des signataires s’accordent sur les objectifs urbains du projet, traduisant les orientations stratégiques, présentés au regard de chaque objectif 
incontournable de manière détaillée dans le tableau de bord en annexe A de la convention et consolidés, d’un point de vue spatial, dans un schéma de synthèse 
(annexe A). Sont ainsi tout particulièrement précisés les objectifs en termes de rééquilibrage de l’offre de logements locatifs sociaux à l’échelle de l’agglomération 
et de diversification de l’habitat sur le quartier. Le porteur de projet est garant du respect de ces objectifs dans la mise en œuvre du projet. 
 
Pour le quartier Argentine, les objectifs urbains sont les suivants : 
 

1. Désenclaver le quartier par une meilleure intégration urbaine dans la ville 
 
Cet objectif répond aux enjeux suivants : désenclaver le quartier par les franges (vers les zones périphériques, à court terme vers le centre-ville et la zone 
d’activités au Nord, à moyen terme à l’Ouest vers Morvan et à long terme à l’Est vers les zones pavillonnaires), et en cœur de quartier, le long de l’avenue Jean 
Moulin ; désenclaver en interne le quartier et hiérarchiser le schéma circulatoire ; réaménager les axes structurants ; renforcer les mobilités douces ; prendre 
en compte le plan d’origine d’ensemble (Architecte De Mailly). 
 

2. Renforcer le maillage des équipements et services de proximité et renforcer le rayonnement à l’échelle communale et intercommunale des 
différents pôles de vie du quartier 

 
Cet objectif répond aux enjeux suivants : pérenniser le commerce de proximité et le marché Argentine, renforcer le cœur de quartier dans sa mixité fonctionnelle 
et réorganiser ses espaces publics ; moderniser les locaux non adaptés et vieillissants ; prendre en compte la place de France (présence d’une dalle), optimiser 
et moderniser les aires de jeux. 
 

3. Améliorer et moderniser le parc de logements sociaux 
 
Cet objectif répond aux enjeux suivants : à partir de secteurs prioritaires d’intervention compte tenu de l’étendue du quartier et des capacités d’investissement 
des bailleurs présents sur les deux quartiers concernés par le NPNRU, déconcentrer les logements sociaux ; améliorer l’attractivité résidentielle par la 
modernisation du parc de logement social ; prendre en compte le parc en copropriétés à majorité locative ou fragile (Champs Dolent, Champagne, Les Ormeaux, 
Tour A6). 
 

4. Diversifier l’habitat en vue d’attirer des populations nouvelles et conforter les copropriétés existantes, sources de mixité sociale sur le quartier 
 
Cet objectif répond aux enjeux suivants : désenclaver l’habitat et déspécialiser socialement le quartier par la reconquête des franges, en localisant des 
programmes de constructions neuves prioritairement vers les franges du quartier (secteurs attractifs pour la diversification) ; la montée en gamme du secteur 
Morvan et du cœur de quartier (nouveau groupe scolaire et reconquête de l’ancienne friche de la pouponnière) pour changer l’image du quartier ; calibrer et 
mesurer la programmation en diversification pour veiller à la faisabilité de la commercialité des opérations et ne pas déstabiliser les copropriétés ; définir une 
stratégie d’accompagnement ou d’intervention pour les copropriétés autres que celles faisant l’objet de l’étude pré-opérationnelle. 
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A court terme, le temps du NPNRU 2019-2024 est ainsi dédié à la poussée du quartier vers les franges et à marquer le changement dans le cœur de quartier : 
tous les secteurs d’interface du quartier (secteurs jouxtant le collège Henri Baumont au Nord, le secteur Morvan à l’Ouest, le secteur de la friche privée des 
terrains de tennis au Sud et le secteur de l’avenue du 8 mai 1945 à l’Est) sont ainsi transformés, avec des interventions majeures tant sur les équipements 
(scolaires, sportifs, culturels, etc.), que sur l’habitat. Au cœur du quartier, il s’agit de marquer le changement par l’aménagement d’un parc urbain sur le site de 
l’ex-pouponnière départementale, et d’engager la transformation de l’avenue Jean Moulin, axe principal. Cette requalification en cœur de quartier s’appuie enfin 
sur un ambitieux projet de réaménagement de l’offre commerciale et de services publics le long de l’avenue. 
 
A moyen terme (2025-2030) et à long terme (après 2030), soit post-NPNRU, le travail engagé autour des franges Ouest et Est se poursuit pour constituer ce « 
fer à cheval » en diversification. La diversification de l’habitat envisagée sur le secteur Morvan à l’Ouest verra le jour à moyen terme, entre 2025-2030, une fois 
la déconstruction-reconstruction des équipements achevée. A l’Est, les démolitions déjà engagées sur le temps du NPNRU pourraient à long terme être doublées 
et ce, afin de poursuivre le travail de renouvellement et de diversification de l’habitat le long de l’avenue du 8 mai 45.  
 
A plus long terme, après 2030, le renouvellement urbain du quartier se fera « en épaisseur » en prenant appui sur le réaménagement de l'avenue Jean Moulin, 
axe traversant du quartier. Le réaménagement complet de cet axe central, une fois mené le renouvellement par ses franges, permettra d'achever la 
déspécialisation du quartier Argentine, et son intégration aux « faubourgs naturels » de la ville. 
 
Le quartier Argentine a vocation à être traversé dans l'avenir comme on traverse les autres quartiers qui lui sont voisins (Marissel, Notre-Dame-du-Thil), à 
travers une rue-faubourg recomposée, mêlant différentes séquences d'habitats collectifs et individuels et une réelle diversité des fonctions urbaines, à travers 
les centres commerciaux, Champs Dolent et Berry, et les équipements publics : gymnases, parc de la pouponnière, espace culturel ASCA-médiathèque, etc. 
Cela rendra donc nécessaire à long terme la démolition des tours qui jalonnent l'avenue Jean Moulin, cette phase pouvant être regardée, considérant son 
importance, comme une sorte de NPNRU 3, afin de développer sur l'emprise des tours déconstruites le nouvel habitat de l'avenue Jean Moulin et du quartier. 
 
Pour le quartier Saint-Lucien, les objectifs urbains sont les suivants : 
 

1. Désenclaver et ouvrir Saint-Lucien sur la ville pour un quartier traversant sans impasse 
 
Cet objectif répond aux enjeux suivants : désenclaver le quartier vers son environnement immédiat (parc de la Grenouillère, quartiers pavillonnaires) ; exploiter 
les aménités naturelles par le renforcement des déplacements doux et le réaménagement des berges ; développer la trame viaire pour permettre le 
désenclavement interne du quartier et la hiérarchisation du schéma circulatoire, développer des perspectives vers le parc de la Grenouillère et l’église ; localiser 
les programmes neufs en diversification prioritairement vers les franges Nord du quartier. 
 
 

2. Mettre en valeur le patrimoine paysager et historique : un quartier incontournable dans le système de parcs du Beauvaisis et de son identité 
territoriale 

 
Cet objectif répond aux enjeux suivants : valoriser le patrimoine historique du quartier ; faire du parc de la Grenouillère un lieu de destination privilégié, central 
et répondant à toutes les classes d’âges ; requalifier les cœurs d’îlots paysagers ; valoriser et intégrer la topographie existante dans les futurs aménagements 
paysagers. 
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3. Conforter la mixité du cœur de quartier pour un rayonnement inter-quartiers 
 
Cet objectif répond aux enjeux suivants : s’insérer dans une logique d’optimisation des équipements, déjà en cours via le projet MALICE, tout en renforçant le 
cœur de quartier dans sa mixité fonctionnelle ; faire du parc de la Grenouillère un lieu de destination privilégié, central et répondant à toutes les classes d’âges ; 
accompagner la visibilité du centre commercial par un désenclavement interne et le développement des flux ; veiller à la pérennité du centre commercial (en 
lien avec les déconstructions et constructions nouvelles) ; optimiser et requalifier les aires de jeux. 
 

4. Améliorer, moderniser et diversifier le parc de logements pour une architecture rénovée offrant transparences, perspectives, confort et 
lumière 

 
Cet objectif répond aux enjeux suivants : dé-densifier le quartier et déconcentrer les logements locatifs sociaux pour plus de mixité sociale ; moderniser et 
rénover le parc de logement social ; valoriser l’identité patrimoniale du quartier et des façades dans les opérations de réhabilitation ; résidentialiser pour sécuriser 
les clos et les requalifier ; localiser les programmes prioritairement vers les franges Nord du quartier, bien calibrer l’offre neuve (développer à court terme de 
l’individuel en accession sociale et développer sur du moyen et long termes de l’accession libre ou locatif libre) ; viser une place de stationnement par logement 
sur le quartier. 
 
 
A court terme (temps du NPNRU 2019-2024), l'ambition du projet est de « pousser » plus avant la nature dans le quartier, pour mieux marquer son 
appartenance aux ensembles naturels et historiques, en structurant la trame verte et bleue du quartier.  
 
Ainsi repensé, le quartier s'équilibre en deux ensembles de part et d'autre de la rivière Le Thérain, dont les berges sont réaménagées en coulées vertes. De 
même qu’il est question de « retourner le quartier » vers la rivière, l'objectif du projet de renouvellement urbain est aussi de le « retourner » vers les vestiges 
historiques, murs d'enceinte rue Louis Prache et Tour Saint-Lucien, qui demeurent en frange Nord-Est du secteur. Par ce double retournement, c'est une 
nouvelle mise en tension de l'espace urbain qui est recherchée, sur un axe Est-Ouest, reliant le passé historique du quartier à son environnement naturel. 
 
Dans cette perspective, la démolition de la barre B est un impératif. Celle-ci, plus grande barre du département de l'Oise, totalisant 224 logements en R+9, 
ferme le quartier. Elle est prolongée par un traitement de dé-densification du centre du quartier, les bâtiments E, H, I et L faisant l'objet de démolitions partielles, 
facilitant la valorisation de ces îlots dans un aménagement plus paysager et facilitant les circulations internes du quartier. 
 
A moyen et long terme (post-NPNRU), l’ambition est de diversifier les fonctions du quartier par les franges qui font la couture avec le quartier Notre-Dame-
Thil. Ainsi, dans une deuxième phase, un autre projet de diversification pourra voir le jour sur l’emprise du bâtiment B démoli (essentiellement sous forme de 
petits collectifs) et assurera la jonction entre les nouveaux logements à l’Est (côté rue Tierce) et la zone pavillonnaire au Nord du quartier.  
Ces actions répondent à la même ambition de supprimer les formes d'habitat qui, dans le contexte de Beauvais, ont incarné l'image stigmatisante du quartier 
de grands ensembles. La tour N, au centre du quartier, devra être déconstruite elle aussi à long terme, après 2030 à minima. 
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L’article 2.3 renommé « Orientations stratégiques du projet d’innovation et/ou d’agriculture urbaine » de la convention pluriannuelle est modifié et 
dorénavant rédigé comme suit : 
 

Sans objet. 
 
Article 3.3- Modification de l’article 3 du titre II « Les facteurs clés de réussite et les objectifs d’excellence du projet » 
 
L’article 3.1 « Les engagements spécifiques conditionnant la réussite du projet de renouvellement urbain » est modifié et dorénavant rédigé comme 
suit : 
 
Sans objet. 
 
L’article 3.2 « Les objectifs d’excellence du projet de renouvellement urbain » est modifié et dorénavant rédigé comme suit : 
 
Sans objet. 
 
 
Article 3.4- Modification de l’article 4 du titre II « La description du projet urbain » 
 
L’article 4.1 « La synthèse du programme urbain (éléments clefs) » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
Pour le quartier Argentine, le programme prévoit : 
 

- La démolition de 432 logements et équivalents-logements  
- La construction de 72 nouveaux logements à majorité en individuels, en accession sociale, locatif à loyer libre ou intermédiaire ou en Prêt Social 

Location-Accession (PSLA), en frange de QPV 
- La requalification de 1183 logements sociaux, 967 en BBC Rénovation 2009 et 216 en BBC Effinergie avec raccordement au réseau de chaleur urbain  

(majoration pour excellence environnementale accordée à ces 216 requalifications) 
- La résidentialisation de 325 logements sociaux  
- L’aménagement d’environ 33,5 ha d’espaces publics comprenant des réaménagements de voiries, stationnements, squares et aires de jeux, la création 

d’un parc urbain, le réaménagement des espaces extérieurs du Clos Saint-Antoine, le traitement de la centralité Argentine, la démolition de la Bulle, 
des cellules commerciales de la Place de France, la création de logements type PLS en RDC sur la partie Ouest des Champs Dolent, le traitement et 
la fermeture de la Place de France 

- Une opération d’immobilier à vocation économique : démolition des cellules commerciales situées Place de France, construction d’un nouveau linéaire 
commercial le long de l’avenue Jean Moulin, et transfert des commerces existants Place de France et Allée des Champs Dolent au sein de ce nouveau 
linéaire 
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- L’intervention sur les équipements publics :  
o Déconstruction-reconstruction d’une salle des fêtes de quartier et de nouveaux locaux associatifs,  
o Démolition-reconstitution d’une crèche,  
o Déconstruction-reconstruction d’un gymnase de quartier,  
o Déconstruction et construction-mutualisation de trois écoles, d’un centre de loisirs et d’une cantine scolaire (pôle scolaire Ouest-Morvan) pour 

former un nouveau groupe scolaire d’environ 25 classes,  
o L’extension de la médiathèque du quartier. 
o La démolition de la Bulle - Maison des Familles et la requalification des rez-de-chaussée à vocation commerciale et d’équipements publics des 

Champs Dolent en équipements publics 
 
Pour le quartier Saint-Lucien, le programme prévoit : 

- La démolition de 326 logements sociaux 
- La diversification par la construction de 10 logements (PSLA), en frange de QPV 
- La requalification 577 logements sociaux en quasi-totalité en BBC Rénovation 2009 
- La résidentialisation de 54 logements sociaux 
- L’aménagement d’environ 8,5 ha d’espaces publics pour Saint-Lucien comprenant des réaménagements de voiries, stationnements, squares et aires 

de jeux, et hors convention, le réaménagement d’un parc existant (Grenouillère) et la création d’un parc patrimonial sur le quartier 
- Concernant les équipements publics : 

o La réhabilitation du groupe scolaire du quartier et l’implantation dans ce groupe scolaire de la nouvelle cantine (déconstruction et reconstruction),  
o Hors convention, un local associatif de stockage sera créé en même temps que le réaménagement du parc existant (Grenouillère) sur le quartier 

Saint-Lucien. 
 
Au total des deux quartiers, la démolition des 758 logements locatifs sociaux est répartie entre 4 organismes bailleurs : 

- Adoma : 161 équivalents-logements, 
- Clésence : 139 logements locatifs sociaux, 
- OPAC de l’Oise : 245 logements locatifs sociaux, 
- SA HLM de l’Oise : 213 logements locatifs sociaux. 

 
La reconstitution de l’offre sociale démolie a été validée au 0,8 pour 1, soit la construction nouvelle de 607 logements sociaux, tous situés hors sites des QPV 
de Beauvais : 

- 129 logements sociaux pour Adoma, 
- 111 logements sociaux pour Clésence, 
- 196 logements sociaux l’OPAC de l’Oise, 
- 171 logements sociaux pour la SA HLM de l’Oise. 

 
 
L’article 4.2 « La description de la composition urbaine » est modifié et désormais rédigé comme suit : 

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



 
Avenant type à la convention pluriannuelle du (ou des) projet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU – Version du 1er mars 2022 

13 
 

 
Un plan guide du projet sur chaque quartier concerné par la présente convention est présenté en annexe A8.   
 
Quartier Argentine 
 
Il existe deux leviers d’action pour le changement d’image du quartier Argentine :  
 

- la mise en avant de la transformation du cœur de quartier grâce : au réaménagement de l’axe structurant du quartier (avenue Jean Moulin), la 
revalorisation en parc urbain de la friche de l’ancienne pouponnière départementale, la restructuration du pôle commercial des Champs Dolent le long 
de l’avenue Jean Moulin, et le renforcement d’équipements dans la centralité de quartier (requalification de la Maison des familles et de la Mairie 
annexe, nouvelle crèche et extension de la médiathèque de quartier), 

- la mise en avant du changement de l’habitat via les franges du quartier, au Nord et en entrée Sud à court terme, puis le long de l’avenue du 8 mai 45 à 
l’Est (parc de la SA HLM de l’Oise) et à l’Ouest (secteur Morvan) du quartier, à plus long terme.  

 
La composition urbaine du quartier Argentine 
 
Compte tenu de l’étendue du quartier, il est important de revenir sur les objectifs urbains prioritaires et de leur transposition d’un point de vue opérationnel.  
 
Habitat : 
Les démolitions de logements locatifs sociaux se concentrent sur le patrimoine d’Adoma (résidence et foyer), de Clésence (bâtiments C11-D) et de la SA HLM 
de l’Oise (Clos St-Antoine et bâtiments D3-C3-C4). Elles représentent 14,5 % du parc social existant. Ces démolitions visent à déconcentrer les logements 
locatifs sociaux sur les franges Ouest et Est du quartier, le long de l’axe structurant de l’avenue du 8 mai 45 et également au Sud du quartier (rue des Vignes).  
 
Les démolitions des bâtiments D3-C3-C4 (SA HLM de l’Oise) libèreront des réserves foncières qui pourront accueillir après la phase NPNRU de nouveaux 
logements en diversification. Ces constructions permettront d’achever la transformation qui aura déjà été engagée en venant compléter l’objectif de 98 
constructions visées dans le temps du NPNRU. 
 
Par ailleurs, les démolitions ont été déterminées de manière à décloisonner le quartier et permettre de limiter les phénomènes d’impasses. Elles ont été 
réfléchies pour assurer un maillage viaire plus cohérent et proposer une nouvelle desserte plus efficace.  
 
Les requalifications de logements locatifs sociaux conventionnées avec l’Agence représentent 40 % du parc social du quartier. Elles visent toutes un label BBC 
Rénovation 2009, excepté un bâtiment de la SA HLM de l’Oise (bâtiment D6 - HPE Rénovation 2009). Trois secteurs prioritaires ont été retenus en franges de 
quartier. Ce sont les mêmes secteurs qui concentrent les objectifs de démolition compte tenu du potentiel de montée en gamme des résidences concernées ou 
des opportunités de diversification, soit les secteurs suivants : Ouest, Nord-Est et Sud.  Compte tenu des réhabilitations récentes, une volonté profonde 
d’intervention s’est concentrée sur une partie majoritaire du patrimoine des bailleurs OPAC de l’Oise et de Clésence, avec un processus de réhabilitation des 
logements, des parties communes, et de l’enveloppe (performance thermique).  
Concernant la SA HLM de l’Oise, les choix retenus visent à traiter l’intégralité du parc de logements du bailleur dans ce quartier, dont un secteur très enclavé 
du quartier au Sud (Clos St-Antoine), une tour (A5) qui assurera le lien entre le quartier et de futures opérations de constructions nouvelles en diversification 
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(emprise des bâtiments D3-C3-C4 démolis). Le reste du patrimoine situé autour de la rue des Vosges et de la Rue du Roussillon fera l’objet de requalifications 
visant un haut niveau de performance environnementale (C5, C6, D6, D4 et D5).  
 
La concentration de logements sociaux et de copropriétés fragilisées sur le quartier contribue à doter les populations du quartier Argentine d’une situation 
sociale précaire. Afin d’attirer de nouvelles populations, les démolitions identifiées contribueront à endiguer le phénomène de spécialisation et certaines 
laisseront des opportunités foncières pour proposer des nouveaux logements diversifiés (bâtiments D3-C3-C4 de la SA HLM 60). Associées au redécoupage 
parcellaire induit par le nouveau schéma viaire, ces nouvelles offres foncières permettront de proposer à court terme de l’individuel, et du logement 
l’intermédiaire, puis à plus long terme, post-convention, quelques opérations en individuels voire même en petits collectifs. Dans le temps du projet, l’accent a 
été mis sur les franges Nord et Sud, dans le but d’améliorer les connexions avec le centre-ville, avec la ZFU au Nord et avec les zones pavillonnaires qui 
encerclent le quartier. Pour cela, la reconquête de deux friches est nécessaire : un ancien terrain de baseball au Nord appartenant à la Ville de Beauvais, et 
d’anciens terrains de tennis dits « ASCAMO », privés, au Sud du quartier. Le terrain de baseball accueillera de l’individuels en PSLA, le terrain au Sud accueillera 
de l’individuel en accession sociale et du logement intermédiaire. 
 
Par ailleurs, la situation patrimoniale des copropriétés a montré des signes de fragilité socio-résidentiels. Une intervention sur ces bâtiments devrait donc 
permettre de diversifier et de conforter les copropriétés existantes. Les copropriétés les moins attractives se situent en cœur de quartier (Champs Dolent, 
Champagne en particulier) et présentent des prix de vente parmi les plus bas du quartier. Pour changer l’image de ces résidences et les conforter dans leur 
rôle de support de mixité sociale, l’intervention du porteur de projet est sollicitée sur ce parc privé en difficultés par l’activation des dispositifs de l’ANAH (VOC, 
POPAC, étude pré-opérationnelle d’OPAH). Les dispositifs VOC-OPAC sont engagés sur l’ensemble du quartier à ce jour, et une étude pré-opérationnelle sera 
engagée dans le temps du NPNRU sur la résidence Champagne, la Tour A6, la résidence des Champs Dolent et également sur Les Ormeaux. Cette dernière 
est plus excentrée du cœur de quartier mais elle présente aussi des signes de fragilité socio-résidentiels. Au moment de l’avenant, plusieurs démarches étaient 
en phase de déploiement : les études pré-opérationnelles OPAH-CD et Plan de Sauvegarde seront engagées en fin d'année 2023, en particulier pour la 
copropriété des Champs Dolent (OPAH-CD) et Champagne (PDS). La commission relative au plan de sauvegarde de Champagne a par ailleurs débuté ses 
travaux en se réunissant pour la première fois en septembre 2023. Enfin, il est rappelé que dans l'attente du déploiement de ces dispositifs, la CAB et la ville 
de Beauvais avaient fait le choix de mettre en place une convention de portage avec CDC Habitat, signée en 2021, portant sur les copropriétés des Champs 
Dolent et Champagne et visant l’acquisition d'une vingtaine de lots sur ces immeubles. 
 
La nouvelle hiérarchie viaire et la refonte des espaces publics permettront une redistribution du foncier. La résidentialisation des parcelles sera prioritaire sur 
les emprises des tours A7 et A8 (Clésence) en cœur de quartier, et sur le patrimoine de la SA HLM de l’Oise (Clos St-Antoine au Sud et tour A5 au Nord-Est). 
 
Aménagement d’espaces publics : 
Pour garantir la lisibilité du document, la carte des aménagements est présentée en annexe A9 du dossier.  
 
Le plan masse du quartier Argentine est, dès son origine, un carroyage orthogonal faisant la part belle aux espaces paysagers, à l’automobile et cherchant à 
déstructurer le plan traditionnel de la ville bâtie à l’alignement. L’objectif du projet est de retrouver une meilleure intégration du quartier au réseau viaire existant 
et de redonner plus de place au piéton. Afin de retrouver un maillage clair et structuré, des démolitions ont dues être identifiées pour aménager de nouvelles 
voies et assurer la fluidité des circulations (en supprimant les nombreuses impasses) et des accès aux bâtiments conservés. La nouvelle structure du maillage 
viaire s’organise autour de la nécessité d’améliorer le lien entre le quartier, le centre-ville au Sud et la ZFU au Nord, en s’appuyant sur l’avenue Jean Moulin et 
l’avenue du 8 mai 45, les 2 axes structurants du quartier. Les aménagements concernent : 
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- la requalification en boulevard urbain de l’avenue Jean Moulin pour mieux départager les usages et les mobilités (en particulier sur le plateau central), et 

pour fluidifier l’axe principal, 
- la sécurisation et la requalification de l’avenue du 8 mai 45 et du rond-point rue de Tilloy, et son prolongement vers l’Ouest et le centre-ville, 
- le réaménagement des grands axes (avenue Jean Moulin, avenue de Flandres-Dunkerque 40) qui permettra d’améliorer les connexions et les flux piétons 

vers le centre-ville, 
- la modification du statut de voies secondaires en voie principales (avenue de Bourgogne) pour appuyer les connexions Nord-Sud manquantes au quartier, 
- la requalification des voies connexes à des opérations de démolitions d’habitat (rues du Morvan, Champagne, allée des Pyrénées, rue des Vignes, rue du 

Maine, rue d’Anjou), 
- la requalification des voies connexes à des opérations de création d’équipements scolaires ou aux abords des écoles (rue du Morvan, rue des Pyrénées, 

rue de la Thiérache, rue du Jura, rue des Vignes, rue du Maine), 
- le prolongement des impasses (allée des Pyrénées, rue du Charolais, rue de Savoie), 
- la requalification des cœurs d’îlots résidentiels ciblés en lien avec les besoins ou les opérations de démolition : espaces publics, poches de stationnements, 

aires de jeux, 
- la création d’une coulée verte reliera les principaux pôles de vie et d’équipements du quartier. Elle permettra une bonne desserte des équipements et la 

sécurisation des circulations en les dissociant des principales voiries. Ce réseau permettra aussi de faciliter les circulations entre le centre-ville, le quartier 
et la ZFU au Nord, 

- pour l’ensemble des aménagements de voirie, la sécurisation des circulations et cheminements piétons, en particulier aux abords des équipements scolaires 
et sur les axes structurants. L’avenue Jean Moulin en sera le principal exemple, un plateau central y sera aménagé pour pacifier les flux importants au niveau 
du centre commercial, du marché, du pôle culturel médiathèque-ASCA et du futur parc de la pouponnière. 

 
Le quartier Argentine a été conçu sur les bases du modernisme architectural, et propose des logements collectifs intégrés à une « cité jardin ». Ce caractère 
urbain sera conforté et complété par l’aménagement de squares et d’un parc urbain dont un nouvel équipement central en lieu et place de l’ex-pouponnière 
départementale contribuera au rayonnement du quartier. Le site de l’ex-pouponnière départementale fera par ailleurs l’objet d’une démolition car le bâti n’est 
pas adapté à une réhabilitation. Sa localisation en plein cœur de quartier est une opportunité pour proposer un parc urbain central clos dans le but de donner 
une image plus qualitative au quartier et de créer de nouveaux usages dont l’implantation d’une crèche de quartier en complément du parc. Le parc participera 
pleinement à la requalification de la centralité du quartier.  
 
Le quartier Argentine comprend dans le secteur de la centralité, en plus du secteur de la pouponnière, une place, appelée place de France. Il s'agit à la fois 
d'un espace public minéral, de commerces et d'une dalle (parking souterrain de la copropriété Les Louvremonts et de la Caisse primaire d'assurance maladie - 
CPAM). Elle est donc à la fois propriété de la Ville de Beauvais et propriété privée. Le réaménagement et la sécurisation de cet espace urbain désuet est 
nécessaire compte tenu de la complexité de l’opération. Une sécurisation des accès, l’aménagement de jardins partagés derrière le nouveau linéaire commercial 
qui sera construit de manière à fermer et à sécuriser cet espace sont ainsi programmés. 
 
 
Equipements publics de proximité : 
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Ces interventions sont majoritairement liées aux opérations de déconstruction d’aménagement d’ensemble. Cette réorganisation est très importante à l’échelle 
du quartier car elle vise à renforcer le cœur de quartier dans une vocation plus rayonnante, mais aussi à respecter, tout en travaillant sur des perspectives de 
mutualisation, l’organisation en « pôles » des équipements du quartier, élément fonctionnel important compte tenu de la grande étendue du quartier (40 ha).  
 
L’intervention « phare » sur les équipements de quartier est située à l’Ouest et en frange directe avec le tissu pavillonnaire : il s’agit du groupe scolaire Morvan 
qui a été identifié comme obsolète et dont son fonctionnement est éclaté entre plusieurs bâtiments non contigus. Il fera l’objet d’une démolition-reconstruction 
et mutualisation, pour concentrer l’ensemble des différents bâtiments en un seul équipement neuf et adapté aux usages actuels. Les emprises foncières qui 
seront libérées permettront à terme d’accueillir des constructions nouvelles en diversification. Le gymnase connexe (Morvan) sera démoli et reconstruit pour 
achever de moderniser l’ensemble du pôle scolaire.  
 
En plus du secteur Ouest, le secteur de la centralité concentrera des transformations majeures en termes d’équipements publics de proximité : en plus de se 
voir doter d’un parc urbain sur le site de la pouponnière qui permettra de ramener du lien social et des usages récréatifs en cœur de quartier, la médiathèque 
d’Argentine qui se trouve en face du futur parc urbain sera agrandie. De plus, le parc urbain accueillera sur une partie de son site une crèche de quartier 
(reconstitution de la crèche Jacoby). Ce pôle récréatif-culturel-périscolaire qui sera aménagé dans le cadre du projet urbain permettra de changer l’image du 
cœur de quartier de façon plus positive, ramènera de la proximité de services en plein centre d’Argentine, et permettra d’augmenter la fréquentation du centre 
commercial qui est voisin au parc de la pouponnière. 
 
Les équipements publics présents aux abords et au sein de l’aile Est du centre commercial des Champs Dolent (La Bulle – Maison des familles, Antenne de 
Police municipale, Mairie Annexe – CCAS) seront enfin renforcés, grâce à la libération des rez-de-chaussée commerciaux et à la fermeture de l’allée principale 
des Champs Dolent. Ces interventions permettront une requalification des RDC Est au bénéfice de ces équipements. 
 
Immobilier à vocation économique : 
 
Le centre commercial des Champs Dolent, situé au cœur du quartier Argentine, est dans une situation de fragilité. La vétusté des espaces, la faible scénographie 
et visibilité des devantures commerciales, et le sentiment d’insécurité qui en émane en raison de détournements d’usages, nécessite une profonde réhabilitation. 
Le projet prévoit de reconstruire des espaces commerciaux le long de l’avenue Jean Moulin, en lieu et place de ceux existants Place de France et de manière 
à concentrer l’ensemble des usages sur le principal axe traversant du quartier. Une nouvelle cellule verra par ailleurs le jour entre la Pharmacie et la Boulangerie 
des Champs Dolent, afin de fermer l’allée centrale du centre commercial. Les commerces existants pourront être transférés dans les nouvelles cellules créées 
à cet effet, et les rez-de-chaussée libérés de la copropriété des Champs Dolent seront requalifiés en logements adaptés et en équipements publics. 
 
 
Quartier Saint-Lucien 
 
Deux axes d’action sont prioritaires pour que la vocation du quartier Saint-Lucien soit celle d’un quartier résidentiel qualitatif, à petite échelle, disposant de 
services de proximité et d’une véritable identité historique et paysagère qui le rend attractif : 
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- « pousser » la nature dans le quartier, pour mieux marquer son appartenance à son ensemble naturel et historique. Le quartier s'équilibrera en deux 
ensembles de part et d'autre de la rivière Le Thérain : le parc de la Grenouillère sur une rive, rendu plus accessible par la réalisation de nouveaux accès, et 
sur l'autre rive les logements et équipements publics du quartier. Les équipements sont en effet bien structurés et organisés le long de l’eau, du Sud vers le 
Nord. 

- désenclaver le quartier par la démolition de la plus grande barre du département de l’Oise au Nord du quartier (bâtiment B), et par une dé-densification du 
centre du quartier, via les bâtiments E, H, I, et L faisant l'objet de démolitions partielles. 

 
 
La composition urbaine du quartier Saint-Lucien 
 
Habitat : 
Concernant les démolitions, elles répondent aux objectifs de dé-densification et représentent près de 30% du parc de logements sociaux du quartier. La 
démolition totale du bâtiment B (OPAC de l’Oise) vise à désenclaver le quartier et travailler sur sa couture avec le reste de la ville, les autres démolitions sont 
partielles et visent à dé-densifier le quartier tout comme à faciliter la réorganisation du maillage viaire existant. 
 
Pour l’ensemble du quartier, les réhabilitations conventionnées avec l’Agence concerneront 69% du parc social ancien pour les organismes bailleurs Clésence 
et OPAC de l’Oise. Pour l’OPAC de l’Oise, une requalification complémentaire est envisagée sur le bâtiment A (142 logements locatifs sociaux) hors convention.  
 
Pour les bâtiments qui seront requalifiés en conventionnement avec l’Agence, la cible visée est le HPE Rénovation 2009 et/ou le BBC Rénovation 2009. Compte 
tenu de la pierre en façade présente sur l’ensemble du parc ancien de logements sociaux, plusieurs scénarios ont été à l’étude (scénario alternatif, isolation 
thermique extérieure, isolation thermique intérieure), dans le cadre de l’étude « Méthodes et techniques de requalification ». Cette mission a été engagée par 
le porteur de projet, la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis, entre 2019 et 2020. 
 
Concernant la diversification, l’unique programme en diversification sera développé en accession sociale et locatif à loyer libre, hors du QPV et en frange Nord 
directe, au contact du parc de la Grenouillère et à proximité d’une crèche de quartier. Comme il n’existe pas d’opportunité foncière sur le quartier, une opération 
d’aménagement est nécessaire en vue de libérer le foncier valorisable, via la déconstruction d’un bâtiment municipal (médiathèque et cantine scolaire) et de 
garages privés (rue Tierce). Cela représente un programme de 10 logements individuels dont 7 en accession sociale et 3 en locatif à loyer libre. 
 
Le site libéré par la démolition de l’emprise du bâtiment B ne sera quant à lui pas occupé dans l’immédiat par de nouveaux logements, le temps que le quartier 
change d’image et devienne plus attractif : ce secteur restera en réserve foncière dans le temps du NPNRU avant que l’arrivée d’un nouvel espace naturel et 
récréatif ne voie le jour pour requalifier le secteur (implantation d’un nouveau parc dit « patrimonial »). 
 
Aménagement d’espaces publics : 
Pour garantir la lisibilité du document, la carte des aménagements est présentée en annexe A9 du dossier. 
 
Concernant les aménagements, de nouveaux et vastes espaces de vie seront aménagés : la création au Nord-Est d’un parc patrimonial qui fait écho au passé 
historique du site (promenades, éco-pâturages, jardins médicinaux) et la requalification du parc de la Grenouillère. Ces espaces se trouvent en périmètre vécu 
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du quartier Saint-Lucien mais profitent directement aux habitants du QPV. La Ville de Beauvais souhaite par ailleurs valoriser les vestiges présents classés et 
inscrits Monuments Historiques en les réhabilitant. 
  
Concernant la voirie, le projet s’est recentré sur les voies se trouvant en QPV. Les trois seules opérations sollicitées en financement ANRU se trouvant hors du 
QPV concernent la requalification des berges le long de la rivière Le Thérain, le réaménagement de la rue Tierce et la création d’une nouvelle voie entre la rue 
Pierre Garbet et la rue Tierce afin de desservir l’opération de construction des 10 logements individuels en diversification. Dans le projet de Saint-Lucien et 
dans la logique d’ensemble du maillage du quartier, deux voies seront prioritairement requalifiées : d’Ouest en Est, la rue Pierre Garbet avec la création d’un 
nouvel accès vers le parc de la Grenouillère et le secteur du futur parc patrimonial ; et la requalification des berges du Thérain en voies piétonnes et cycles. 
 
Equipements publics de proximité : 
Concernant les équipements publics de proximité, des actions sont déjà en cours par l’activation de la Dotation politique de la ville (projet MALICE, futur centre 
social, qui accueille la nouvelle médiathèque de quartier, et la requalification du gymnase du quartier). C’est pourquoi les efforts sont concentrés en cœur de 
quartier, sur le groupe scolaire comprenant deux écoles et un centre de loisirs. Le groupe scolaire sera requalifié et la cantine scolaire y sera implantée, pour 
constituer un groupe scolaire complet. L’implantation d’une nouvelle cantine permettra de démolir l’ancienne pour libérer le foncier valorisable pour la 
diversification de l’offre (projet de 10 logements). 
 
L’article 4.3 « La description de la reconstitution de l’offre en logements locatifs sociaux » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
«  
Le niveau de reconstitution de l’offre en logements locatifs sociaux qui sera appliqué dans le cadre des projets Argentine et Saint-Lucien est le 0,8 pour 1, soit 
607 logements à reconstituer hors QPV dont :  

 478 logements, à 60% en PLAI et 40% en PLUS, au titre de la reconstitution des logements sociaux démolis, 

 129 logements, à 100% en PLAI, au titre de la reconstitution de la résidence et du foyer d’Adoma. 

Ce taux de reconstitution a été défini en tenant compte :  

- De la tension actuelle modérée sur le parc locatif social,  

- De l’objectif de rééquilibrage à l’échelle de l’agglomération :  

o Une ville-centre, Beauvais, visant la dé-densification de l’offre locative sociale sur son territoire communal (84% des logements sociaux du territoire 
dont 65% en QPV).  

o Un niveau de construction important de LLS opéré sur Beauvais à la suite du PNRU Saint-Jean (reconstitution réalisée à hauteur de 1,5 pour 1). 

o De faibles potentiels de construction hors Beauvais : seules 4 communes de l’agglomération (Beauvais, Tillé, Goincourt et Allonne) sont en zone 
B1. Ce qui contraint fortement les options de sites de reconstitution. L’offre de transport en commun est par ailleurs faible sur l’ensemble du territoire 
communautaire en dehors de la commune centre.  
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La communauté d’agglomération du Beauvaisis prépare une nouvelle stratégie territoriale en matière d’habitat dans le cadre d’un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal intégrant un volet lié à l’habitat et aux mobilités (PLUI-HM). La clef de répartition territoriale de l’effort de construction à hauteur de 70% pour 
Beauvais et de 30% pour les autres communes rurales du territoire n’est plus en vigueur.  

Le porteur de projet constate par ailleurs que l’avancement de la programmation de la reconstitution de l’offre sociale démolie en dehors de Beauvais reste 
faible (6% des logements reconstitués aujourd’hui sont identifiés en dehors de la commune centre). 

Etant donné que la très large majorité de la programmation de la reconstitution de l’offre sociale démolie est d’ores et déjà identifiée et qu’il reste peu de marges 
de manœuvre, une clef de répartition à hauteur de 90% pour Beauvais et de 10% pour les autres communes rurales du territoire est retenue.  

 

Etat d’avancement de la programmation de la reconstitution de l’offre sociale démolie 

La programmation globale de la reconstitution de l’offre (Beauvais et territoire de l’agglomération confondus) est identifiée à hauteur de 93%, soit 563 logements, 
dont 378 logements en PLAI et 185 logements en PLUS. 

A ce jour, 530 logements sont identifiés sur la commune centre de Beauvais (94%) et 33 au sein des autres communes de l’agglomération (6%). L’identification 
des sites de reconstitution hors Beauvais constitue un chantier prioritaire. 

Les sites concernés sont les suivants : 

- Beauvais - Quartier Argentine (hors du QPV) – 102 logements (56 PLAI – 46 PLUS), 
- Beauvais - Quartier Marissel – 119 logements (66 PLAI – 53 PLUS), 
- Beauvais - Quartier Saint-Just des Marais – 57 logements (35 PLAI – 22 PLUS), 
- Beauvais - Quartier Centre-ville – 1 logement (1 PLUS), 
- Beauvais - Quartier Voisinlieu – 189 logements (163 PLAI – 26 PLUS), 
- Beauvais - Quartier Notre-Dame du Thil – 62 logements (37 PLAI – 25 PLUS), 
- La Neuville-en-Hez – 3 logements (3 PLAI), 
- Hermes – 10 logements (6 PLAI – 4 PLUS), 
- Crèvecoeur-le-Grand – 20 logements (13 PLAI – 7 PLUS)  
 
Le dialogue entre le porteur de projet, la Ville de Beauvais, l’EPFLO et les bailleurs est engagé. Le porteur de projet organise des tables-rondes trimestrielles. 
Elles regroupent le porteur de projet, les représentants des communes concernées, les organismes bailleurs et l’EPFLO. La Table-ronde a pour objectif de 
stabiliser la stratégie foncière sur les sites identifiés sur Beauvais et de poursuivre le repérage des sites (veille de repérage du foncier) sur Beauvais et sur 
l’ensemble du territoire communautaire, afin de parvenir à identifier 100% de la reconstitution de l’offre et de conditionner la réussite des opérations ciblées. 
 

D’autres sites potentiels sont par ailleurs à l’étude, le projet de la ZAC Beauvais Vallée du Thérain qui constitue une source d’appui pour la reconstitution de 
l’offre sociale démolie, mais sur une temporalité opérationnelle à long terme. 
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Les trois communes rurales identifiées pouvant accueillir une reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux sur le territoire du Beauvaisis ont donné un 
accord de principe pour la reconstitution de 33 logements (soit 6% de la programmation identifiée) : 

- Hermes : 2.494 habitants, présence d'un parc locatif social bien développé (229 LLS), concernée par une opération de 10 logements en 
reconstitution de l’offre. 

- Crèvecoeur-le-Grand : 3.503 habitants, présence d’un parc locatif social développé, permettant à la commune de respecter les engagements de 
la loi SRU, concernée par 2 opérations pour un total de 20 logements. 

- La Neuville-en-Hez : 1.022 habitants, à proximité immédiate d’un bourg structurant, Bresles, lui-même équipé de divers services et équipements 
(collège, piscine, écoles…) et dont les principaux pôles urbains environnants sont compris dans un périmètre de 8 à 20 km : Clermont, Beauvais 
et Creil, concernée par 1 opération de 3 logements. 

 
 
Article 3.5- Modification de l’article 5 du titre II « La stratégie de diversification résidentielle et les apports du groupe Action Logement en faveur de 
la mixité » 
 
L’article 5.1 « La mise en œuvre de la stratégie de diversification résidentielle » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
La mise en œuvre de la stratégie de diversification résidentielle passera par les franges des quartiers Argentine et Saint-Lucien. Les franges constituent des 
zones de plus grande attractivité pour les deux quartiers Argentine et Saint-Lucien, et elles accueilleront les trois premiers programmes de diversification de 82 
logements au total. 
 
Les franges des quartiers Argentine et Saint-Lucien constituent de plus des zones intermédiaires permettant de faire la couture entre le QPV et les zones 
pavillonnaires environnantes des quartiers voisins, et constituent des opportunités foncières pour des opérateurs privés, intéressés par la nouvelle clientèle que 
représentent les ménages habitant les QPV.  
 
La diversification par les franges doit ainsi être appréhendée comme une première étape d’une stratégie à long terme, permettant de retrouver une attractivité 
résidentielle progressive des franges, puis du cœur de quartier dans le cadre d’une seconde étape, en phase post-NPNRU. 
 
La mise en œuvre de la stratégie de diversification passera par la création d’une offre de logements à bas coûts, en s’appuyant d’une part, sur la production 
d’une offre de produits de logements spécifiques (accession sociale, PSLA, etc.) et d’autre part, sur la mise en place d’un partenariat fort entre les opérateurs 
immobiliers, le porteur de projet et la Ville de Beauvais, permettant de réduire la charge foncière, d’ajuster les coûts de commercialisation et d’accompagner le 
processus de diversification dans le temps. 
 
Le public ciblé prioritairement dans le cadre de ces opérations de diversification de l’offre sont les ménages les plus solvables issus des quartiers Argentine et 
Saint-Lucien. Ce public se trouve principalement représenté dans les deux déciles supérieurs, soit au maximum 20% des ménages des quartiers et représentant 
environ 130 ménages. 
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Si l’attractivité des nouvelles opérations permet de mobiliser entre 10 à 15% de ce public pour une démarche d’accession à la propriété, soit environ 98 ménages, 
cela représenterait une réussite considérable pour les projets urbains. Cet objectif est donc à mettre en perspective avec les objectifs de constructions retenus 
pour les projets urbains Argentine et Saint-Lucien, soit 82 constructions nouvelles. 
 
A plus long terme, et à l’issue du travail d’identification complémentaire effectué dans le cadre de la clause de revoyure, un potentiel de 148 constructions 
complémentaires en diversification est identifié. Un total à terme de 230 logements en diversification (200 logements pour le quartier Argentine et 30 pour le 
quartier Saint-Lucien), pourrait être atteint, ce total comprenant les opérations qui seront réalisées dans le temps de la convention et celles qui seront réalisées 
à plus long terme. Ce volume sera nécessairement espacé dans le temps en fonction de la nature des sites (plus ou moins matures et attractifs), et en lien avec 
des objectifs de démolitions complémentaires au-delà de la convention pour les deux quartiers. A terme, si les quartiers retrouvent une nouvelle attractivité, et 
en fonction de l’attractivité des opérations, la diversification pourra aussi viser des ménages extérieurs aux quartiers. 
 
Les opérations de diversification dans le temps de la présente convention concernent : 
 

- Ilot G – Terrain de baseball à proximité du collège H. Baumont et de la ZFU : à Argentine, au Nord, 10 logements individuels, en dehors du 
périmètre QPV mais en limite directe. Ce site n’est pas retenu au titre des contreparties pour le Groupe Action Logement. L’ensemble des logements 
seront proposés en PSLA. Cette opération sera complétée par 12 PLS. Lancement opérationnel prévisionnel : semestre 2 2020 (durée : 8 
semestres). 

 
- Ilot H – Rue de Flandres-Dunkerque 40, à proximité du centre-ville : à Argentine, au Sud, 62 logements dont 18 logements individuels en 

accession sociale et 44 logements locatifs intermédiaires, situés en dehors du QPV mais en limite directe. Ce site n’est pas retenu au titre des 
contreparties pour le Groupe Action Logement. Lancement opérationnel prévisionnel : semestre 2 2024 (durée : 11 semestres). 

 
- Ilot 1 – Rue Tierce, le long du Thérain : à Saint-Lucien, 10 logements individuels au Nord-Ouest, en dehors du périmètre QPV mais en limite 

directe. Ce site est retenu au titre des contreparties pour le Groupe Action Logement. 7 logements individuels proposeront de l’accession sociale 
et 3 autres seront des logements locatifs à loyer libre. Lancement opérationnel prévisionnel : semestre 2 2024 (durée : 8 semestres). 

 
Après le temps de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain, et en phase immédiate, 6 réserves foncières auront donc été générées, dont 5 sur le 
quartier Argentine et une sur le quartier Saint-Lucien. Elles font suite à des opérations de démolition de logements locatifs sociaux réalisées en fin de projet 
urbain (bâtiments contigus D3-C3-C4 du quartier Argentine de la SA HLM de l’Oise ainsi que la résidence et foyer d’Adoma, et le bâtiment B de l’OPAC de 
l’Oise pour le quartier Saint-Lucien) ou à des opérations de démolition d’équipements publics de proximité qui auront été préalablement relocalisés. Cela 
concerne en particulier le quartier Argentine sur son secteur Ouest Morvan où deux réserves foncières dites lots « A » et « B », situées à proximité des zones 
pavillonnaires et du futur nouveau groupe scolaire, ont été retenues au titre des contreparties pour le Groupe Action Logement.  
 
Ces deux réserves foncières constitueront la première opération qui verra le jour en diversification, post-NPNRU, entre 2025 et 2030. Ces sites concentrent un 
réel potentiel et sont de plus maîtrisés par la Ville de Beauvais. Les sites se situent à l’emplacement des anciennes écoles Charles Perrault et Alphonse Daudet. 
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Ils seront disponibles à la suite du regroupement des équipements scolaires par reconstruction sur l’îlot en vis-à-vis (rue du Morvan). Ils bénéficient à la fois 
d’une grande proximité avec l’Intermarché grâce à l’avenue du 8 mai 45, et d’une très bonne accroche vers le centre-ville par la rue d’Amiens.  
 
Par ces aménités, et la perspective d’une recomposition de l’équipement scolaire intégrant également un ALSH et une cantine scolaire, d’un gymnase 
nouvellement requalifié, et de la proximité d’une crèche associative (La Parentine située rue de la Thiérache), ces sites disposent de réels facteurs d’attractivité. 
 
Par ailleurs, la libération des RDC Ouest de la copropriété des Champs Dolent permettra d’accueillir 8 logements en diversification de type PLS en cœur de 
quartier, à destination d’un public à mobilité réduite. Les logements produits en diversification en RDC, articulés avec la proximité des services publics, des 
services commerciaux et bénéficiant des espaces publics requalifiés, pourront ainsi répondre aux demandes d’un public en recherche de logements de petites 
typologies, adaptés aux personnes à mobilité réduite, et à proximité des différentes aménités urbaines de la centralité d’Argentine. 
 
Enfin, la grande parcelle de 15 115 M2 libérée par les démolitions du foyer ADOMA, des bâtiments C3-C4 et de la démolition complémentaire du bâtiment D3 
de la SAHLM 60, accueillera une opération de diversification de près de 40 logements individuels, en tant que contrepartie foncière Action logement 
supplémentaire, identifiée dans le cadre de la clause de revoyure. 
 
L’article 5.2 « La mobilisation des contreparties pour le Groupe Action Logement : des apports en faveur de la mixité » est modifié et désormais rédigé 
comme suit : 
 
Les contreparties pour le groupe Action Logement visent à favoriser la mixité et la diversité de l’habitat en amenant une population nouvelle de salariés et ainsi 
réduire les inégalités dans les quartiers prioritaires politique de la ville visée par le NPNRU. 
 
Les contreparties mises à disposition du groupe Action Logement au titre de la présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain correspondent à : 

- 2 800 m² de droits à construire (surface de plancher développée) sur les emprises des bâtiments démolis C3-C4-D3 de la SAHLM 60 et du Foyer Anjou 
d’Adoma, prenant la forme de terrains cédés à l’euro symbolique et transférés en pleine propriété à Foncière Logement ou à un ou plusieurs opérateur(s) 
du groupe Action Logement auxquels Foncière Logement pourra transférer ses droits. Sur ces fonciers aménagés, tout type et gamme de produits 
pourront être développés à l’exception de logements locatifs sociaux. Au minimum 30% de logements locatifs libres devront être réalisés, sauf décision 
contraire de Foncière Logement. 

Et  

- 3 520 m² de droits à construire (surface de plancher développée) prenant la forme de terrains cédés à l’euro symbolique et transférés en pleine propriété 
à Clesence, filiale du groupe Action Logement à laquelle, par la présente, Foncière Logement transfère ses droits. Sur ces fonciers aménagés, tout 
type et gamme de produits pourront être développés à l’exception de logements locatifs sociaux. 
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- 1 263 (nombre total) droits de réservation en flux de logements locatifs sociaux, correspondant à 53,4% du nombre de logements locatifs sociaux dont la 
construction et la requalification sont financées par l’Agence, ou le cas échéant par d’autres financeurs (notamment FEDER et LBU), dans le cadre de la 
présente convention pluriannuelle (et du protocole de préfiguration). 

Le nombre global de droits de réservation en droits uniques est calculé sur les bases suivantes : 

 

Calcul du nombre de droits de réservation en droits uniques selon la catégorie d'opération 

Zones géographiques/Type d'opérations 
% sur nombre total de 
logements construits 

hors QPV 

% sur nombre total de 
logements requalifiés 

< à 45 000 € 

% sur nombre total de 
logements requalifiés 

> à 45 000 € 

4 - Autres Grands pôles 
40,0%  

soit 242 droits 
56,0%  

soit 733 droits 
64,0%  

soit 288 droits 

 
Parmi ce volume global de réservations en droits uniques, pour les premières mises en location des opérations de reconstitution et de requalification en milieu 
vacant, Action Logement Services bénéficiera d’un droit de réservation à hauteur de : 
 

o 12,5% du nombre total de logements reconstitués hors QPV, soit 75 droits ; 
o 17,5% du nombre total de logements reconstitués en QPV et requalifiés dont le coût est inférieur à 45.000 € par logement, soit 0 droit ; 
o 20% du nombre total de logements requalifiés dont le coût est supérieur à 45 000€ par logement soit 9 droits.  

 
Ces pourcentages s’appliquent pour les logements mis en location au titre de l’ensemble des opérations d’un bailleur social dans le cadre d’une même 
convention pluriannuelle. 

En amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux visés, ces droits de réservation accordés à Action Logement Services sont formalisés dans 
une convention de financement et de réservation entre Action Logement Services et les organismes de logement social concernés. 

Ces droits de réservation sont définis en tenant compte des orientations de la conférence intercommunale du logement prévue à l’article L 441-1-5 du CCH, 
qui prend notamment en compte les besoins des ménages salariés. 

Ces droits de réservation devront être mis à disposition d’Action Logement Services dans un délai maximum de 30 ans à compter de la date de signature de 
la convention de financement et de réservation entre Action Logement Services et les organismes de logement social concernés. Ils sont convertis en flux 
annuel dans les conventions de réservation, prévues par le décret n° 2020-145 du 20 février 2020. 

Ces droits de réservation doivent être cohérents avec la stratégie de relogement et d’attribution mentionnée à l’article 6 de la présente convention. 
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Ces contreparties et leurs modalités de mise en œuvre sont détaillées respectivement en annexe B1 et B2 à la présente convention pluriannuelle. 
 
Les modalités techniques de suivi et de pilotage des contreparties en faveur du Groupe Action Logement prévues par la convention tripartite entre l’Etat, l’ANRU, 
et Action Logement du 11 juillet 2018, avenantée le 10 juillet 2021, pourront être précisées dans une instruction commune Action Logement – ANRU. 
 

 
 
 
Article 3.6 – Modification de l’article 6 du titre II « La stratégie de relogement et d’attributions »  
 
Sans objet. 
 
 
Article 3.7 – Modification de l’article 7 du titre II « La gouvernance et la conduite du projet » 
 
L’article 7.1 « La gouvernance » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
Sans objet. 
 
L’article 7.2 « La conduite de projet » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
Pour assurer la coordination des maîtres d’ouvrage et le bon déroulement et enchaînement des différentes opérations ainsi que l’ordonnancement général du 
projet à mener, la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis conduit le pilotage stratégique du projet. Elle mobilise pour cela une équipe dédiée mutualisée 
CAB et Ville de Beauvais pour les deux quartiers Argentine et Saint-Lucien, pilotée par la direction de la politique de la ville et renouvellement urbain. 
 
La direction de la politique de la ville et renouvellement urbain est rattachée au sein de l’Agence de l’urbanisme et du développement, comprenant 5 autres 
services stratégiques (habitat, logement, foncier, urbanisme, autorisation des droits des sols), intervenant dans une démarche intégrée et complémentaire aux 
dispositifs de la politique de la ville. 
 
Les postes suivants de la Communauté d’agglomération du Beauvaisis sont mobilisés pour la conduite des projets de renouvellement urbain : 
 
- un chef de projet renouvellement urbain, chargé d’animer le pilotage stratégique, la coordination et le suivi des projets de renouvellement urbain en lien 

avec les partenaires financiers, opérateurs et AMO désignés. Il encadre une équipe dédiée au NPNRU à savoir un assistant administratif et financier et un 
chargé de mission renouvellement urbain. 
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- un chargé de mission renouvellement urbain, venant en appui au chef de projet, chargé de conduire la réalisation des projets sur le plan technique et 
opérationnel. Il pilote les prestataires de la direction de projet, assure le lien avec la Ville de Beauvais (pôle technique opérationnel) et la direction de 
l’aménagement de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis, et suit l’avancement du projet en lien avec la mission d’OPC urbain et financier. 

 

- un coordonnateur de projet renouvellement urbain, chargé d’assurer la coordination des différentes maîtrises d’ouvrage et des différents chantiers dans 
l’objectif de garantir l’exécution et la cohérence globale des projets NPNRU, en particulier les aménagements d’espaces publics au sein des deux quartiers. 

 
- un assistant chargé d’assurer l’ensemble des tâches administratives et financières liées au NPNRU (montage de réunions, constitution des dossiers 

nécessaires sur Agora / Ioda, etc.). 
 
La direction de la politique de la ville et du renouvellement urbain mobilisera également le reste de son équipe pour le suivi du projet de GUP, de la concertation, 
des mesures d’insertion par l’activité économique dans le cadre du NPNRU, et de tout autre projet inscrit au contrat de ville qui concourra à l’accompagnement 
des projets urbains. 
 
Le chef de projet travaillera en lien étroit avec les directions opérationnelles (services techniques) et les services de l’Agence de l’urbanisme et du développement 
au sein de laquelle/desquels des référents sont désignés.  
 
Le suivi stratégique s’appuie enfin sur des missions externalisées qui seront menées en étroite liaison avec les différents maîtres d’ouvrage concernés :  une 
mission d’ordonnancement-pilotage-coordination urbain et financier des projets (OPC), une mission relative à la stratégie de communication des projets, une 
mission d’architecte-urbaniste coordinateur pour chaque projet, une mission d’évaluation des projets à mi-parcours et à la clôture de la convention, une mission 
d’appui juridique, et une étude d’impact et environnementale pour les deux quartiers, si nécessaires.  
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L’article 7.3 « La participation des habitants et la mise en place des maisons du projet » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
Le porteur de projet, en lien avec les maîtres d’ouvrage, s’engage à mener une démarche de co-construction avec les habitants tout au long du projet de 
renouvellement urbain. Il s’engage ainsi notamment à mettre en œuvre les actions présentées ci-dessous. 
 
La démarche de co-construction a accompagné la définition des projets tout au long de la phase de préfiguration des projets (2016 à 2018). Sur cette période, 
plusieurs outils ont été mobilisés : des actions sur la mémoire des quartiers, des comités de suivi et médiation, des Conseils consultatifs de quartier, des 
rencontres avec les Conseils citoyens afin de faire le point sur l’avancement des projets, des ateliers thématiques sur les thèmes de l’habitat, du cadre de vie 
et des équipements, des déplacements et des espaces publics, un atelier sectorisé sur le parc de la Grenouillère pour le quartier Saint-Lucien, des ateliers 
jeunes avec le collège d’Argentine et les structures de proximité de chacun des deux quartiers. 
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En parallèle à ces actions, les maisons de projet se sont développées sur Argentine et Saint-Lucien, et ont ouvert respectivement en septembre 2018 pour le 
quartier Argentine et septembre 2019 pour le quartier Saint-Lucien. Ces maisons du projet sont municipales, installées au sein des centres sociaux des quartiers, 
et sont animées par des agents de proximité rattachés à la direction de la politique de la ville et renouvellement urbain en charge également du suivi de la 
Gestion urbaine de proximité (GUP). Chaque maison de projet accueille les habitants, informe sur le projet de rénovation urbaine, tient des permanences, 
accueille des permanences d’acteurs des projets (bailleurs sociaux par exemple), et organise des actions pour l’accompagnement au changement. 
 
Concernant plus spécifiquement les Conseils citoyens, ceux-ci ont participé activement à la préparation des projets urbains en étant associés très largement 
au dispositif de co-construction des projets. En complément de cette démarche et comme prévu dans la loi LAMY du 21 février 2014, les Conseils citoyens 
participent aux instances de pilotages du contrat de ville et du NPNRU. Les modalités de partenariat et d’association des Conseils citoyens font l’objet sur le 
territoire d’une charte des Conseils citoyens entre la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis, la Ville de Beauvais, l’Etat et les représentants des Conseils 
citoyens. Cette charte prévoit notamment les modalités de représentants des Conseils citoyens au sein des instances de pilotage. 
 
En complément de ces outils et instances, le porteur de projet, en lien étroit avec la Ville de Beauvais, organisera sur la durée des programmes de 
renouvellement urbain :  
 
- des comités de suivi et de médiation (CSM) qui seront animés par le porteur de projet et réuniront les pouvoirs publics, les bailleurs sociaux, les habitants, 

les associations, les représentants des Conseils citoyens et tout autre acteur de quartier. Ils participeront à toutes les étapes de l’élaboration des projets 
urbains et actions mises en œuvre au titre du NPNRU, et se réuniront à minima 3 fois par an sur chaque quartier. 

 
- des réunions de concertation qui seront organisées avec les locataires ou habitants concernés en amont des travaux de rénovation d’espaces publics ou 

de requalification de groupes d’immeubles, par le bailleur concerné, en lien avec le porteur de projet et la Ville de Beauvais, afin de recueillir leurs 
observations sur le projet et de les tenir informés sur la nature des travaux ainsi que sur le calendrier de mise en œuvre opérationnelle. 

Enfin, le porteur de projet pourra soutenir des projets d'accompagnement portés par les habitants, les associations ou les acteurs locaux, au titre du contrat de 
ville. Il pourra s’agir d’actions dont l’objectif recherché est d’insuffler le désir de participation au renouveau du quartier en développant des actions facilitant la 
compréhension des projets urbains. 
 
L’article 7.4 « L’organisation des maîtres d’ouvrage » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
Sans objet. 
 
L’article 7.5 « Le dispositif local d’évaluation » est modifié est désormais rédigé comme suit : 
 
Sans objet. 
 
Article 3.8 – Modification de l’article 8 du titre II « L’accompagnement du changement » 
 
L’article 8.1 « Le projet de gestion » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
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Sans objet. 
 
L’article 8.2 « Les mesures d’insertion par l’activité économique des habitants » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
Les maitres d’ouvrage financés par l’ANRU s’engagent à appliquer les dispositions de la charte nationale d’insertion relative au NPNRU qui vise à mettre la 
clause d’insertion au service de réels parcours vers l’emploi des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, en l’inscrivant dans la politique 
locale d’accès à l’emploi et à la formation et dans le volet développement économique et emploi du contrat de ville. Pour ce faire, le porteur de projet et les 
maitres d’ouvrage financés par l’ANRU fixent à travers la présente convention des objectifs quantitatifs et qualitatifs en matière d’insertion, s’accordent sur les 
marchés et les publics cibles de la clause et en définissent les modalités de pilotage, suivi et évaluation, en étant particulièrement vigilants aux modalités de 
détection, d’accompagnement et de formation des bénéficiaires en amont et tout au long de leurs parcours, au partenariat avec les entreprises et à la mobilisation 
de l’ensemble des acteurs locaux de l’insertion par l’activité économique. 

- Objectifs quantitatifs sur les opérations d’investissements 

Dans le cadre des opérations d’investissements liées aux projets de renouvellement urbain Argentine et Saint-Lucien et sur la base des montants de travaux 
d’investissement, les objectifs d’heures d’insertion* à atteindre sont les suivants :  

 
Montant 

d’investissement 

Nombre 
d’heures 

travaillées 

Objectif 
d’insertion en 

% 

Objectif 
d’insertion en 

nombre d’heures 
À l’échelle des deux projets 215 390 959 € 2 733 596 6% 164 099 

CA du Beauvaisis 1 367 433 € 18 232 6% 1 094 
Ville de Beauvais 61 133 549 € 662 997 6% 39 833 

ADOMA 5 860 740 € 78 144 6% 4 689 
CLESENCE 30 112 640 € 398 816 6% 23 930 

OPAC de l’Oise 64 907 149 € 865 429 6% 51 926 
LAESSA 3 606 400 € 51 692 6% 3 115 

SA HLM de l’Oise 48 403 048 € 658 286 6% 39 512 
 

Remarque : Les opérations prises en compte sont les requalifications, constructions, l’aménagement, les démolitions, les reconstitutions, et les 
résidentialisations selon un coût de travaux hors honoraires, acquisitions immobilières et désamiantage. Cette estimation est réalisée sur la base des coûts 
prévisionnels hors taxes des opérations de travaux de chaque opération (hors foncier et études préalables), et elle intègre un taux de main d’œuvre à 40% pour 
les opérations de requalification, de démolition et de construction, et 30% pour les opérations de résidentialisation et d’aménagement. 

- Objectifs quantitatifs d’insertion sur la gestion urbaine de proximité, et modalités de mise en œuvre 
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Les maîtres d’ouvrage financés par l’ANRU s’organisent pour intégrer tout au long de la mise en œuvre des projets de renouvellement urbain un objectif de 
10% des heures travaillées à l’insertion des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les marchés de Gestion urbaine de proximité. 

- Objectif sur l’ingénierie liée au projet de renouvellement urbain  

Dans le cadre des marchés liés à l’ingénierie du projet de renouvellement urbain, au fonctionnement des équipements financés dans le cadre des projets, et 
des actions d’accompagnement du projet, les maîtres d’ouvrage réserveront une partie des embauches aux habitants des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville. 

- Objectifs qualitatifs en matière d’insertion 

Un travail d’observation des QPV a été réalisé en milieu d’année 2018 au titre de l’évaluation intermédiaire du contrat de ville 2015-2020. Il a mis à jour le 
diagnostic de la situation de l’emploi et de l’activité économique sur le territoire, en vue de réinterroger les orientations du pilier 3 relatif à l’emploi et au 
développement économique du contrat de ville. En lien avec le diagnostic local de la situation sociale et de l’emploi, et des indicateurs définis au titre du contrat 
de ville pour le suivi et l’évaluation des actions, les objectifs qualitatifs locaux d’insertion poursuivis par les maîtres d’ouvrage financés par l’ANRU pour l’insertion 
par l’activité économique sont les suivants :   

Objectif qualitatif Indicateur Cible 
Cibler les publics éloignés de l’emploi et 
résidant en QPV. 

Nombre d’habitants issus des QPV 
et typologie (genre, âge, niveau de 
qualification…). Public résidant en QPV 

rencontrant des 
difficultés sociales et 

professionnelles 
particulières d’accès à 

l’emploi (DELD, 
bénéficiaires du RSA, 

travailleurs handicapés, 
jeunes sans 

qualification…). 

Développer des actions de formation et 
proposer des emplois adaptés aux 
publics et aux besoins de main d’œuvre 
du territoire. 

Taux d’accès à l’emploi / 
qualification, et situation des 
bénéficiaires à 6 et 12 mois après 
leur sortie du dispositif. 

Proposer un accompagnement global 
aux personnes concernées au plus 
près de leurs besoins afin de travailler 
sur le développement de l’autonomie 
et/ou de l’intégration sociale et 
professionnelle. 

Durée d’accompagnement des 
publics. 

- Pilotage, suivi et évaluation des objectifs d’insertion par l’activité économique 

Depuis plus d'une dizaine d'années et suite à la mise en place des clauses d’insertion au titre du PNRU Saint-Jean, la Ville de Beauvais et la Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis s’appuient sur le déploiement des clauses sociales d’insertion comme levier pour l'emploi des personnes qui en sont éloignées. 
Le précédent programme de rénovation urbaine portait déjà l'obligation d'heures d'insertion au bénéfice de l'accès à l'emploi des publics des Zones urbaines 

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



 
Avenant type à la convention pluriannuelle du (ou des) projet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU – Version du 1er mars 2022 

30 
 

sensibles du territoire. Cette stratégie a ensuite été déployée dans le cadre de la politique d’insertion et d’achats publics menée au sein de la Ville de Beauvais 
mais également de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis pour différents marchés de travaux répondant à un coût supérieur à environ 80 000 €.  

Afin de poursuivre la dynamique partenariale déjà engagée au titre du suivi des clauses sociales dans les marchés publics de la Ville de Beauvais et de la 
Communauté d’Agglomération du Beauvaisis, et en application de la nouvelle charte nationale d’insertion 2014-2024 de l’ANRU, le porteur de projet souhaite 
s’appuyer pour l’animation du dispositif partenarial d’application des clauses d’insertion au titre du NPNRU sur les compétences de la Maison de l’Emploi et de 
la Formation (MEF) du Grand Beauvaisis. 

La charte nationale d’insertion 2014-2024 précise que « le dispositif de pilotage désigne une structure opérationnelle pilote permettant de coordonner la 
démarche d’insertion mise en place dans le projet de renouvellement urbain. Lorsqu’il existe des facilitateurs sur le territoire concerné, ces derniers peuvent 
être mobilisés pour cette fonction ».  

Sur le territoire du Beauvaisis, la MEF du Grand Beauvaisis mène cette mission depuis plusieurs années. Créée fin novembre 2006, cette association de loi 
1901, qui porte en son sein la mission locale du territoire, est un outil fédérateur territorial qui associe trois approches : le territoire, l'entreprise et le public. Elle 
est agréée au niveau national par le groupe Alliance Vie Emploi en tant qu'organisme facilitateur de la clause d’insertion, et elle bénéficie ainsi d’une expérience 
solide de passerelles entre les entreprises et les publics éloignés de l’emploi. 

 

Au titre du NPNRU Argentine et Saint-Lucien, la MEF du Grand Beauvaisis, en tant que structure opérationnelle de l’application du dispositif des clauses 
d’insertion, aura ainsi pour rôle de : 

- Apporter une assistance à l’ensemble des maîtres d’ouvrage dans le cadre de l’inscription des clauses sociales dans leurs marchés. 
- Mettre en relation les différents acteurs concernés pour construire des parcours d’insertion dans la durée, notamment en mutualisant les heures 

d’insertion.  
- Définir et identifier des populations prioritaires au regard des compétences requises par les opérations du projet et des besoins des entreprises, afin de 

proposer des candidats éligibles à ces dernières.  
- Anticiper des actions de formation et d’accompagnement nécessaires.  
- Appuyer et conseiller les structures de l’insertion par l’activité économique titulaires de marchés ou en sous-traitance et co-traitance, favorisant la mise 

en œuvre de passerelles avec les entreprises du secteur marchand.  
- Appuyer et conseiller des entreprises titulaires de marchés dans l’application des clauses sociales, en particulier les TPE et PME.  
- Accompagner et suivre les bénéficiaires des clauses sociales pour construire des parcours d’accès à l’emploi.  
- Réaliser un bilan quantitatif et qualitatif à l’achèvement de la dernière opération de renouvellement urbain concernant l’atteinte des objectifs en matière 

d’insertion. 
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En lien avec les titulaires des marchés concernés, cette structure sera également en charge du suivi des heures d’insertion de l’ensemble des maîtres d’ouvrage, 
afin de communiquer les données nécessaires aux partenaires du dispositif de pilotage et à l’ANRU. A ce titre, sous la responsabilité du porteur de projet, elle 
communiquera au moins une fois par semestre à la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis, et à minima, les indicateurs suivants : nombre d’heures 
travaillées pour les opérations liées aux travaux et dans le cadre de la Gestion urbaine de proximité, modalités de réalisation des heures (embauche directe, 
intérim, alternance, formation, etc.), typologie des entreprises attributaires (nombre de salariés, secteur d’activités, etc.), nombre de bénéficiaires, typologie des 
bénéficiaires (sexe, âge, résidence dans un quartier prioritaire de la politique de la ville), situation des bénéficiaires à 6 et 12 mois après leur entrée dans le 
dispositif, embauches directes ou indirectes liées à l’ingénierie des projets, au fonctionnement des équipements et aux actions d’accompagnement. 

L'animation du dispositif partenarial d’application des clauses d’insertion s'appuiera sur les instances du NPNRU (comité de pilotage) et un comité technique 
spécifique qui se réunira deux fois par an. Ce dernier réunira le porteur de projet, les maîtres d'ouvrage publics (organismes HLM, Ville de Beauvais) et privés 
(promoteurs immobiliers), les services déconcentrés de l'Etat (DDCS, DDT, délégué du Préfet), la structure opérationnelle pilote, les représentants de Pôle 
emploi, des représentants des structures d'insertion par l'activité économique implantées dans les QPV, des représentants d'associations de proximité des QPV 
œuvrant sur le volet de l’emploi. 

Le porteur de projet a identifié au sein de la direction politique de la ville et renouvellement urbain un poste de chargé de mission politique de la ville, dont une 
des missions sera de suivre la mise en place du dispositif partenarial d’application des clauses d’insertion dans le cadre du NPNRU, en lien étroit avec la 
structure pilote identifiée et le chef de projet renouvellement urbain. 

Le porteur de projet accordera un soutien financier annuel à la MEF du Grand Beauvaisis pour conduire sa mission dans le cadre du contrat de ville. 
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L’article 8.3 « La valorisation de la mémoire des quartiers » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
Sans objet. 
 
Article 3.9 – Modification de l’article 9 du titre III « Les opérations programmées dans la présente convention et leur calendrier opérationnel » 
 
L’article 9 de la convention est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
La présente convention pluriannuelle et ses annexes détaillent l’ensemble des opérations programmées au titre du projet de renouvellement urbain, y compris 
celles qui ne bénéficient pas des aides de l’ANRU. Un échéancier prévisionnel de réalisation physique de ces opérations (calendrier opérationnel) est indiqué 
dans l’annexe C1. Il est établi sur les années d’application de la convention pluriannuelle suivant la date de signature de celle-ci. Il engage le porteur de projet 
et les maîtres d’ouvrage. 

Le tableau financier des opérations programmées comprenant les plans de financement prévisionnels des opérations figure en annexe C2. Il indique pour les 
opérations pour lesquelles un soutien financier de l’ANRU est sollicité, le montant prévisionnel des concours financiers réservés par l’ANRU, l’assiette de 
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financement prévisionnel de l’ANRU, le taux de financement de l’ANRU qui s’entend comme un maximum, le calendrier opérationnel prévisionnel, et l’ensemble 
des cofinancements prévisionnels mobilisés. 

 
Article 3.9.1 – Modification de l’article 9.1 « Les opérations cofinancées par l’ANRU dans le cadre de la convention pluriannuelle » 
 
 
Article 3.9.1.1- Modification de l’article 9.1.1 « La présentation des opérations cofinancées par l’ANRU dans la présente convention au titre du 
NPNRU » 

 
L’article 3.9.1.1 est modifié et désormais rédigé comme suit : 

Par la présente convention, l’ANRU s’engage à réserver les concours financiers des opérations cofinancées par l’Agence. 
 
L’octroi des subventions par l’ANRU sous forme d’une décision attributive de subvention (DAS) intervient à l’initiative des maîtres d’ouvrage dès qu’ils sont en 
mesure de justifier du lancement opérationnel des opérations, dans les conditions définies dans le règlement financier relatif au nouveau programme national 
de renouvellement urbain. 
 
Les articles suivants précisent les conditions et les éventuelles modalités spécifiques de financement validées par l’ANRU. 
Les cofinancements du PIA au titre de l’axe 1 de l’action VDS et/ou du volet « quartiers » de l’action TI et/ou de l’action « Démonstrateurs de la ville durable » 
(par conséquent hors concours financiers du NPNRU) sont identifiés à titre d’information et listées dans l’article 9.3 de la présente convention, hors appel à 
projets « Les Quartiers Fertiles » dont les financements sont précisés dans l’article 9.4. de la présente convention. 
Les financements de l’Agence, programmés pour chaque opération, sont calibrés à partir des données physiques et financières renseignées par les maîtres 
d’ouvrage dans les fiches descriptives des opérations figurant en annexe C3. La date de prise en compte des dépenses des opérations est renseignée pour 
chaque opération dans les tableaux ci-dessous, excepté si elle correspond à la date de la présente convention. 
 
 
 
Article 3.9.1.1.1 – Modification de l’article 9.1.1.1 – « Les opérations d’ingénierie cofinancées par l’ANRU » 
 

 Les opérations « Les études, expertises et moyens d’accompagnement du projet / l’accompagnement des ménages / la conduite du projet 
de renouvellement urbain » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation 
(QPV ou EPCI de 
rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle (HT) 

 Taux de 
subvention Anru 

Montant 
prévisionnel de 

subvention Anru 

Date de prise en 
compte des 
dépenses 

Semestre Année Durée en 
semestre 

Etude de programmation urbaine Place 
de France Argentine C0707-14-0040 QP060011 BEAUVAIS 26 000,00 € 50,00% 13 000,00 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2021 1 

Poste Chargé de mission 
Renouvellement Urbain 

C0707-14-0008 QP999100 CA DU BEAUVAISIS 760 000,00 € 50,00% 380 000,00 € 25/04/2019 00:00:00 S1 2019 16 
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Saint-Lucien - Etude Méthodes et 
techniques de requalification 

C0707-14-0011 QP060010 CA DU BEAUVAISIS 22 300,00 € 50,00% 11 150,00 € 01/01/2019 00:00:00 S2 2019 2 

Mission d’AMO Architecte-urbaniste 
coordinateur Argentine 

C0707-14-0014 QP060011 CA DU BEAUVAISIS 210 000,00 € 50,00% 105 000,00 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2021 13 

Mission d’AMO Architecte-urbaniste 
coordinateur Saint-Lucien 

C0707-14-0015 QP060010 CA DU BEAUVAISIS 75 000,00 € 50,00% 37 500,00 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2021 13 

Etude stratégique de communication C0707-14-0016 QP999100 CA DU BEAUVAISIS 150 000,00 € 33,33% 50 000,00 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2021 2 

Mission d'évaluation des projets à mi-
parcours et à la clôture de la convention C0707-14-0017 QP999100 CA DU BEAUVAISIS 70 000,00 € 50,00% 35 000,00 € 19/09/2019 00:00:00 S1 2023 12 

Etude conditionnant la mise en œuvre 
du projet - études d'impacts et 
potentiel énergies renouvelables 

C0707-14-0023 QP999100 CA DU BEAUVAISIS 70 000,00 € 50,00% 35 000,00 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2021 2 

Conduite de projet - Chef de projet C0707-14-0061 QP999100 CA DU BEAUVAISIS 805 000,00 € 50,00% 402 500,00 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2021 14 

Conduite de projet - Coordonnateur 
projet NPNRU 

C0707-14-0094 QP999100 CA DU BEAUVAISIS 285 000,00 € 50,00% 142 500,00 € 19/04/2023 00:00:00 S1 2023 6 

Mission d'AMO - Montage opérationnel 
centralité 

C0707-14-0096 QP060011 CA DU BEAUVAISIS 285 000,00 € 50,00% 142 500,00 € 19/04/2023 00:00:00 S2 2023 6 

 
 

 Les opérations « Le relogement des ménages avec minoration de loyer » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation 
(QPV ou EPCI de 
rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Nombre prévisionnel de ménages à reloger et 
par typologie 

Montant 
prévisionnel de 

subvention Anru 

Date de prise en 
compte des 
dépenses 

Semestre Année Durée en 
semestre 

        T1/T2 2           

Relogement 73 ménages avec 
minoration de loyers – Bâtiments B, E et 
H 

C0707-15-0045 QP060010 OPAC DE L OISE T3 39 494 000,00 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2021 7 

        T4/T5 et + 32           

 
 
Article 3.9.1.1.2 – Modification de l’article 9.1.1.2 « Les opérations d’aménagement cofinancées par l’ANRU » 
 

 Les opérations « La démolition de logements locatifs sociaux » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

Libellé de l’opération IDTOP Localisation 
(QPV ou EPCI 

de 
rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle 

 Taux de subvention 
Anru 

Montant 
prévisionnel du 

concours financier 

Date de prise en 
compte des 
dépenses 

Semestre Année Durée en 
semestre 

Démolition totale résidence sociale et 
FTM Anjou (235 LLS) – Adoma – 
Argentine  

C0707-21-0053 QP060011 ADOMA 5 857 236,28 € 80,00 % 4 685 789,02 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2022 11 

Saint-Lucien - Démolition partielle - 
Bâtiment I - 35 logements - Rue de la 
Tour 

C0707-21-0005 QP060010 CLESENCE 2 174 045,00 € 80,00 % 1 739 236,00 € 25/04/2019 00:00:00 S1 2019 6 
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Démolitions partielle Bâtiment C11 et 
totale Bâtiment D (58 LLS) – Clésence – 
Argentine 

C0707-21-0064 QP060011 CLESENCE 3 292 027,09 € 80,00 % 2 633 621,67 € 19/09/2019 00:00:00 S1 2021 11 

Démolition partielle Bâtiment L (46 LLS) 
- Clésence - Saint-Lucien 

C0707-21-0082 QP060010 CLESENCE 2 620 815,08 € 80,00 % 2 096 652,06 € 27/09/2021 00:00:00 S1 2022 8 

Démolition totale Bâtiment B (224 LLS) 
– OPAC – Saint-Lucien 

C0707-21-0037 QP060010 OPAC DE L OISE 11 122 022,20 € 80,00 % 8 897 617,76 € 19/09/2019 00:00:00 S1 2021 14 

Démolition partielle Bâtiment E (11 
LLS) – OPAC – Saint-Lucien C0707-21-0038 QP060010 OPAC DE L OISE 655 155,56 € 80,00 % 524 124,45 € 19/09/2019 00:00:00 S1 2021 8 

Démolition partielle Bâtiment H (10 
LLS) – OPAC – Saint-Lucien  

C0707-21-0039 QP060010 OPAC DE L OISE 595 644,44 € 80,00 % 476 515,55 € 19/09/2019 00:00:00 S1 2021 8 

Argentine Clos Saint-Antoine - 
Démolition partielle - A 

C0707-21-0001 QP060011 SAHLM DPT OISE 1 009 111,25 € 90,00 % 908 200,13 € 01/01/2019 00:00:00 S1 2019 7 

Démolition totale Bâtiments C3-C4 
(163 LLS) – SAHLM 60 – Argentine  

C0707-21-0032 QP060011 SAHLM DPT OISE 7 946 527,68 € 90,00 % 7 151 874,91 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2020 10 

Argentine - Démolition D3 - 36 
logements - Rue du Maine 

C0707-21-0105 QP060011 SAHLM DPT OISE 1 908 496,84 € 90,00 % 1 717 647,16 € 19/04/2023 00:00:00 S1 2023 9 

 
 
 

 Les opérations « Le recyclage de copropriétés dégradées » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

Sans objet. 

 Les opérations « Le recyclage de l’habitat ancien dégradé » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

Sans objet. 

 
 Les opérations « L’aménagement d’ensemble » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

 

Libellé de l’opération IDTOP Localisation 
(QPV ou EPCI 

de 
rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle 

 Taux de subvention 
Anru 

Montant 
prévisionnel du 

concours financier 

Date de prise en 
compte des 
dépenses 

Semestre Année Durée en 
semestre 

Aménagement quartier Saint-Lucien  C0707-24-0041 QP060010 BEAUVAIS 12 542 026,63 € 35,00 % 4 389 709,32 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2021 16 

Aménagement quartier Argentine C0707-24-0042 QP060011 BEAUVAIS 28 707 988,97 € 35,00 % 10 047 796,14 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2021 18 

Argentine Clos Saint-Antoine - 
Aménagements des espaces extérieurs C0707-24-0003 QP060011 SAHLM DPT OISE 911 000,01 € 35,00 % 318 850,00 € 25/04/2019 00:00:00 S1 2019 7 
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Article 3.9.1.1.3 – Modification de l’article 9.1.1.3 « les programmes immobiliers cofinancés par l’ANRU » 
 

 Les opérations « La reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux (LLS) » sont modifiées et présentées comme suit : 
La répartition de la programmation de la reconstitution de l’offre s’établit de la façon suivante : 

 
 Nombre total 

de LLS 
reconstitués et 
cofinancés par 

l’ANRU 

Dont hors-QPV 
et dans la 
commune 

Dont hors-
QPV et hors 
commune 

Cas 
dérogatoire 

Zone 
géographique 

de 
reconstitution 

(de 1 à 5) 
PLUS neuf 189 178 11  4/5 
PLUS AA 1 1 0  4 
Total PLUS 190 179 11  4 
Non-identifiés – Macro-ligne PLUS 6    4 
% PLUS sur le total programmation 31,3%    4 
PLAI neuf 375 353 22  4/5 
PLAI AA 42 42 0  4 
Total PLAI 417 395 22  4 
Non identifiés – Macro-ligne PLAI 38    4 
% PLAI sur le total programmation 68,7%    4 
Total programmation 607 574 33 0 4 

 
Objectifs de reconstitution de l’offre par maître d’ouvrage des opérations non identifiées 

 Nombre total de LLS 
reconstitués qui restent à 

être identifiés 
Dont nombre total PLAI Dont nombre total PLUS 

Adoma 0 0 0 

Clésence  16 15 1 

OPAC de l’Oise  17 12 5 

SA HLM de l’Oise 11 11 0 

Total 44 38 6 
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          Montant prévisionnel des concours financiers         

Libellé de l'opération IDTOP Localisation 
(QPV ou EPCI 

de 
rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Nombre de logements Volume de 
prêt bonifié 

Subvention Total concours 
financiers 

Date de prise en 
compte des 
dépenses 

Semestre Année Durée en 
semestre 

        PLUS 0 0,00 €   0,00 €         

Reconstitution site AFPA Beauvais, 
87 LLS (87 PLAI) – hors QPV – 
Adoma  

C0707-31-0054 QP060011 ADOMA 
PLAI 87 

852 600,00 € 678 600,00 € 1 531 200,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2022 4 

        Total 87 852 600,00 € 678 600,00 € 1 531 200,00 €         

        PLUS 0 0,00 €   0,00 €         

Acquisition-amélioration site AFPA 
Beauvais, 42 LLS (42 PLAI) – hors 
QPV – Adoma  

C0707-31-0055 QP060011 ADOMA 
PLAI 42 

823 200,00 € 655 200,00 € 1 478 400,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2022 4 

        Total 42 823 200,00 € 655 200,00 € 1 478 400,00 €         

        PLUS 13 159 900,00 €   159 900,00 €         

Reconstitution Site baseball 
Beauvais, 13 LLS (13 PLUS) – hors 
QPV – Clésence – projet Argentine 

C0707-31-0065 QP999100 CLESENCE 
PLAI 0 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 2 

        Total 13 159 900,00 € 0,00 € 159 900,00 €         

        PLUS 0 0,00 €   0,00 €         

Reconstitution La Neuville-en-Hez, 
3 LLS (3 PLAI) – hors QPV – 
Clésence – projet Saint-Lucien 

C0707-31-0077 QP999100 CLESENCE 
PLAI 3 

23 700,00 € 18 900,00 € 42 600,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 4 

        Total 3 23 700,00 € 18 900,00 € 42 600,00 €         

        PLUS 2 24 600,00 €   24 600,00 €         

Reconstitution site 5 rue du pont 
Laverdure Beauvais, 14 LLS (2 PLUS 
/ 12 PLAI) – hors QPV – Clésence – 
projet Saint-Lucien 

C0707-31-0078 QP060010 CLESENCE 
PLAI 12 

117 600,00 € 93 600,00 € 211 200,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 2 

        Total 14 142 200,00 € 93 600,00 € 235 800,00 €         

        PLUS 7 86 100,00 €   86 100,00 €         

Reconstitution site Notre-Dame du 
Thil Beauvais, 25 LLS (7 PLUS / 18 
PLAI) – hors QPV – Clésence – 
projet Argentine  

C0707-31-0079 QP060010 CLESENCE 
PLAI 18 

176 400,00 € 140 400,00 € 316 800,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 1 

        Total 25 262 500,00 € 140 400,00 € 402 900,00 €         

        PLUS 8 98 400,00 €   98 400,00 €         
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BEAUVAIS - Rue Alfred Dancourt 
(8PLUS / 6 PLAI) 

C0707-31-0084 QP999100 CLESENCE PLAI 6 58 800,00 € 46 800,00 € 105 600,00 € 02/08/2023 
00:00:00 

S1 2024 3 

        Total 14 157 200,00 € 46 800,00 € 204 000,00 €         

        PLUS 4 49 200,00 €   49 200,00 €         

Reconstitution site Notre-Dame du 
Thil Beauvais (2e tranche), 10 LLS 
(4 PLUS / 6 PLAI) – hors QPV – 
Clésence - projet Saint-Lucien 

C0707-31-0086 QP060010 CLESENCE 
PLAI 6 

58 800,00 € 46 800,00 € 105 600,00 € 27/09/2021 
00:00:00 

S2 2021 6 

        Total 10 108 000,00 € 46 800,00 € 154 800,00 €         

        PLUS 1 10 060,00 €   10 060,00 €         

Reconstitution opérations 
complémentaires (Zone 4), 16 LLS 
(15 PLAI 1 PLUS) - hors QPV - 
Clésence                                                    

C0707-31-0106 QP999100 CLESENCE 
PLAI 15 

131 445,00 € 104 730,00 € 236 175,00 € 30/10/2023 
00:00:00 

S2 2025 6 

        Total 16 141 505,00 € 104 730,00 € 246 235,00 €         

        PLUS 9 110 700,00 €   110 700,00 €         

Reconstitution Beauvais Rue du 
Pont Laverdure 2ème Tranche, 16 
LLS (9 PLUS/7 PLAI) – hors QPV – 
Clésence – projet Saint-Lucien  

C0707-31-0107 QP060010 CLESENCE 
PLAI 7 

68 600,00 € 54 600,00 € 123 200,00 €   S1 2024 3 

        Total 16 179 300,00 € 54 600,00 € 233 900,00 €         

        PLUS 7 86 100,00 €   86 100,00 €         

Reconstitution site Genton 
Beauvais, 18 LLS (7 PLUS / 11 PLAI) 
– hors QPV – OPAC  

C0707-31-0046 QP060010 OPAC DE L OISE 
PLAI 11 

107 800,00 € 85 800,00 € 193 600,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S1 2022 5 

        Total 18 193 900,00 € 85 800,00 € 279 700,00 €         

        PLUS 7 86 100,00 €   86 100,00 €         

Reconstitution site 21 rue du pont 
Laverdure Beauvais, 19 LLS (7 PLUS 
/ 12 PLAI) – hors QPV – OPAC  

C0707-31-0047 QP060010 OPAC DE L OISE 
PLAI 12 

117 600,00 € 93 600,00 € 211 200,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 6 

        Total 19 203 700,00 € 93 600,00 € 297 300,00 €         

        PLUS 6 73 800,00 €   73 800,00 €         

Reconstitution site Vinot 
Préfontaine Beauvais, 15 LLS (6 
PLUS / 9 PLAI) – hors QPV – OPAC 

C0707-31-0049 QP060010 OPAC DE L OISE 
PLAI 9 

88 200,00 € 70 200,00 € 158 400,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 4 

        Total 15 162 000,00 € 70 200,00 € 232 200,00 €         

        PLUS 8 98 400,00 €   98 400,00 €         

Reconstitution site Ex-Lidl 
Beauvais, 20 LLS (8 PLUS / 12 PLAI) 
– hors QPV – OPAC  

C0707-31-0050 QP060010 OPAC DE L OISE 
PLAI 12 

117 600,00 € 93 600,00 € 211 200,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 4 

        Total 20 216 000,00 € 93 600,00 € 309 600,00 €         

        PLUS 5 61 500,00 €   61 500,00 €         
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Reconstitution site Savignies 
Beauvais, 14 LLS (5 PLUS / 9 PLAI) 
– hors QPV – OPAC  

C0707-31-0051 QP060010 OPAC DE L OISE 
PLAI 9 

88 200,00 € 70 200,00 € 158 400,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 4 

        Total 14 149 700,00 € 70 200,00 € 219 900,00 €         

        PLUS 4 26 800,00 €   26 800,00 €         

Reconstitution Hermes, 10 LLS (4 
PLUS / 6 PLAI) – hors QPV – OPAC 

C0707-31-0074 QP060010 OPAC DE L OISE PLAI 6 47 400,00 € 37 800,00 € 85 200,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S1 2022 5 

        Total 10 74 200,00 € 37 800,00 € 112 000,00 €         

        PLUS 10 123 000,00 €   123 000,00 €         

Reconstitution Site 185-187 rue de 
Clermont, 25 LLS (10 PLUS / 15 
PLAI) - hors QPV - OPAC 

C0707-31-0089 QP060010 OPAC DE L OISE 
PLAI 15 

147 000,00 € 117 000,00 € 264 000,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S1 2023 10 

        Total 25 270 000,00 € 117 000,00 € 387 000,00 €         

        PLUS 6 73 800,00 €   73 800,00 €         

Reconstitution Site 22 rue du 
Maréchal Joffre, 13 LLS (6 PLUS / 7 
PLAI) - hors QPV - OPAC 

C0707-31-0090 QP060010 OPAC DE L OISE 
PLAI 7 

68 600,00 € 54 600,00 € 123 200,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2024 10 

        Total 13 142 400,00 € 54 600,00 € 197 000,00 €         

        PLUS 20 246 000,00 €   246 000,00 €         

Reconstitution Site Avenue Jean 
Rostand, 45 LLS (20 PLUS / 25 
PLAI) - hors QPV - OPAC 

C0707-31-0091 QP060010 OPAC DE L OISE 
PLAI 25 

245 000,00 € 195 000,00 € 440 000,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2023 10 

        Total 45 491 000,00 € 195 000,00 € 686 000,00 €         

        PLUS 5 61 500,00 €   61 500,00 €         

Reconstitution Opération 
complémentaire zone 4, 17 LLS (5 
PLUS / 12 PLAI) – hors QPV – 
OPAC 

C0707-31-0097 QP060010 OPAC DE L OISE 
PLAI 12 

117 600,00 € 93 600,00 € 211 200,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2023 10 

        Total 17 179 100,00 € 93 600,00 € 272 700,00 €         

        PLUS 1 24 600,00 €   24 600,00 €         

Acquisition-amélioration rue Jean-
Baptiste Boyer Beauvais, 1 LLS (1 
PLUS) – hors QPV – SAHLM 60 

C0707-31-0043 QP060011 SAHLM DPT OISE 
PLAI 0 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 1 

        Total 1 24 600,00 € 0,00 € 24 600,00 €         

        PLUS 7 46 900,00 €   46 900,00 €         

Reconstitution Site de Crèvecoeur-
le-Grand, 11 LLS (7 PLUS / 4 PLAI) 
- hors QPV - SAHLM 60 

C0707-31-0087 QP060011 SAHLM DPT OISE 
PLAI 4 

31 600,00 € 25 200,00 € 56 800,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2023 4 

        Total 11 78 500,00 € 25 200,00 € 103 700,00 €         

        PLUS 10 123 000,00 €   123 000,00 €         

Reconstitution site ZAC des 
Tisserands Beauvais, 25 LLS (15 
PLUS / 10 PLAI) - hors QPV - 
SAHLM 60 

C0707-31-0088 QP060011 SAHLM DPT OISE 
PLAI 15 

147 000,00 € 117 000,00 € 264 000,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S1 2025 3 
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        Total 25 270 000,00 € 117 000,00 € 387 000,00 €         

        PLUS 0 0,00 €   0,00 €         

Reconstitution SA HLM 60 - 
Construction de 9 logements (9 
PLAI) - Crèvecoeur-le-Grand - 
Passage du Bois 

C0707-31-0099 QP060011 SAHLM DPT OISE 
PLAI 9 

71 100,00 € 56 700,00 € 127 800,00 € 19/04/2023 
00:00:00 

S1 2024 4 

        Total 9 71 100,00 € 56 700,00 € 127 800,00 €         

        PLUS 15 184 500,00 €   184 500,00 €         

Reconstitution SA HLM 60 - 
Construction de 44 logements (29 
PLAI, 15 PLUS) - Rue du Tilloy 

C0707-31-0100 QP060011 SAHLM DPT OISE 
PLAI 29 

284 200,00 € 226 200,00 € 510 400,00 € 19/04/2023 
00:00:00 

S1 2025 4 

        Total 44 468 700,00 € 226 200,00 € 694 900,00 €         

        PLUS 35 430 500,00 €   430 500,00 €         

Reconstitution SA HLM 60 - 
Construction de 70 logements (35 
PLAI, 35 PLUS) - Rue du Wage 

C0707-31-0101 QP060011 SAHLM DPT OISE 
PLAI 35 

343 000,00 € 273 000,00 € 616 000,00 € 19/04/2023 
00:00:00 

S2 2025 4 

        Total 70 773 500,00 € 273 000,00 € 1 046 500,00 €         

Reconstitution SA HLM 60 - 
Macro-ligne 11 logements PLAI 

C0707-31-0102 QP060011 SAHLM DPT OISE PLAI 11 107 800,00 € 85 800,00 € 193 600,00 € 19/04/2023 
00:00:00 

S2 2025 4 

        Total 11 107 800,00 € 85 800,00 € 193 600,00 €         

 

 
 Les opérations « La production d’une offre de relogement temporaire » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

Sans objet. 

 Les opérations « La requalification de logements locatifs sociaux » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation 
(QPV ou EPCI 

de 
rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Assiette prévisionnelle  

Taux de 
subvention 

Anru 

Montant prévisionnel du concours 
financier 

Date de prise en 
compte des 
dépenses 

Semestre Année Durée en 
semestre 

        Assiette prêt 
bonifié 

9 959 652,19 €   Volume de prêt 
bonifié 

2 974 651,10 €         

Réhabilitation Bâtiments C11 et D7 
(235 LLS) – Clésence – Argentine 

C0707-33-0067 QP060011 CLESENCE Assiette 
subvention 7 351 566,21 € 

8,60 % Subvention 632 455,24 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 6 

          Total concours 
financier 

3 607 106,34 €         

        Assiette prêt 
bonifié 4 759 662,53 €   Volume de prêt 

bonifié 
2 433 966,49 €         
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Réhabilitation Tours A7 et A8 (134 
LLS) – Clésence – Argentine  

C0707-33-0068 QP060011 CLESENCE Assiette 
subvention 

3 161 677,60 € 13,34 % Subvention 421 831,03 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 6 

        
  

Total concours 
financier 

2 855 797,52 €         

        Assiette prêt 
bonifié 2 023 980,00 € 

  Volume de prêt 
bonifié 

965 628,00 €         

Réhabilitation Bâtiments I et J (60 
LLS) – Clésence – Saint-Lucien 

C0707-33-0069 QP060010 CLESENCE Assiette 
subvention 1 243 800,00 € 20,00 % Subvention 248 760,00 € 19/09/2019 

00:00:00 
S2 2021 5 

          Total concours 
financier 

1 214 388,00 €         

        Assiette prêt 
bonifié 2 822 217,00 €   Volume de prêt 

bonifié 
1 347 436,20 €         

Réhabilitation Bâtiments K et M 
(84 LLS) – Clésence – Saint-Lucien  

C0707-33-0070 QP060010 CLESENCE Assiette 
subvention 

1 729 470,00 € 20,00 % Subvention 345 894,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2023 4 

        
  

Total concours 
financier 

1 693 330,20 €         

        Assiette prêt 
bonifié 2 181 454,71 € 

  Volume de prêt 
bonifié 

956 225,51 €         

Réhabilitation Bâtiment L (50 LLS) 
- Clésence - Saint-Lucien 

C0707-33-0083 QP060010 CLESENCE Assiette 
subvention 1 763 236,60 € 20,00 % Subvention 352 647,32 € 27/09/2021 

00:00:00 
S1 2022 7 

          Total concours 
financier 

1 308 872,83 €         

        Assiette prêt 
bonifié 

5 253 984,00 €   Volume de prêt 
bonifié 

1 334 059,95 €         

Réhabilitation Bâtiments B3, B4, B4 
bis (144 LLS) – OPAC – Argentine 

C0707-33-0024 QP060011 OPAC DE L OISE Assiette 
subvention 

4 076 484,00 € 20,00 % Subvention 815 296,80 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 5 

        
  

Total concours 
financier 

2 149 356,75 €         

        Assiette prêt 
bonifié 3 288 720,00 €   Volume de prêt 

bonifié 
1 526 813,60 €         

Réhabilitation Bâtiment C1 (120 
LLS) – OPAC – Argentine  

C0707-33-0025 QP060011 OPAC DE L OISE Assiette 
subvention 2 232 092,00 € 20,00 % Subvention 446 418,40 € 19/09/2019 

00:00:00 
S2 2021 4 

          Total concours 
financier 

1 973 232,00 €         

        Assiette prêt 
bonifié 

3 916 400,00 €   Volume de prêt 
bonifié 

639 880,00 €         

Réhabilitation Bâtiments D et G 
(90 LLS) – OPAC – Saint Lucien 

C0707-33-0026 QP060010 OPAC DE L OISE Assiette 
subvention 

3 199 400,00 € 10,00 % Subvention 319 940,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 5 

        
  

Total concours 
financier 

959 820,00 €         

        Assiette prêt 
bonifié 1 964 625,55 €   Volume de prêt 

bonifié 
398 365,12 €         

Réhabilitation Bâtiment D1 (43 
LLS) – OPAC – Argentine 

C0707-33-0027 QP060011 OPAC DE L OISE Assiette 
subvention 1 620 405,01 € 20,00 % Subvention 324 081,00 € 19/09/2019 

00:00:00 
S2 2021 2 

          Total concours 
financier 

722 446,12 €         

        Assiette prêt 
bonifié 

3 434 069,00 €   Volume de prêt 
bonifié 

818 026,60 €         

Réhabilitation Bâtiments E et H (79 
LLS) – OPAC – Saint-Lucien 

C0707-33-0028 QP060010 OPAC DE L OISE Assiette 
subvention 2 812 069,00 € 

20,00 % Subvention 562 413,80 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2023 8 

        
  

Total concours 
financier 

1 380 440,40 €         

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



 
Avenant type à la convention pluriannuelle du (ou des) projet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU – Version du 1er mars 2022 

42 
 

        Assiette prêt 
bonifié 

2 491 020,00 €   Volume de prêt 
bonifié 

584 761,31 €         

Réhabilitation Bâtiments E1 et E2 
(60 LLS) – OPAC – Argentine 

C0707-33-0029 QP060011 OPAC DE L OISE Assiette 
subvention 2 011 020,00 € 

20,00 % Subvention 402 204,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 4 

        
  

Total concours 
financier 

986 965,31 €         

        Assiette prêt 
bonifié 6 030 860,00 €   Volume de prêt 

bonifié 
1 088 406,26 €         

Réhabilitation Bâtiment F (158 LLS) 
– OPAC – Saint-Lucien 

C0707-33-0030 QP060010 OPAC DE L OISE Assiette 
subvention 4 810 460,00 € 10,00 % Subvention 481 046,00 € 19/09/2019 

00:00:00 
S2 2023 8 

          Total concours 
financier 

1 569 452,26 €         

        Assiette prêt 
bonifié 

2 520 000,00 €   Volume de prêt 
bonifié 

1 100 200,00 €         

Réhabilitation Tour N (56 LLS) – 
OPAC – Saint-Lucien 

C0707-33-0031 QP060010 OPAC DE L OISE Assiette 
subvention 2 059 000,00 € 

20,00 % Subvention 411 800,00 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 3 

        
  

Total concours 
financier 

1 512 000,00 €         

        Assiette prêt 
bonifié 7 026 657,90 €   Volume de prêt 

bonifié 
3 035 819,60 €         

Argentine Clos Saint-Antoine - 
Réhabilitation 

C0707-33-0002 QP060011 SAHLM DPT OISE Assiette 
subvention 5 900 875,70 € 20,00 % Subvention 1 180 175,14 € 25/04/2019 

00:00:00 
S1 2019 7 

          Total concours 
financier 

4 215 994,74 €         

        Assiette prêt 
bonifié 

3 346 757,96 €   Volume de prêt 
bonifié 

1 426 703,19 €         

Réhabilitation Tour A5 (44 LLS) – 
SAHLM 60 – Argentine 

C0707-33-0033 QP060011 SAHLM DPT OISE Assiette 
subvention 2 906 757,96 € 

20,00 % Subvention 581 351,59 € 19/09/2019 
00:00:00 

S2 2021 3 

          Total concours 
financier 

2 008 054,78 €         

        Assiette prêt 
bonifié 1 578 242,00 €   Volume de prêt 

bonifié 
829 121,01 €         

Réhabilitation Bâtiment D6 (40 
LLS) – SAHLM 60 – Argentine 

C0707-33-0062 QP060011 SAHLM DPT OISE Assiette 
subvention 1 178 241,90 € 10,00 % Subvention 117 824,19 € 19/09/2019 

00:00:00 
S1 2025 6 

          Total concours 
financier 

946 945,20 €         

        Assiette prêt 
bonifié 

10 800 000,00 €   Volume de prêt 
bonifié 

3 888 000,00 €         

Réhabilitation C6, C5, D4, D5 - 216 
logements - Argentine 

C0707-33-0104 QP060011 SAHLM DPT OISE Assiette 
subvention 8 640 000,00 € 

30,00 % Subvention 2 592 000,00 € 19/04/2023 
00:00:00 

S1 2025 6 

          Total concours 
financier 

6 480 000,00 €         

 

NB : Le décalage de l’opération de requalification du bâtiment D6 au S1 2025 est envisagé au regard de sa coordination opérationnelle avec l’opération 
nouvellement financée relative à la requalification des bâtiments C6,C5,D4,D5. 
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 Les opérations « La résidentialisation de logements locatifs sociaux / de copropriétés dégradées » sont modifiées et désormais présentées 
comme suit : 
 

Libellé de l’opération IDTOP Localisation 
(QPV ou EPCI 

de 
rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle 

 Taux de subvention 
Anru 

Montant 
prévisionnel du 

concours financier 

Date de prise en 
compte des 
dépenses 

Semestre Année Durée en 
semestre 

Résidentialisation Tours A7 et A8 (134 
LLS) – Clésence – Argentine 

C0707-34-0071 QP060011 CLESENCE 462 300,00 € 40,00 % 184 920,00 € 19/09/2019 00:00:00 S1 2025 3 

Résidentialisation Bâtiment M (54 LLS) 
– Clésence – Saint -Lucien C0707-34-0072 QP060010 CLESENCE 186 300,00 € 40,00 % 74 520,00 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2024 3 

Argentine Clos Saint-Antoine - 
Résidentialisation C0707-34-0012 QP060011 SAHLM DPT OISE 172 500,00 € 40,00 % 69 000,00 € 25/04/2019 00:00:00 S1 2019 7 

Résidentialisation Tour A5 (44 LLS) – 
SAHLM 60 – Argentine 

C0707-34-0044 QP060011 SAHLM DPT OISE 34 378,10 € 40,00 % 13 751,24 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2021 3 

 
 

 Les opérations « Les actions de portage massif en copropriétés dégradées » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

Sans objet. 

 
 Les opérations « La diversification de l’habitat dans le quartier par l’accession à la propriété » sont modifiées et désormais présentées 

comme suit : 
 

Sans objet. 
 

 Les opérations « La diversification fonctionnelle dans le quartier : les équipements publics et collectifs de proximité » sont modifiées et 
désormais présentés comme suit : 

 

Libellé de l’opération IDTOP Localisation 
(QPV ou EPCI 

de 
rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle 

 Taux de subvention 
Anru 

Montant 
prévisionnel du 

concours financier 

Date de prise en 
compte des 
dépenses 

Semestre Année Durée en 
semestre 

Démolition-reconstruction Salle des 
fêtes Argentine  

C0707-37-0004 QP060011 BEAUVAIS 1 085 714,84 € 28,00 % 304 000,16 € 19/09/2019 00:00:00 S2 2021 5 

Extension et Rénovation du Groupe 
scolaire Saint Lucien  

C0707-37-0006 QP060010 BEAUVAIS 8 451 243,06 € 35,00 % 2 957 935,07 € 25/04/2019 00:00:00 S1 2023 7 

Démolition-reconstruction Crèche 
Jacoby Argentine  

C0707-37-0018 QP060011 BEAUVAIS 2 892 617,48 € 35,00 % 1 012 416,12 € 19/09/2019 00:00:00 S1 2024 5 
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Démolition-reconstruction Groupe 
scolaire et périscolaire Morvan 
Argentine  

C0707-37-0019 QP060011 BEAUVAIS 10 500 629,15 € 35,00 % 3 675 220,20 € 19/09/2019 00:00:00 S1 2023 10 

Démolition-reconstruction Gymnase 
Morvan Argentine 

C0707-37-0020 QP060011 BEAUVAIS 5 413 737,07 € 35,00 % 1 894 807,97 € 19/09/2019 00:00:00 S1 2024 8 

Requalification des RDC commerciaux 
des Champs Dolent Est en 
équipements publics de proximité 

C0707-37-0098 QP060011 BEAUVAIS 995 624,15 € 35,00 % 348 468,45 € 19/04/2023 00:00:00 S2 2025 8 

Extension Médiathèque Argentine C0707-37-0022 QP060011 CA DU BEAUVAISIS 1 585 070,83 € 35,00 % 554 774,79 € 19/09/2019 00:00:00 S1 2022 6 

 
 

 Les opérations « La diversification fonctionnelle dans le quartier : l’immobilier à vocation économique » sont modifiées et désormais 
présentées comme suit : 

Libellé de l’opération IDTOP Localisation 
(QPV ou EPCI 

de 
rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle 

 Taux de subvention 
Anru 

Montant 
prévisionnel du 

concours financier 

Date de prise en 
compte des 
dépenses 

Semestre Année Durée en 
semestre 

Création Pôle commercial Argentine - 
Place de France et Champs Dolents                                                     

C0707-38-0095 QP060011 LAESSA 3 113 832,00 € 35,00 % 1 089 841,20 €   S1 2025 10 

 
 
 

 Les opérations « Autres investissements concourant au renouvellement urbain » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

Sans objet. 
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Article 3.9.1.2- [le cas échéant] Modification de l’article 9.1.2 « Les conditions de modulation des aides accordées au projet de renouvellement urbain 
au regard des objectifs d’excellence au titre du NPNRU » 
 
Une majoration au titre de l’excellence environnementale du projet de requalification de 216 logements (bâtiments D4-D5-C5-C6) au sein du Quartier Argentine 
par la SAHLM de l’Oise est accordée.  
 
Article 3.9.2 – Modification de l’article 9.2 « Les opérations du programme non financées par l’ANRU » 
 
 
Article 3.9.2.1- Modification de l’article 9.2.1 « Les opérations bénéficiant des financements de la région (ou du département) notamment dans le 
cadre d’une convention de partenariat territorial signé par l’ANRU et la région (ou le département) » 
 

La participation financière de la Région Hauts-de-France s’entend pour un montant de 8,4 millions d’€, à travers les engagements pris par la délibération 
n°20170046 du 2 février 2017 et la délibération n°20170731 du 29 juin 2017 fixant le cadre d’intervention de la Région dans le cadre du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain (NPNRU). Un financement complémentaire dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt pour l’attribution des crédits 
régionaux « Réserve de performance NPNRU » est accordé à l’opération de démolition-reconstruction de la salle des fêtes Argentine, afin de soutenir l’ambition 
énergétique et environnementale du projet. Notifié à la collectivité le 18 avril 2024, ce financement représente 213 517 euros de subventions supplémentaires. 

La Région intervient également sur 2 autres projets : 
 Au titre de sa politique d’aide aux équipements sportifs de proximité, sur le projet de réhabilitation du gymnase Jean Moulin à Argentine, pour un montant 

de 150 000 € (délibération n°2023.00431 du 30 mars 2023). 
 Au titre de sa politique Soutien régional à l’Emploi et l’Innovation (SREI), sur le projet d’extension de la médiathèque Argentine, pour un montant de 

88 939 € (délibération 2023.01762 du 30 novembre 2023). 
 

Aussi, en ce qui concerne la présente convention, la participation de la Région Hauts-de-France s’élève à 8 702 456 €, repartis sur les opérations suivantes :  
 

Raison sociale du MO Libellé de l'opération 
Année de 

démarrage 
Semestre de 
démarrage 

Durée de 
l'opération 

Assiette Subventionable 
prévisionnelle 

Taux de 
subvention 

CR HDF 

Montant de 
subvention 
prévisionnel  

COMMUNE DE BEAUVAIS St-Lucien – Aménagement Parc de la Grenouillère  2022 S1 5 3 699 750,60 € 24,33 % 900 000,00 € 

COMMUNE DE BEAUVAIS 
Aménagement quartier Saint-Lucien (Opération coulée verte _ berges 

du Thérain) 
2022 S1 13 2 722 096,80 € 19,80 % 539 100,00 € 

COMMUNE DE BEAUVAIS Extension et Rénovation du Groupe scolaire Saint Lucien  2023 S1 7 8 451 243,06 € 35% 2 978 297,00 € 

COMMUNE DE BEAUVAIS Aménagement quartier Argentine (Opération Parc de la Pouponnière) 2021 S2 12 1 121 449,52 € 20,83 % 233 635,00 €* 
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COMMUNE DE BEAUVAIS Aménagement quartier Argentine (Opération Coulée verte) 2021 S2 12 970 401,60 € 20,6 % 200 000,00 € 

COMMUNE DE BEAUVAIS 
Démolition-reconstruction Salle des fêtes Argentine (bonification 

réserve de performance NPNRU) 
2021 S2 5 2 730 163,60 22,5 % 

400 668,91 € 
+ 213 517 € 
(réserve de 

performance) 

COMMUNE DE BEAUVAIS 
Démolition-reconstruction Groupe scolaire et périscolaire Morvan 

Argentine  2023 S1 10 10 500 629,15€ 35% 3 148 300,00 € 

COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU 

BEAUVAISIS 

extension de la médiathèque Argentine sur le territoire de la 
Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (opération financée au 

titre des crédits SREI) 
2022 S1 6 2 198 566,71 € 4% 88 939,00 € 

* Subvention affectée à la CP n°2021.01922 du 23 novembre 2021 

 
 
Article 3.9.2.2- Modification de l’article 9.2.2 « Les opérations bénéficiant de l’Anah » 
 
Pas de modifications. 
 
 
Article 3.9.2.3 – Modification de l’article 9.2.3 « les opérations bénéficiant de financement de la Caisse des dépôts et consignations » 
 
Pas de modifications. 
 
 
Article 3.9.2.4 – Modification de l’article 9.2.4 « les opérations bénéficiant des financements d’autres Partenaires associés » 
 
Pas de modifications. 
 
 
Article 3.9.3 – Modification de l’article 9.3 « Les opérations financées par le PIA au titre de l’axe 1 de l’action VDS et/ou du volet « quartiers » de 
l’action TI « ANRU+ » et /ou de l’action « Démonstrateurs de la ville durable » 
 
Pas de modifications. 
 
Article 3.9.4 –Insertion d’un nouvel article 9.4 « Les opérations financées au titre de l’appel à projets « Les Quartiers Fertiles » 
Un nouvel article 9.4 « Les opérations financées au titre de l’appel à projets « Les Quartiers Fertiles » est intégré à la convention pluriannuelle  
 
Pas de modifications. 
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Article 3.10 – Modification de l’article 10 relatif au plan de financement des opérations 
programmées 

L’article est modifié et désormais rédigé comme suit : 

Les participations financières prévisionnelles au titre de la présente convention pluriannuelle sont 
précisées dans les tableaux figurant en annexe C2 : 

- Un plan de financement prévisionnel global faisant apparaître les co-financements envisagés 
pour chaque opération du projet, y compris celles non financées par l’ANRU ou, à titre informatif, 
celles du projet d’innovation financées par les PIA ou du projet d’agriculture urbaine soutenu au 
titre de l’appel à projets « Les Quartiers Fertiles ». Les financements ANRU au titre du PIA, 
validés par le premier ministre, figurent dans la convention-cadre de mise en œuvre du projet 
ou la convention de financement du projet spécifique annexée, le cas échéant, à la présente 
convention. 

- Le tableau financier par le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage reprenant, en les classant 
par nature d’intervention, maître d’ouvrage par maître d’ouvrage, l’ensemble des plans de 
financement prévisionnels des opérations pour lesquelles un soutien financier de l’ANRU, au 
titre du NPNRU, est sollicité dans la présente convention pluriannuelle. Il fait ainsi apparaitre 
les concours financiers ANRU prévisionnels, déclinés entre montants de subventions ANRU 
prévisionnels et les volumes de prêts bonifiés prévisionnels. L’ensemble des co-financements 
prévisionnels sont précisés : commune, EPCI, Conseil départemental, Conseil régional, 
organisme HLM, Caisse des Dépôts, Europe, … 

Ce tableau financier est un tableau prévisionnel des dépenses et des recettes estimées, qui, au 
sens du règlement financier, programme des crédits sur les ressources financières du nouveau 
programme national de renouvellement urbain. Les participations financières prévisionnelles y 
sont détaillées. Sont également indiquées des participations financières prévisionnelles de tiers 
non-signataires dont l’obtention est de la responsabilité de chaque maître d’ouvrage. 

Au titre de la présente convention pluriannuelle :  

- la participation financière de l’ANRU au titre de la convention NPNRU s’entend pour un montant 
global maximal de concours financiers prévisionnels de 105 810 876,82 €, comprenant 73 736 
507,88 € de subventions, et  32 074 368,94 € de volume de prêts distribués par Action Logement 
Services. Cette participation se répartit sur les quartiers d’intérêt national concernés. 

- la participation financière de l’Anah s’entend pour un montant global maximal de 40 000 € dans 
le cadre des interventions d’ores et déjà contractualisées avec l’Anah et des études préalables. 
Cette participation financière pourra être revue lors des avenants après la contractualisation 
d’opérations afférentes financées par l’Anah. 
 

- la participation financière de la Caisse des Dépôts s’entend pour un montant global maximal, 
non actualisable, de 164 000 €. La mise en œuvre du programme s’appuie par ailleurs sur le 
financement en prêts de la Caisse des dépôts pour un montant prévisionnel de 53 999 580,86 
€. Les modalités d’intervention seront précisées dans des conventions à signer entre la Caisse 
des Dépôts et les différents maîtres d’ouvrage concernés. Les décisions d’octroi des 
financements de la Caisse des Dépôts seront prises par les comités d’engagement compétents. 
Les caractéristiques des prêts, y compris le taux d’intérêt, sont celles en vigueur au jour de 
l’émission de chaque contrat de prêt.  

 
- La participation financière de la Région Hauts-de-France s’entend pour un montant de 8,4 M€ 

(délibération n°20170731 du 29 juin 2017) pour toutes les opérations financières décrites à 
l’article 9.2. 
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Pour rappel : 

- le tableau financier des opérations physiques relatif au protocole de préfiguration portant sur 
les quartiers concernés par la présente convention pluriannuelle figure en annexe C7. 

Le tableau ci-dessous récapitule les concours financiers NPNRU totaux programmés (protocole et 
convention) par quartier concerné par la présente convention3 : 

 

Quartier concerné (nom et numéro du QPV) 
Montant de 

subvention NPNRU 
Volume de prêt 
bonifié NPNRU 

Concours financiers 
NPNRU totaux 

QPV n° 6060010 
Saint-Lucien 

Protocole de 
préfiguration 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Convention 
pluriannuelle 

25 644 661,33 € 9 584 502,57 € 35 229 163,90 € 

Total Saint-Lucien  25 644 661,33 € 9 584 502,57 € 35 229 163,90 € 

QPV n° 6060011 
Argentine 

Protocole de 
préfiguration 

168 566,00 € 0,00 € 168 566,00 € 

Convention 
pluriannuelle 46 780 716,55 € 22 164 761,37 € 68 945 477,92 € 

Total Argentine  46 949 282,55 € 22 164 761,37 € 69 114 043,92 € 

QPV n°999100 – 
Quartier multisite 
National 

Protocole de 
préfiguration 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Convention 
pluriannuelle 

1 311 130,00 € 325 105,00 € 1 636 235,00 € 

Total quartier 
multisite 

 
1 311 130,00 € 325 105,00 € 1 636 235,00 € 

Total Convention :   73 736 507,88 € 32 074 368,94 € 105 810 876,82 € 

Totaux :  73 905 073,88 € 32 074 368,94 € 105 979 442,82 € 

 

Article 3.11 – Modification de l’article 11 relatif aux modalités d’attribution et de paiement des 
financements 
 
 
L’article 11.1 renommé « Les modalités d’attribution et de paiement des subventions de l’ANRU » 
est désormais rédigé comme suit : 
 

Pas de modifications. 

L’article 11.2 « Les modalités d’attribution et de versement des prêts par Action Logement » est 
modifié et désormais rédigé comme suit  

Pas de modifications. 

L’article 11. 5 « Les modalités d’attribution et de versement des aides des autres partenaires 
associés » est modifié et désormais rédigé comme suit : 

 
3 Le cas échéant la présente convention fait mention des concours financiers NPNRU programmés dans les autres conventions NPNRU portant 
sur le même territoire intercommunal, et les tableaux financiers concernés sont joints pour information en annexe C8. 
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Pas de modifications. 

 
Article 3.12 –Modifications de l’article 12 portant sur les modalités de suivi du projet prévues par  

L’article 12.1 « Le reporting annuel » est modifié et désormais rédigé comme suit : 

Pas de modifications. 

L’article 12.2 « Les revues de projet » est modifié et désormais rédigé comme suit : 

Pas de modifications. 
 
Article 3.13 – Modifications de l’article 13 portant sur les modifications du projet 

L’article 13.1 « Avenant à la convention pluriannuelle » est modifié et désormais rédigé comme suit : 

Pas de modifications. 

L’article 13.2 renommé « Les modalités de prise en compte des modifications techniques et les 
évolutions non substantielles de la convention » est modifié et désormais rédigé comme suit : 

Dans le cadre fixé par l’ANRU, les évolutions n’altérant pas l’économie générale du projet ou ne portant 
pas de modifications substantielles, ou relevant de modifications techniques, peuvent être prises en 
compte par ajustement mineur, signé uniquement par le délégué territorial, le porteur de projet, le ou 
les maitre(s) d’ouvrage et financeur(s) concerné(s) par la modification. 

Les modalités de mise en œuvre de l’ajustement mineur font l’objet d’une note d’instruction de la 
directrice générale. 

Des évolutions mineures peuvent être également prises en compte par une décision attributive de 
subvention (initiale ou en cours d’exécution d’une opération engagée) et/ou une décision d’autorisation 
de prêts (initiale ou en cours d’exécution) dans les conditions définies au règlement financier de 
l’Agence relatif au NPNRU. Une note d’instruction du directeur général de l’ANRU peut en préciser les 
limites. 

Article 3.14 – Modifications de l’article 14 portant sur les conditions juridiques d’application de 
la convention pluriannuelle 

L’article 14.1 « Le respect des règlements de l’ANRU » est modifié et désormais rédigé comme suit : 

Pas de modifications. 

L’article 14.4 « La clause relative aux évolutions de la situation juridique des maîtres d’ouvrage » 
est modifié et désormais rédigé comme suit : 

Pas de modifications. 
 
Un sous-article 14.5.3 « Conditions d’entrée de nouveaux maîtres d’ouvrage en cours 
d’exécution de la convention » est introduit à la convention pluriannuelle et rédigé comme suit : 
 

Lorsque l’ANRU considère que l’(les) opération(s) d’un nouveau maître d’ouvrage n’a(ont) pas d’impact 
sur les droits et obligations des maîtres d’ouvrage déjà parties prenantes à la convention, le(s) 
nouveau(x) maître(s) d’ouvrage peut(vent) devenir partie(s) prenante(s) à la convention par ajustement 
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mineur signé par l’ANRU, le porteur de projet, le (s) nouveau(x) maître d’ouvrage, et le cas échéant, 
Action Logement Services. 

Dans ce cas, la participation de ces maîtres d’ouvrage aux instances de suivi du projet relève de 
l’appréciation du porteur de projet. 

  
Un sous-article 14.5.4 « Stipulations relatives aux maîtres d’ouvrage titulaires d’opérations 
soldées en cours d’exécution de la convention » est introduit à la convention pluriannuelle et rédigé 
comme suit : 
 
Ne sont plus parties prenantes à la convention les maîtres d’ouvrage remplissant les conditions 
cumulatives suivantes : 

- Ils ont perçu tous les soldes des subventions ANRU programmées à la présente convention ; 
- Ils ont rempli l’intégralité des engagements contractuels leur incombant au titre de la présente 

convention. 
L’appréciation du respect de ces conditions appartient à l’ANRU. Lorsque l’ANRU considère que les 
conditions sont remplies, elle notifie au maître d’ouvrage concerné qu’il n’est plus partie prenante à la 
convention et en informe le porteur de projet. 

A compter de la réception de la notification par le maître d’ouvrage, ce dernier : 

- N’est plus inclus dans le cercle des signataires des avenants à la convention pluriannuelle 
ultérieurs ; 

- N’est plus invité à participer aux instances de suivi du projet. 
Toutefois, le maître d’ouvrage concerné demeure tenu par les obligations mentionnées à l’article 14-3 
relatifs aux contrôles et audits jusqu’au terme du délai de prescription mentionné à l’article 2.7.2 du 
règlement financier de l’agence nationale pour la rénovation urbaine relatif au NPNRU. 
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ARTICLE 4 – DATE D’EFFET ET MESURE D’ORDRE 

 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par la dernière partie prenante signataire. 
 
Les clauses de la convention pluriannuelle non modifiées par le présent avenant demeurent inchangées 
et applicables conformément aux dispositions prévues dans la Convention pluriannuelle. 
 
La convention pluriannuelle et ses avenants successifs, en ce compris le présent avenant, forment un 
tout indivisible. Une version actualisée de la convention pluriannuelle consolidant l’ensemble des 
modifications sera remise à l’ANRU par le porteur de projet. 
 
 
 
ANNEXES 

 

 

TABLEAU FINANCIER et ANNEXES DU CONTRAT MODIFIES (fiches descriptives des 
opérations, annexes B1 et B2 sur les contreparties Action Logement notamment) 
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ANNEXES MISES A JOUR 

ANNEXE A8 – Plans Guides des projets urbains 
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ANNEXE A10 – Plan de localisation des terrains identifiés pour la reconstitution de l’offre 
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Date: 

Signatures:

Le/La Directeur Général

de LAESSA

Le/La Présidente

de CA du Beauvaisis

Le/La Maire

de Ville de Beauvais

Le/La Président

de Maison de l'Emploi et de la Formation du Beauvaisis

Le/La Directeur Général

de OPAC de l'Oise

Le/La Directrice territoriale Oise

de Caisse des Dépôts

Le/La Président

de Région Hauts-de-France
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Le/La Directeur des financements Bailleurs et Collectivités

de Action Logement Services

Le/La Présidente

de Foncière Logement

Le/La Directeur Général

de SAHLM de l'Oise

Le/La Directeur Général Adjoint

de Clésence

Le/La Déléguée locale

de ANAH

Le/La Préfète de l'Oise

de Etat

Le/La Directeur Général

de ADOMA
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Fabrice MUNIER-JOLAIN



Le/La Directrice générale

de ANRU
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Annexe A11 – Quartier Argentine, Plan du foncier avant-après permettant de présenter la 

stratégie de diversification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



Annexe A12 – Quartier Argentine, Plan du foncier permettant d’identifier les contreparties 

foncières transférées à Foncière logement ou à un autre opérateur du groupe Action logement 
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Annexe B1 – DESCRIPTION DES CONTREPARTIES FONCIÈRES POUR LE GROUPE 
ACTION LOGEMENT (des apports en faveur de la mixité) 

 

Conformément à l’article 5.2, les contreparties foncières mises à disposition de Foncière Logement au titre de la 

présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain et leurs modalités de mise en œuvre sont les 

suivantes. Foncière Logement se réserve la possibilité de transférer ses droits à un autre opérateur du groupe 

Action Logement. 

 

I. Attributaires des contreparties foncières 

Foncière Logement et CLESENCE, filiale du Groupe Action Logement Immobilier, à laquelle Foncière Logement 

transfère par la présente ses droits. 

 

II. Volume des contreparties foncières (terrains ou droits à construire)  

 

Au total, les contreparties foncières cédées représentent :  

 

- 2 800 m² de droits à construire (surface de plancher développée) prenant la forme de terrains localisés 

dans le périmètre du projet de renouvellement urbain, pouvant aller jusqu’à 300 mètres autour du 

quartier sur avis du comité d’engagement, cédés à l’euro symbolique et transférés en pleine propriété 

à Foncière Logement 

 

et 

 

- 3 520 m² de droits à construire (surface de plancher développée) prenant la forme de terrains localisés 

dans le périmètre du projet de renouvellement urbain, pouvant aller jusqu’à 300 mètres autour du 

quartier sur avis du comité d’engagement (décision du 04/12/2019), cédés à l’euro symbolique et 

transférés en pleine propriété à CLESENCE, filiale du Groupe Action Logement Immobilier à laquelle par 

la présente Foncière Logement transfère ses droits. 

Les porteurs de projet et les propriétaires des terrains d’assiette des contreparties s’engagent à respecter le 

volume, les conditions et délais de mise à disposition des contreparties. Ils s’engagent solidairement à mettre à 

disposition les contreparties dans les conditions ci-après précisées. 

 

Le porteur de projet s’engage à faire respecter la mise en œuvre des conditions de la présente convention par 

tout propriétaire de terrain et tout opérateur désigné pour l’aménagement des fonciers concernés et à faire 

rédiger un cahier des charges de cession de terrain qui soit conforme aux prescriptions de la présente. 

 

Un bilan de la mise en œuvre de ces contreparties est adressé par le porteur de projet chaque année au délégué 

territorial de l’ANRU. Pour cela les propriétaires des assiettes des fonciers contreparties et les maîtres d’ouvrage 

retenus par l’attributaire pour réaliser les ouvrages sur les fonciers assiette des contreparties, s’engagent à 

transmettre au porteur de projet toutes les informations nécessaires à l’élaboration de ce bilan de l’année N-1 

au plus tard le 15 janvier de l’année N, pour que celui-ci puisse être adressé par le porteur de projet au délégué 

territorial de l’ANRU au plus tard le 30 janvier de l’année N. 

 

En cas de non-respect par les porteurs de projet et/ou les propriétaires des terrains d’assiette des contreparties, 

l’article 7.2 du titre III du règlement général de l’Agence relatif au NPNRU prévoit un système de sanctions 

graduées et proportionnées mobilisable par le Directeur général de l’Agence. Le Directeur général pourra être 

saisi à cet effet par le délégué territorial de l’Agence, le directeur général d’Action Logement Services, le directeur 

général de Foncière Logement ou tout autre attributaire du groupe Action Logement signataire de la convention.   
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III. Détail des contreparties foncières mises à disposition du Groupe Action Logement  

 

Les contreparties foncières destinées à l’attributaire sont constituées de 4 terrains dont les caractéristiques 

sont les suivantes : 

 

 CLESENCE AFL  
Site 1 - LOT 1 Site 2 - LOT A Site 3 - LOT B Site 4 – LOT DF 

Adresse 3 rue Pierre 
Garbet / Rue 

Tierce 
60000 BEAUVAIS 

4 Rue du Morvan 
60000 BEAUVAIS 

12 Rue du 
Morvan 

60000 BEAUVAIS 

Rue de 
Provence  

60000 
BEAUVAIS 

Nom du QPV 
(préciser national / 
régional) 

6060010 - St-
Lucien 

Intérêt National 

6060011 - 
Argentine 

Intérêt National 

6060011 - 
Argentine 

Intérêt National 

6060011 - 
Argentine 

Intérêt 
National 

Propriétaire(s) du 
terrain avant cession 

Ville de Beauvais Ville de Beauvais Ville de Beauvais Ville de 
Beauvais – 
SAHLM 60 - 

ADOMA 

Utilisation actuelle du 
terrain (et éventuelle 
opération financée 
par l'ANRU avant 
cession) 

Ancien bâtiment 
municipal, garages 

privés 

Terrain de jeu 
(football) 

Bâtiments 
municipaux (2 

écoles) 

Logements 
sociaux 

déconstruits 

Etat de l'expertise 
relative à la pollution 
du terrain (faite ou à 
date prévue de 
réalisation) 

A réaliser avant 
cession du terrain 

A réaliser avant 
cession du 

terrain 

A réaliser avant 
cession du terrain 

A réaliser avant 
cession du 

terrain 

Surface du terrain 
(m²) 

3 091 m² 2 850 m² 4 843 m² 15 115 m² 

Surface de plancher 
développable 
programmée dans la 
présente convention 
(m²) 

environ 1 200m² environ 880 m² environ 1 440 m² Environ 2 800 
m² 

Nombre de 
logements prévus 
selon ces m² de 
surface de plancher 

10 Hypothèse de 12 Hypothèse de 20 Environ 30 – 35 
maisons  

Date prévisionnelle 
de transfert de 
propriété 
(mois / année) 

juin-2027 déc-25 déc-25 déc-27 

Références 
cadastrales (préciser 
si possible et joindre 
un plan au 1/1000) 

BI 0541 ; BI 419 
partiel 

ZA 0336 partiel ZA 0336 partiel ZA0317 ; 
ZA0766 ; 
ZA0767 ; 
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ZA0768 ; 
ZA0211 
partiel ; 
ZA0212 ; 
0J1011 ; 
0J0797 ; 
0J0798 ; 
0J1010 ; 
0J0802 ; 
0J0801 ; 
0J0800 ; 
0J0995 ; 
0J0996 ; 
0J1005 ; 

0J0894 ; 0J0994  

Eléments 
prévisionnels relatifs 
au type d'habitat* : 

   
L'attributaire 
engagera une 
étude afin de 
déterminer la 
programmation 
précise et la 
nature de 
l'opération 
développée 

- logements locatifs à 
loyer libre 

3 logements R+1 
  

 

- logements en 
accession à la 
propriété "libre" 

   
 

- logements en 
accession sociale à la 
propriété 

7 logements R+1 12 logements 20 logements  

L'attributaire 
engagera une étude 
afin de déterminer la 
programmation 
précise et la nature de 
l'opération 
développée 

   
 

Nombre de 
logements individuels 
/ collectifs * 

10 individuels Potentiel de 12 
individuels 

Potentiel de 20 
individuels 

Environ 30 à 35 
individuels 

Viabilisation du 
terrain 
Préciser le nom du 
maître d'ouvrage en 
charge des travaux de 
viabilisation 

Ville de Beauvais / 
Agglo du 

Beauvaisis 

Ville de Beauvais 
/ Agglo du 
Beauvaisis 

Ville de Beauvais 
/ Agglo du 
Beauvaisis 

Ville de 
Beauvais / 
Agglo du 

Beauvaisis 
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Autres informations 
et contraintes 
spécifiques 
ex : modification à 
apporter au PLU, 
transformateur à 
déplacer, immeuble à 
démolir, PPRI… 

Démolition du 
bâtiment 

municipal et des 
garages ; en limite 

de zone PPRI. 

Dépose du 
terrain de jeu et 
reconstitution 
sur le quartier 

Démolition des 2 
écoles et 

reconstitution 
dans un groupe 
scolaire neuf à 
proximité de la 

parcelle 

Démolition de 
4 ensembles de 

logements 
locatifs sociaux 

(D3-C3-C4 / 
FTM Anjou) 

* Ces éléments sont donnés à titre indicatif. Des études plus 
précises permettront de définir le nombre de logements à 
réaliser et leur typologie. Sur ces fonciers aménagés, tous types 
et gamme de produit pourront être développés à l'exception de 
logements locatifs sociaux. 

 
 

 

 

En cas de demande d’intégration par le porteur de projet d’un rez-de-chaussée à un usage autre que du logement 

(commerce, activités économiques, bureaux, …) en pied de l’immeuble à construire, l’attributaire fera réaliser 

une étude de marché. Si celle-ci apparaît favorable et compatible avec son modèle économique, l’attributaire 

pourra alors réaliser l’investissement correspondant. A défaut, le porteur de projet ou l’opérateur qu’il aura 

désigné se portera acquéreur du local correspondant au prix de revient de l’attributaire. 

 

 

IV. Modalités de mise à disposition à l’attributaire des contreparties foncières  

 

Ces contreparties foncières, quel que soit leur propriétaire actuel, seront cédées à l’euro symbolique.  

 

Les propriétaires des terrains d’assiette des contreparties et/ou les structures, aménageurs, chargées de 

remembrer et équiper ces terrains, s’engagent à signer une promesse de vente à l’euro symbolique avec 

l’attributaire, dans les délais compatibles avec la remise du terrain (2 ans avant la libération des sites) qui 

comportera les conditions suspensives ou résolutoires suivantes : 

1) Que le terrain soit cédé démoli en infrastructure et superstructure, dépollué et compatible avec le 

projet de construction. 

Il est ici précisé qu’un terrain « dépollué » au sens de la convention pluriannuelle de renouvellement 

urbain est un terrain dont l’état environnemental est compatible, sans restriction d’usage, avec le projet 

tel qu’il sera défini par l’attributaire ou ses ayants droits (en ce compris la possibilité de planter des arbres 

fruitiers, arbres à haute tige et des potagers), et n’engendre aucun coût ni surcoût dans le cadre de la 

réalisation dudit projet. 

De même, si postérieurement à la cession du terrain il subsistait des ouvrages ou réseaux en 

superstructure et/ou infrastructure et/ou  des terres à excaver non admissibles en installation de stockage 

de déchets inertes (ISDI) et/ou terres polluées (terres sulfatées ou chargées en fluorure…), le coût induit 

par la réalisation des travaux de retrait des ouvrages et des terres impactées et de leur traitement 

éventuel ainsi que le coût induit par la réalisation des travaux de mise en compatibilité avec l’usage futur 

sera supporté intégralement par le cédant. 

À défaut de dépollution du terrain et/ou de retrait des ouvrages ou réseaux en infrastructure ou 

superstructure, préalablement à la cession du terrain, l’attributaire ou ses ayants droits pourront 

procéder eux-mêmes aux travaux ou mesures nécessaires à la mise en compatibilité du terrain avec le 

projet de construction.  

Les coûts induits par la réalisation de ces travaux et/ou par l’excavation et l’élimination des terres polluées 

seront intégralement pris en charge par le cédant. 
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2) Que le terrain soit cédé viabilisé, c'est-à-dire desservi par une ou plusieurs voies publiques existantes 

ou à créer par la collectivité ou son aménageur dans un calendrier compatible avec les travaux de 

réalisation des contreparties. 

Ces voies devront être équipées des réseaux desservant le secteur (eau, assainissement EU/EP, électricité, 

téléphone et le cas échéant gaz, réseau de chaleur, réseau câblé, …) suffisamment dimensionnées pour 

assurer le bon fonctionnement du programme projeté sans qu’il soit nécessaire que l’attributaire réalise 

ou finance des renforcements de réseaux.  

La cote des espaces publics et ou / futurs espaces publics, devra avoir été conçue pour être compatible 

avec celle de l’opération projetée en contrepartie, et convenue avec l’attributaire. Les voies seront 

configurées de telle manière qu’elles permettent des accès (entrées et sorties) en quantité suffisante pour 

l’opération projetée et que les attentes réseaux soient réalisées jusqu’à la limite de propriété de 

l’attributaire ou ses ayants droits pour chaque immeuble ou maison individuelle projetée et que seuls les 

travaux de branchement privatifs par maison individuelle ou immeuble restent à la charge de l’attributaire 

ou ses ayants droits. 

3) Que le terrain ne soit grevé d’aucune servitude de nature à gêner la réalisation du programme 

immobilier de diversification de l’habitat projeté. 

4) Que le permis de construire définitif soit obtenu, délai de recours des tiers et de retrait administratif 

purgés. 

 

Les propriétaires des terrains, signataires de la présente convention, autorisent dès la signature de ladite 

convention l’attributaire ou ses ayants droits à faire réaliser les études géotechniques, hydrogéologiques, 

environnementales et toute autre étude qui lui sembleraient nécessaires, avant transfert de propriété. Dans le 

cas où les études des sols et des sous-sols feraient apparaître une pollution du site concerné, le coût des travaux 

et des études environnementales nécessaires à la réalisation des travaux de dépollution seront à la charge 

exclusive du cédant et les travaux de dépollution exécutés, le cas échéant, selon les modalités ci-dessus décrites 

au 1). 

 

Afin de fluidifier la mise en œuvre des contreparties qui visent à favoriser la diversité de l’habitat en amenant 

une population nouvelle de salariés, les porteurs de projets et les propriétaires des fonciers s’engagent à 

anticiper et à mettre en œuvre les procédures administratives et d’urbanisme nécessaires à l’attributaire et, 

permettant de respecter les calendrier prévisionnels visés au III ci-dessus, en ce compris les demandes de dépôts 

de permis de construire. 

 

Les propriétaires des terrains et/ ou aménageurs s’engagent à élaborer les éventuels cahiers de charges de 

cession de terrains conformément aux dispositions de la présente convention. 

De même, si le terrain est situé dans un périmètre de recherche d’archéologie préventive, l’attributaire se réserve 

le droit, pour le cas où l’économie du projet serait remise en cause, de demander une substitution du terrain. En 

cas de préconisation d’un éventuel diagnostic archéologique par l’autorité compétente, tous les frais liés aux 

surcoûts éventuels de ce diagnostic seront à la charge du cédant. 

 

Si l’étude géotechnique fait apparaître la nécessité d’engager des coûts de confortement du sous-sol et/ou de 

fondations spéciales prohibitifs au regard de l’économie du programme de construction, l’attributaire se réserve 

le droit de demander une substitution du terrain. 

 

Les participations financières à la réalisation des équipements publics (redevance de ZAC, PAE, PUP, PFAC…) ne 

seront pas prises en charge par l’attributaire ni par son mandataire pétitionnaire de la demande de permis de 

construire.  
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Dans le cas où l’une ou plusieurs des conditions suspensives s’avèreraient impossibles à lever, les cédants et 

l’attributaire, en lien avec le porteur de projet, pourront convenir de substituer ou de modifier les contreparties 

initialement prévues. Ces modifications seront portées à connaissance du directeur général de l’ANRU. 

 

L’acte authentique de cession des terrains d’assiette des contreparties est signé dès la levée de la dernière 

condition suspensive.  

 

En matière de construction, il est précisé que l’attributaire fera réaliser des études de faisabilité qui permettront 

notamment de définir, en concertation avec le porteur de projet et la commune, le programme à réaliser.  

Dans ce cadre, les documents suivants devront être transmis par le cédant : 

- un relevé périmétrique et topographique des terrains ainsi que des abords immédiats ; sur ce relevé devra 

figurer l’ensemble des informations nécessaires à la parfaite connaissance du site et de ses contraintes : 

servitudes, voiries existantes ou programmées, réseaux sous domaine public, sur site ou à proximité, 

implantation des constructions existantes, etc … 

- le bornage du terrain (plan et procès-verbal) préalablement à l’acte authentique. 

 

Si nécessaire, l’attributaire fournira une note relative aux modalités de remblaiement des excavations générées 

par les démolitions des ouvrages en infrastructure (sous-sols, fondations, cuves …) à laquelle devra se conformer 

le cédant. 

 

Sur la base de ces études de faisabilité, à la fois dans le respect du cahier des charges techniques déterminé en 

concertation avec le porteur de projet et dans le respect de la cohérence du projet de renouvellement urbain, 

les logements réalisés répondront aux objectifs de l’attributaire de diversification de l’habitat, ce dernier se 

réserve le choix des opérateurs et des maîtres d’œuvre chargés de leur réalisation. 

 

 

 

V. Modalités d’évolution des contreparties foncières pour le Groupe Action Logement 

 

Concernant les modalités d’évolution des contreparties, dans la logique de construction et de mise en œuvre 

partenariale du projet, le porteur de projet se doit de solliciter officiellement l’attributaire sur les modifications 

qu’il souhaite apporter aux terrains de contreparties tels que décrits dans l’article 5.2 de la convention 

pluriannuelle de renouvellement urbain. 

Parallèlement, l’attributaire, lorsqu’il est à l’origine de cette demande d’évolution (ou de son constat), se 

manifestera par écrit auprès du porteur de projet. Dans tous les cas, le délégué territorial de l’ANRU sera tenu 

informé de ces démarches. 

Toute évolution notable des conditions de cessions de contrepartie devra faire l’objet d’une régularisation par le 

biais d’un avenant à la convention conformément aux modalités prévues à l’article 8.2 du titre III du règlement 

général de l’ANRU relatif au NPNRU. Dans ce cadre, il conviendra de s’interroger de la nature des évolutions 

apportées aux contreparties :  

- Les évolutions, non significatives, ne remettent pas en cause la localisation des contreparties ou les 

conditions de la diversification de l’offre de logement (exemple : modification d’une erreur matérielle -

type cadastrale-, modification du schéma de cession, ajustement marginal de la surface ou de la surface 

de plancher développable du terrain, etc.).  

Dans cette hypothèse, la régularisation de l’article 5.2 de la présente convention pluriannuelle pourra 

s’opérer via la formalisation d’une actualisation technique conformément à l’article 8.2 du titre III du 

RGA NPNRU, dont les signataires seront le délégué territorial de l’ANRU, le ou les vendeurs du terrain, 

le porteur de projet et l’attributaire. 
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- Des évolutions significatives sont apportées aux terrains d’assiette des contreparties et donc à 

l’économie du projet en termes de diversification de l’offre de logement (modification de la localisation 

du terrain de contrepartie, modification sensible de la surface de plancher développable et/ou du 

volume total de logements potentiellement constructibles, modification sensible de la surface de terrain 

cédé, etc.).  

Dans ce cas de figure, les modifications apportées devront faire l’objet d’une instruction par le délégué 

territorial de l’ANRU. S’il le juge nécessaire, celui-ci pourra solliciter l’avis du comité d’engagement de 

l’ANRU. 

Les modifications apportées aux contreparties du groupe Action Logement seront actées via le prochain avenant 

à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain intégrant différentes évolutions au projet. 
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Annexe B2 – DESCRIPTION DES CONTREPARTIES EN DROITS DE RÉSERVATION 
DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX POUR ACTION LOGEMENT SERVICES (des 
apports en faveur de la mixité) 
 

 

Conformément à l’article 5.2, les contreparties mises à disposition d’Action Logement Services au titre de la 

présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain et leurs modalités de mise en œuvre sont les 

suivantes. 

 

Au total, les contreparties cédées représentent 1 263 droits de réservation de logements locatifs 

sociaux, correspondant à 53,4 % du nombre de logements locatifs sociaux dont la construction et la 

requalification sont financées par l’Agence dans le cadre de la présente convention pluriannuelle (et le 

cas échéant dans le cadre du protocole de préfiguration). 

– Le nombre global de droits de réservation en droits uniques est calculé sur les bases suivantes : 
 

Calcul du nombre de droits de réservation en droits uniques selon la catégorie d'opération 

Zones géographiques/Type 
d'opérations 

% sur nombre total de 
logements construits hors QPV 

% sur nombre 
total de 

logements 
requalifiés < à 

45 000 € 

% sur nombre 
total de 

logements 
requalifiés > à 

45 000 € 

4 - Autres Grands pôles 40,0% soit 242 droits 
56,0% soit 
733 droits 

64,0% soit 
288 droits 

 

 

– Parmi ce volume global de réservations en droits uniques, pour les premières mises en location des 
opérations de reconstitution et de requalification en milieu vacant, Action Logement Services 
bénéficiera d’un droit de réservation à hauteur de : 

o 12,5% du nombre total de logements reconstitués hors QPV soit 75 droits ; 
o 17,5% du nombre total de logements reconstitués en QPV et requalifiés dont le coût est 

inférieur à 45.000 € par logement, soit 0 droit ; 
o 20% du nombre total de logements requalifiés dont le coût est supérieur à 45 000 € par 

logement soit 9 droits. 
 

Ces pourcentages s'appliquent pour les logements mis en location au titre de l'ensemble des opérations 

d'un organisme de logement social financées dans le cadre d'une même convention pluriannuelle 
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Le volume global de droit de réservation se répartit entre organisme de logement social comme suit : 

Organisme de logement social Nombre de droits 

de réservation 

(droits uniques) 

ADOMA 52*** 

CLESENCE 360 

OPAC DE L’OISE 501 

SA HLM 60 350 

 

***ADOMA : Dans ce volume global,il ne sera retenu que 16 droits correspondant au 1er tour. 

Dans le cas où les opérations de reconstitution et de requalification de logements locatifs sociaux du projet de 

renouvellement urbain sont financées par d’autres financeurs que l’ANRU (notamment FEDER et LBU), des 

contreparties en droits de réservation peuvent s’appliquer selon les mêmes modalités de calcul, après accord 

entre Action Logement Services, le porteur de projet et le titulaire du droit. 

 

Le porteur de projet, en lien avec les organismes de logement social du territoire concerné, est responsable de 

l’identification du volume de contreparties en faveur d’Action Logement Services en matière de droits de 

réservation de logements locatifs sociaux, en cohérence avec la stratégie d’attribution et de relogement décrite 

dans le document cadre des orientations de la CIL prévue à l’article L 441-1-5 et la Convention Intercommunale 

d’Attribution qui prend notamment en compte les besoins des ménages salariés. 

 

Ces droits de réservation devront être mis à la disposition d’Action Logement Services dans un délai maximum 

de 30 ans à compter de la date de signature de la convention de financement et de réservation entre Action 

Logement Services et les organismes de logement social concernés. Ils sont convertis en flux annuel dans les 

conventions de réservation, prévues par le décret n°2020-145 du 20 février 2020. 

 
 
A – Pour les droits de réservation des opérations de reconstitution et de requalification en milieu vacant : 

 

A.1. Pour les droits de réservation des opérations de reconstitution hors quartier prioritaire de la 

politique de la ville (QPV) : 

 

Au titre des logements locatifs sociaux reconstitués hors-site, 242 droits de réservation en droits uniques sont 

mis à disposition d’Action Logement Services (dont 75 droits aux premières mises en location). 

Ces droits de réservation sont mobilisés sur les flux de logements non réservés de l’organisme de logement social. 

Ces droits pourront porter sur les opérations spécifiquement financées par l’ANRU ou, sur d’autres opérations 

équivalentes situées également hors quartier prioritaire de la politique de la ville. 

 

Pour les premières mises en location, Action Logement Services bénéficiera de 75 droits de réservation hors 

QPV selon la répartition suivante envisagée* : 

 

Localisation visée** 
Organisme de 

logement social 

Date 

prévisionnelle 

de mise à 

disposition 

Nombre de droits 

de réservation 

(1ère mise en 

location) 

Commentaires 

DU sur parc 

Reconstitution 

Opérations 
OPAC DE L’OISE 

 

2  
DU sur parc : 5 
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complémentaires 

zone 4, 17 LLS (5 

PLUS / 12 PLAI) – 

hors QPV – 

OPAC*** 

 

Reconstitution site 

Genton Beauvais, 

18 LLS (7 PLUS / 11 

PLAI) – hors QPV – 

OPAC  

 

OPAC DE L’OISE 

 

2 

DU sur parc : 5 

Reconstitution site 

21 rue du pont 

Laverdure 

Beauvais, 19 LLS (7 

PLUS / 12 PLAI) – 

hors QPV – OPAC 

OPAC DE L’OISE 

 

2 

DU sur parc : 5 

Reconstitution site 

Vinot Préfontaine 

Beauvais, 15 LLS (6 

PLUS / 9 PLAI) – 

hors QPV – OPAC 

 

OPAC DE L’OISE 

 

2 

DU sur parc : 4 

Reconstitution site 

Ex-Lidl Beauvais, 

20 LLS (8 PLUS / 12 

PLAI) – hors QPV – 

OPAC  

 

OPAC DE L’OISE 

 

2 

DU sur parc : 6 

Reconstitution site 

Savignies Beauvais, 

14 LLS (5 PLUS / 9 

PLAI) – hors QPV – 

OPAC  

 

OPAC DE L’OISE 

 

2 

DU sur parc : 4 

Reconstitution 

Hermes, 10 LLS (4 

PLUS / 6 PLAI) – 

hors QPV – OPAC 

 

OPAC DE L’OISE 

 

1 

DU sur parc : 3 

Acquisition-

amélioration rue 

Jean-Baptiste 

Boyer Beauvais, 1 

SAHLM DPT DE 

L’OISE 

 

1 

DU sur parc : 0 
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LLS (1 PLUS) – hors 

QPV – SAHLM 60 

 

Reconstitution Site 

baseball Beauvais, 

13 LLS (13 PLUS) – 

hors QPV – 

Clésence – projet 

Argentine 

 

CLESENCE 

 

2 

DU sur parc : 3 

Reconstitution site 

5 rue du pont 

Laverdure 

Beauvais, 14 LLS (2 

PLUS / 12 PLAI) – 

hors QPV – 

Clésence – projet 

Saint-Lucien 

 

CLESENCE 

 

2 

DU sur parc : 4 

Reconstitution site 

Notre-Dame du 

Thil Beauvais, 25 

LLS (7 PLUS / 18 

PLAI) – hors QPV – 

Clésence – projet 

Argentine  

 

CLESENCE 

 

3 

DU sur parc : 7 

Reconstitution site 

Notre-Dame du 

Thil Beauvais (2e 

tranche), 10 LLS (4 

PLUS / 6 PLAI) – 

hors QPV – 

Clésence - projet 

Saint-Lucien 

 

CLESENCE 

 

1 

DU sur parc : 3 

Reconstitution 

opérations 

complémentaires 

(Zone 4), 16 LLS (1 

PLUS / 15 PLAI) – 

hors QPV – 

Clésence 

*** 

CLESENCE 

 

2 

DU sur parc : 4 
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Reconstitution La 

Neuville-en-Hez, 3 

LLS (3 PLAI) – hors 

QPV – Clésence – 

projet Saint-Lucien 

 

CLESENCE 

 

 

 

 

1 

DU sur parc : 0 

Reconstitution site 

AFPA Beauvais, 87 

LLS (87 PLAI) – hors 

QPV – Adoma  

 

ADOMA 

 

11 

Ces droits seront 

en DS et 

correspondent 

au 1er tour 

Acquisition-

amélioration site 

AFPA Beauvais, 42 

LLS (42 PLAI) – hors 

QPV – Adoma  

 

ADOMA 

 

5 

Ces droits seront 

en DS et 

correspondent 

au 1er tour 

Reconstitution SA 

HLM 60 - 

Construction de 9 

logements (9 PLAI) 

- Crèvecoeur-le-

Grand - Passage du 

Bois 

 

SAHLM DU 

DEPARTEMENT DE 

L’OISE 

 

1 

DU sur parc : 3 

Reconstitution site 

ZAC des Tisserands 

Beauvais, 25 LLS (10 

PLUS / 15 PLAI) - 

hors QPV - SAHLM 

60 

 

SAHLM DU 

DEPARTEMENT DE 

L’OISE 

 

3 

DU sur parc : 7 

Reconstitution SA 

HLM 60 - 

Construction de 44 

logements (29 PLAI, 

15 PLUS) - Rue du 

Tilloy 

 

SAHLM DU 

DEPARTEMENT DE 

L’OISE 

 

5 

DU sur parc : 13 

Reconstitution SA 

HLM 60 - 

Construction de 70 

logements (35 PLAI, 

35 PLUS) - Rue du 

Wage 

 

SAHLM DU 

DEPARTEMENT DE 

L’OISE 

 

9 

DU sur parc : 19 
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Reconstitution 

Opérations 

complémentaires, 11 

LLS (11 PLAI) – hors 

QPV – SAHLM 60  

*** 

SAHLM DU 

DEPARTEMENT DE 

L’OISE 

 

1 

DU sur parc : 3 

Reconstitution Site 

185-187 rue de 

Clermont, 25 LLS (10 

PLUS / 15 PLAI) - 

hors QPV - OPAC 

 

OFFICE PUBLIC DE L 

'HABITAT - OPAC DE 

L'OISE 

 

3 

DU sur parc : 7 

Reconstitution Site 

22 rue du Maréchal 

Joffre, 13 LLS (6 PLUS 

/ 7 PLAI) - hors QPV - 

OPAC 

 

OFFICE PUBLIC DE L 

'HABITAT - OPAC DE 

L'OISE 

 

2 

DU sur parc : 3 

Reconstitution Site 

Avenue Jean 

Rostand, 45 LLS (20 

PLUS / 25 PLAI) - 

hors QPV - OPAC 

 

OFFICE PUBLIC DE L 

'HABITAT - OPAC DE 

L'OISE 

 

5 

DU sur parc : 13 

Reconstitution site 

rue Alfred 

Dancourt - 

Beauvais, 14 LLS (8 

PLUS / 6 PLAI) – 

hors QPV – 

Clésence  

CLESENCE 

 

2 

DU sur parc : 4 

Reconstitution  sa 

hlm 60 - 

Construction, 9 LLS 

(9PLAI) – hors QPV  

SAHLM DU 

DEPARTEMENT DE 

L’OISE 

 

1 

DU sur parc : 2 

Reconstitution site 

rue du pont - 

Beauvais, 16 LLS (9 

PLUS / 7 PLAI) – 

hors QPV – 

Clésence  

CLESENCE 

 

2 

DU sur parc : 4 

* Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux 

bénéficiant des concours financiers de l’Agence dans des conventions ad-hoc entre Action Logement Services et le ou les 

contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune dès lors que cela est possible. 

*** L’identification et le fléchage des droits de réservation liés à cette macro-ligne ainsi que l’identification des maîtres 

d’ouvrage se feront au travers d’un prochain avenant à la présente convention ou dans le cadre d’ajustements mineurs avec 

une réactualisation de l’annexe B2 en lien avec les équipes d’Action Logement Services. 
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A.2. Pour les droits de réservation des opérations de reconstitution en QPV 

 

Sans objet 

 

A.3. Pour les droits de réservation des opérations de requalification réalisées en milieu vacant en QPV 

 

Au total, 29 droits de réservation en droits uniques sont mis à disposition d’Action Logement Services au titre 

des logements locatifs sociaux dont la requalification ayant nécessité la libération des logements concernés est 

financée dans le cadre de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain. 

Ces droits sont répartis entre : 

- 0 droits de réservation sur les logements locatifs sociaux dont la requalification aurait un coût inférieur à 

45 000 € par logement (dont 0 droits aux premières mises en location), 

- 29 droits de réservation sur les logements locatifs sociaux dont la requalification aurait un coût supérieur à 

45 000 € par logement (dont 9 droits aux premières mises en location). 

 

Ces droits de réservation seront mobilisés prioritairement sur les flux de logements non réservés des organismes 

de logement social. Dans l’hypothèse où cela ne permet pas de couvrir l’ensemble des droits de réservation pour 

Action Logement Services, le solde des droits de réservation sera mobilisé sur les flux de logements des 

collectivités territoriales, de leurs groupements et de l’Etat. 

Ces droits pourront porter sur les opérations spécifiquement financées par l’ANRU ou sur d’autres opérations 

équivalentes situées dans le quartier prioritaire de la politique de la ville. 

 

Pour les premières mises en location, Action Logement Services bénéficiera de 9 droits de réservation en QPV 

selon, la répartition suivante envisagée* : 

 

Localisation visée** Organisme de 

logement social 

Date prévisionnelle de 

mise à disposition 

Nombre de droits 

de réservation 

1ère mise en 

location 

Commentaires*** 

DU sur parc 

Clos Saint-Antoine - 

Réhabilitation 

(46 vacants) 

SA HLM 60 

 

9 20 

* Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux 

bénéficiant des concours financiers de l’Agence dans des conventions ad-hoc entre Action Logement Services et le ou les 

contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune 

*** Préciser le niveau de requalification : < 45 K€ ou >45 K€ par logement 

 

 

 

B - Pour les droits de réservation des opérations de requalification de logements locatifs sociaux en milieu 

occupé en QPV 

 

Au total, 992 droits de réservation en droits uniques sont mis à disposition d’Action Logement Services au titre 

des logements locatifs sociaux dont la requalification en milieu occupé est financée dans le cadre de la 

convention pluriannuelle de renouvellement urbain. Ces droits sont répartis entre : 

- 733 droits de réservation sur les logements locatifs sociaux dont la requalification aurait un coût inférieur 

à 45.000 € par logement, 

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



   
 

   
 

- 259 droits de réservation sur les logements locatifs sociaux dont la requalification aurait un coût supérieur 

à 45.000 € par logement. 

 

Ces droits de réservation seront mobilisés prioritairement sur les flux de logements non réservés des organismes 

de logement social. Dans l’hypothèse où cela ne permet pas de couvrir l’ensemble des droits de réservation pour 

Action Logement Services, le solde des droits de réservation sera mobilisé sur les flux de logements des 

collectivités territoriales, de leurs groupements et de l’Etat. 

Ces droits pourront porter sur les opérations spécifiquement financées par l’ANRU ou sur d’autres opérations 

équivalentes situées également dans le quartier prioritaire de la politique de la ville. 

 

 

C - Dispositions communes 

Chaque organisme de logement social identifié ci-dessus s’engage, en amont de la mise à disposition des 

logements locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence, à formaliser les droits de réservation 

accordés à Action Logement Services, dans une convention de financement et de réservation entre Action 

Logement Services et l’organisme de logement social concerné. 

 

Un bilan de la mise en œuvre de ces contreparties est adressé par le porteur de projet chaque année au délégué 

territorial de l’ANRU. Pour cela les organismes de logement social désignés ci-dessus s’engagent à transmettre 

au porteur de projet toutes les informations nécessaires à l’élaboration de ce bilan de l’année N-1 au plus tard 

le 15 janvier de l’année N, pour que celui-ci puisse être adressé par le porteur de projet au délégué territorial de 

l’ANRU au plus tard le 30 janvier de l’année N. 

 

En cas de non-respect par les porteurs de projet ou les organismes de logement social des engagements 
contractualisés au titre des contreparties en faveur d’Action Logement Services, le règlement général de l’Agence 

relatif au NPNRU prévoit un système de sanctions graduées et proportionnées mobilisable par la directrice 

générale de l’Agence. La Directrice générale pourra être saisie à cet effet par le délégué territorial de l’Agence, 

le directeur régional d’Action Logement Services ou tout signataire de la convention. 

 
Le cas échéant, les modifications apportées aux contreparties Action Logement Services seront actées via le 

prochain avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain intégrant différentes évolutions au 

projet. 
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N° Nom de la tâche

Argentine

7 Relogement - Démolition - Clos Saint-Antoine - Démolition 
partielle - A

23 Travaux démolition - Clos Saint-Antoine - Bâtiment A 
(partielle)

64 Relogement - Démolition - Démolition totale Bâtiments C3-C4
(163 LLS)

81 Travaux Démolition totale Bâtiments C3

83 Travaux démolition - Démolition totale Bâtiments C4

182 Relogement - Démolition totale résidence sociale et FTM 
Anjou (235 LLS)

199 Travaux démolition -  Résidence sociale et FTM Anjou 
(totale) - 235 LLS 

211 Relogement - Démolition - partielle Bâtiment C11 et totale 
Bâtiment D (58 LLS)

228 Travaux démolition - Bât C11 - esc. 16/18 (partielle) - 33 LLS

229 Travaux démolition - Bât C11 - Esc. 8 (partielle) - 33 LLS

231 Travaux démolition - Bât D8 (totale) - 24 LLS

281 Travaux - Equipement public - Démolition Equipement public 
Salle des fêtes Argentine 

300 Travaux - Démolition Equipement public Crèche Jacoby

319 Travaux - Equipement public - Démolition Equipement public 
Ecole Daudet

321 Travaux - Equipement public - Démolition Equipement public 
Ecole Perrault

323 Travaux - Equipement public - Démolition Equipement public 
Ecole Rostand

342 Travaux - Equipement public - Démolition Gymnase Morvan 

361 Travaux - Equipement public - Démolition City stade ilot 
Morvan

443 Relogement - Démolition - Démolition batiment D3 - 36 LLS

460 Travaux - Bât D3

479 Travaux - Equipement La Bulle

498 Travaux - Démolition - Commerces Champs Dollents

519 Travaux - Requalification - Clos Saint-Antoine - Bât A

520 Travaux - Requalification - Clos Saint-Antoine - Bât B

521 Travaux - Requalification - Clos Saint-Antoine - Bât C

522 Travaux - Requalification - Clos Saint-Antoine - Bât D

541 Travaux - Requalification -B3 B4 et B4bis - Phase 1 (tx 
extérieurs)

542 Travaux - Requalification - B3 B4 et B4bis - Phase 2 (tx 
intérieur)

543 Travaux - Requalification - B4

544 Travaux - Requalification - B4 bis

562 Travaux - Requalification - Bâtiment C1 (120 LLS)

599 Travaux - Requalification - Bâtiment D1

637 Travaux - Requalification - Bâtiments E1 - Phase 1 - travaux 
d'enveloppe

638 Travaux - Requalification - Bâtiments E1 - Phase 2 - 
requalification logements

640 Travaux - Requalification - Bâtiments E2 - Phase 1- travaux 
d'enveloppe

641 Travaux - Requalification - Bâtiments E2 - Phase 2 - 
requalification logements

697 Travaux - Requalification - Tour A5 (44 LLS)

716 Travaux - Requalification - Bâtiment D6 (40 LLS)

735 Travaux - Requalification - Bâtiments C11

736 Travaux - Requalification - Bâtiments D7

755 Travaux - Requalification - Tours A7

756 Travaux - Requalification - Tours A8

850 Travaux résidentialisation - Clos Saint-Antoine - Bât A

851 Travaux résidentialisation - Clos Saint-Antoine - Bât B

852 Travaux résidentialisation - Clos Saint-Antoine - Bât C

853 Travaux résidentialisation - Clos Saint-Antoine - Bât D

871 Travaux résidentialisation - Place de France

889 Travaux résidentialisation - Tour A5

907 Travaux résidentialisation -  Tours A7

908 Travaux résidentialisation - Tours A8

1342 Travaux - Diversification - ilot F

1362 Travaux - Diversification - îlot B - Morvan

1382 Travaux - Diversification - ilot A - Morvan 2

1402 Travaux - Diversification - îlot D

1442 Travaux - Diversification - ILOT G

1462 Travaux - Diversification - ILOT H

Relogement - Démolition - Clos Saint-Antoine - Démolition partielle - A

C0707-21-0032
Relogement - Démolition - Démolition totale Bâtiments C3-C4 (163 LLS)

C0707-21-0032
Travaux Démolition totale Bâtiments C3

C0707-21-0032
Travaux démolition - Démolition totale Bâtiments C4

C0707-21-0053
Relogement - Démolition totale résidence sociale et FTM Anjou (235 LLS)

C0707-21-0053
Travaux démolition -  Résidence sociale et FTM Anjou (totale) - 235 LLS 

C0707-21-0064
Relogement - Démolition - partielle Bâtiment C11 et totale Bâtiment D (58 LLS)

C0707-21-0064
Travaux démolition - Bât C11 - esc. 16/18 (partielle) - 33 LLS

C0707-21-0064
Travaux démolition - Bât C11 - Esc. 8 (partielle) - 33 LLS

C0707-21-0064
Travaux démolition - Bât D8 (totale) - 24 LLS

HA-C0707-21-0001
Travaux - Equipement public - Démolition Equipement public Salle des fêtes Argentine 

HA-C0707-21-0002
Travaux - Démolition Equipement public Crèche Jacoby

HA-C0707-21-0003
Travaux - Equipement public - Démolition Equipement public Ecole Daudet

HA-C0707-21-0003
Travaux - Equipement public - Démolition Equipement public Ecole Perrault

HA-C0707-21-0003
Travaux - Equipement public - Démolition Equipement public Ecole Rostand

HA-C0707-21-0004
Travaux - Equipement public - Démolition Gymnase Morvan 

HA-C0707-21-0005
Travaux - Equipement public - Démolition City stade ilot Morvan

HA-C0707-21-0011
Relogement - Démolition - Démolition batiment D3 - 36 LLS

HA-C0707-21-0011
Travaux - Bât D3

HA-C0707-21-0012
Travaux - Equipement La Bulle

HA-C0707-21-0013
Travaux - Démolition - Commerces Champs Dollents

C0707-33-0002
Travaux - Requalification - Clos Saint-Antoine - Bât A

C0707-33-0002
Travaux - Requalification - Clos Saint-Antoine - Bât B

C0707-33-0002
Travaux - Requalification - Clos Saint-Antoine - Bât C

C0707-33-0002
Travaux - Requalification - Clos Saint-Antoine - Bât D

C0707-33-0024
Travaux - Requalification -B3 B4 et B4bis - Phase 1 (tx extérieurs)

C0707-33-0024
Travaux - Requalification - B3 B4 et B4bis - Phase 2 (tx intérieur)

C0707-33-0024
Travaux - Requalification - B4

C0707-33-0024
Travaux - Requalification - B4 bis

C0707-33-0025
Travaux - Requalification - Bâtiment C1 (120 LLS)

C0707-33-0027
Travaux - Requalification - Bâtiment D1

C0707-33-0029
Travaux - Requalification - Bâtiments E1 - Phase 1 - travaux d'enveloppe

C0707-33-0029
Travaux - Requalification - Bâtiments E1 - Phase 2 - requalification logements

C0707-33-0029
Travaux - Requalification - Bâtiments E2 - Phase 1- travaux d'enveloppe

C0707-33-0029
Travaux - Requalification - Bâtiments E2 - Phase 2 - requalification logements

C0707-33-0033
Travaux - Requalification - Tour A5 (44 LLS)

C0707-33-0062
Travaux - Requalification - Bâtiment D6 (40 LLS)

C0707-33-0067
Travaux - Requalification - Bâtiments C11

C0707-33-0067
Travaux - Requalification - Bâtiments D7

C0707-33-0068
Travaux - Requalification - Tours A7

C0707-33-0068
Travaux - Requalification - Tours A8

C0707-34-0012
Travaux résidentialisation - Clos Saint-Antoine - Bât A

C0707-34-0012
Travaux résidentialisation - Clos Saint-Antoine - Bât B

C0707-34-0012
Travaux résidentialisation - Clos Saint-Antoine - Bât C

C0707-34-0012
Travaux résidentialisation - Clos Saint-Antoine - Bât D

HA-C0707-34-0001
Travaux résidentialisation - Place de France

C0707-34-0044
Travaux résidentialisation - Tour A5

C0707-34-0071
Travaux résidentialisation -  Tours A7

C0707-34-0071
Travaux résidentialisation - Tours A8

HA-C0707-36-0002
Travaux - Diversification - ilot F

HA-C0707-36-0003
Travaux - Diversification - îlot B - Morvan

HA-C0707-36-0004
Travaux - Diversification - ilot A - Morvan 2

HA-C0707-36-0005
Travaux - Diversification - îlot D

HA-C0707-36-0007
Travaux - Diversification - ILOT G

HA-C0707-36-0008
Travaux - Diversification - ILOT H
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N° Nom de la tâche

1482 Travaux - Diversification - ILOT I - 36 LLI

1502 Travaux - Diversification - ILOT Centralité Argentine

2042 Travaux - Equipement public - Création de la salle des fêtes 
+ local asso

2084 Travaux - Equipement public - Reconstruction Crèche de la 
Pouponnière Jacoby

2105 Travaux - Equipement public - Reconstruction Groupe 
scolaire et périscolaire Morvan

2126 Travaux - Equipement public - Reconstruction Gymnase 
Morvan Argentine

2147 Travaux - Equipement public - Rénovation Gymnase Moulin 
(yc désamiantage)

2168 Travaux - Equipement public - extension Médiathèque

2206 Travaux - Equipement public - RDC Champs Dollents

2227 Travaux - Equipement public - City stade

2245 Travaux - Immo Eco - Construction pôle Commercial

2246 Transfert des commerces - Immo Eco - Construction pôle 
Commercial 

2264 Travaux - Immo Eco -  Création d'une cellule commerciale - 
Champs Dollents

Hors Site

435 Travaux - Reconstitution sur site - site Savignies Beauvais, 
14 LLS (5 PLUS / 9 PLAI) - Démolition

943 Travaux - Reconstitution hors site - AA rue Jean-Baptiste 
Boyer Beauvais, 1 LLS (1 PLUS) 

960 Travaux - Reconstitution sur site - site Genton Beauvais, 18 
LLS (7 PLUS / 11 PLAI) - Rue de la Trépinière

978 Travaux - Reconstitution sur site - site 21 rue du pont 
Laverdure Beauvais, 19 LLS (7 PLUS / 12 PLAI)  - 
Dépollution979 Travaux - Reconstitution sur site - site 21 rue du pont 
Laverdure Beauvais, 19 LLS (7 PLUS / 12 PLAI) - 
construction997 Travaux - Reconstitution sur site - Opérations 
complémentaires zone 4, 80 LLS (33 PLUS / 47 PLAI)

1014 Travaux - Reconstitution sur site - site Vinot Préfontaine 
Beauvais, 15 LLS (6 PLUS / 9 PLAI)

1031 Travaux - Reconstitution sur site - site Ex-Lidl Beauvais, 20 
LLS (8 PLUS / 12 PLAI)

1049 Travaux - Reconstitution sur site - site Savignies Beauvais, 
14 LLS (5 PLUS / 9 PLAI) - Construction

1066 Travaux - Reconstitution sur site - site AFPA Beauvais, 87 
LLS (87 PLAI)

1083 Travaux - Reconstitution sur site - Acquisition-amélioration 
site AFPA Beauvais, 42 LLS (42 PLAI)

1101 Travaux - Reconstitution sur site - - Site baseball Beauvais, 
13 LLS (13 PLUS) projet Argentine

1118 Travaux - Reconstitution sur site - Hermes, 10 LLS (4 PLUS /
6 PLAI)

1136 Travaux - Reconstitution sur site - Opérations 
complémentaires zone 5, 20 LLS (8 PLUS / 12 PLAI)

1154 Travaux - Reconstitution sur site - Bailleul-sur-Thérain, 19 
LLS (7 PLUS / 12 PLAI)

1172 Travaux - Reconstitution sur site - La Neuville-en-Hez, 3 LLS 
(3 PLAI) projet Saint-Lucien

1190 Travaux - Reconstitution sur site - site 5 rue du pont 
Laverdure Beauvais, 14 LLS (2 PLUS / 12 PLAI) – projet 
Saint-Lucien1208 Travaux - Reconstitution sur site - site Notre-Dame du Thil 
Beauvais, 25 LLS (7 PLUS / 18 PLAI) – projet Argentine - T1

1226 Travaux - Reconstitution sur site - site Notre-Dame du Thil 
Beauvais (2e tranche), 10 LLS (4 PLUS / 6 PLAI) - projet 
Saint-Lucien1246 Travaux - Reconstitution sur site Aviation civile Beauvais, 54 
LLS (24 PLUS / 30 PLAI)

1266 Travaux - Reconstitution sur site Aviation civile Beauvais, 54 
LLS (24 PLUS / 30 PLAI)

1284 Travaux - Reconstitution sur site - opérations 
complémentaires (Zone 4), 16 LLS (6 PLUS / 10 PLAI)

1302 Travaux - Reconstitution sur site - opérations 
complémentaires (Zone 5), 11 LLS (4 PLUS / 7 PLAI) - projet 
Saint-LucienSt Lucien

35 Relogement - Démolition - Démolition partielle - Bâtiment I - 
35 logements - Rue de la Tour

52 Travaux - Bâtiment I (partielle) - 35 logements - Rue de la 
Tour

95 Relogement - Démolition - Démolition totale Bâtiment B (224 
LLS)

112 Travaux démolition - Bâtiment B (totale) - 224 LLS 

124 Relogement - Démolition partielle Bâtiment E (11 LLS) 

141 Travaux démolition - Bâtiment E (partielle) -  11 LLS

153 Relogement - Démolition - X

170 Travaux démolition - Bâtiment H (partielle) - 10 LLS

243 Relogement - Démolition - Démolition partielle Bâtiment L (46
LLS)

258 Travaux démolition - Bâtiment L (partielle) - 46 LLS 

380 Travaux -  Démolition garages rue Tierce

395 Travaux - Equipement public - Démolition équipement sportif 
- bâtiment

397 Travaux - Equipement public - Démolition équipement sportif 
- aménagement tennis

416 Travaux - Equipement public - cantine / ex-médiathèque

580 Travaux - Requalification - Réhabilitation Bâtiments D

581 Travaux - Requalification - Réhabilitation Bâtiments G

617 Travaux - Requalification - Bâtiments E

618 Travaux - Requalification - Bâtiments H

659 Travaux - Requalification - Bâtiment F (158 LLS)

HA-C0707-36-0015
Travaux - Diversification - ILOT Centralité Argentine

C0707-37-0004
Travaux - Equipement public - Création de la salle des fêtes + local asso

C0707-37-0018
Travaux - Equipement public - Reconstruction Crèche de la Pouponnière Jacoby

C0707-37-0019
Travaux - Equipement public - Reconstruction Groupe scolaire et périscolaire Morvan

C0707-37-0020
Travaux - Equipement public - Reconstruction Gymnase Morvan Argentine

C0707-37-0021
Travaux - Equipement public - Rénovation Gymnase Moulin (yc désamiantage)

C0707-37-0022
Travaux - Equipement public - extension Médiathèque

HA-C0707-37-0003
Travaux - Equipement public - RDC Champs Dollents

HA-C0707-37-0002
Travaux - Equipement public - City stade

HA-C0707-38-0001
Travaux - Immo Eco - Construction pôle Commercial

HA-C0707-38-0001
Transfert des commerces - Immo Eco - Construction pôle Commercial 

HA-C0707-38-0002
Travaux - Immo Eco -  Création d'une cellule commerciale - Champs Dollents

HA-C0707-21-0009
Travaux - Reconstitution sur site - site Savignies Beauvais, 14 LLS (5 PLUS / 9 PLAI) - Démolition

C0707-31-0043
Travaux - Reconstitution hors site - AA rue Jean-Baptiste Boyer Beauvais, 1 LLS (1 PLUS) 

C0707-31-0046
Travaux - Reconstitution sur site - site Genton Beauvais, 18 LLS (7 PLUS / 11 PLAI) - Rue de la Trépinière

C0707-31-0047
Travaux - Reconstitution sur site - site 21 rue du pont Laverdure Beauvais, 19 LLS (7 PLUS / 12 PLAI)  - Dépollution

C0707-31-0047
Travaux - Reconstitution sur site - site 21 rue du pont Laverdure Beauvais, 19 LLS (7 PLUS / 12 PLAI) - construction

C0707-31-0048
Travaux - Reconstitution sur site - Opérations complémentaires zone 4, 80 LLS (33 PLUS / 47 PLAI)

C0707-31-0049
Travaux - Reconstitution sur site - site Vinot Préfontaine Beauvais, 15 LLS (6 PLUS / 9 PLAI)

C0707-31-0050
Travaux - Reconstitution sur site - site Ex-Lidl Beauvais, 20 LLS (8 PLUS / 12 PLAI)

C0707-31-0051
Travaux - Reconstitution sur site - site Savignies Beauvais, 14 LLS (5 PLUS / 9 PLAI) - Construction

C0707-31-0054
Travaux - Reconstitution sur site - site AFPA Beauvais, 87 LLS (87 PLAI)

C0707-31-0055
Travaux - Reconstitution sur site - Acquisition-amélioration site AFPA Beauvais, 42 LLS (42 PLAI)

C0707-31-0065
Travaux - Reconstitution sur site - - Site baseball Beauvais, 13 LLS (13 PLUS) projet Argentine

C0707-31-0074
Travaux - Reconstitution sur site - Hermes, 10 LLS (4 PLUS / 6 PLAI)

C0707-31-0075
Travaux - Reconstitution sur site - Opérations complémentaires zone 5, 20 LLS (8 PLUS / 12 PLAI)

C0707-31-0076
Travaux - Reconstitution sur site - Bailleul-sur-Thérain, 19 LLS (7 PLUS / 12 PLAI)

C0707-31-0077
Travaux - Reconstitution sur site - La Neuville-en-Hez, 3 LLS (3 PLAI) projet Saint-Lucien

C0707-31-0078
Travaux - Reconstitution sur site - site 5 rue du pont Laverdure Beauvais, 14 LLS (2 PLUS / 12 PLAI) – projet Saint-Lucien

C0707-31-0079
Travaux - Reconstitution sur site - site Notre-Dame du Thil Beauvais, 25 LLS (7 PLUS / 18 PLAI) – projet Argentine - T1

C0707-31-0086
Travaux - Reconstitution sur site - site Notre-Dame du Thil Beauvais (2e tranche), 10 LLS (4 PLUS / 6 PLAI) - projet Saint-Lucien

C0707-31-0080
Travaux - Reconstitution sur site Aviation civile Beauvais, 54 LLS (24 PLUS / 30 PLAI)

C0707-31-0081
Travaux - Reconstitution sur site Aviation civile Beauvais, 54 LLS (24 PLUS / 30 PLAI)

C0707-31-0084
Travaux - Reconstitution sur site - opérations complémentaires (Zone 4), 16 LLS (6 PLUS / 10 PLAI)

C0707-31-0085
Travaux - Reconstitution sur site - opérations complémentaires (Zone 5), 11 LLS (4 PLUS / 7 PLAI) - projet Saint-Lucien

Relogement - Démolition - Démolition partielle - Bâtiment I - 35 logements - Rue de la Tour

C0707-21-0005
Travaux - Bâtiment I (partielle) - 35 logements - Rue de la Tour

C0707-21-0037
Relogement - Démolition - Démolition totale Bâtiment B (224 LLS)

C0707-21-0037
Travaux démolition - Bâtiment B (totale) - 224 LLS 

C0707-21-0038
Relogement - Démolition partielle Bâtiment E (11 LLS) 

C0707-21-0038
Travaux démolition - Bâtiment E (partielle) -  11 LLS

C0707-21-0039
Relogement - Démolition - X

C0707-21-0039
Travaux démolition - Bâtiment H (partielle) - 10 LLS

C0707-21-0082
Relogement - Démolition - Démolition partielle Bâtiment L (46 LLS)

C0707-21-0082
Travaux démolition - Bâtiment L (partielle) - 46 LLS 

HA-C0707-21-0006
Travaux -  Démolition garages rue Tierce

HA-C0707-21-0007
Travaux - Equipement public - Démolition équipement sportif - bâtiment

HA-C0707-21-0007
Travaux - Equipement public - Démolition équipement sportif - aménagement tennis

HA-C0707-21-0008
Travaux - Equipement public - cantine / ex-médiathèque

C0707-33-0026
Travaux - Requalification - Réhabilitation Bâtiments D

C0707-33-0026
Travaux - Requalification - Réhabilitation Bâtiments G

C0707-33-0028
Travaux - Requalification - Bâtiments E

C0707-33-0028
Travaux - Requalification - Bâtiments H

C0707-33-0030
Travaux - Requalification - Bâtiment F (158 LLS)
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N° Nom de la tâche

677 Travaux - Requalification - Tour N (56 LLS) - partie verticale - 
phase 1

678 Travaux - Requalification - Tour N (56 LLS) - partie 
horizontale - phase 2

775 Travaux - Requalification - Bâtiments I

776 Travaux - Requalification - Bâtiments J

795 Travaux - Requalification - Bâtiments K

796 Travaux - Requalification - Bâtiments M

815 Travaux - Requalification - Bâtiment L (50 LLS)

833 Travaux - Requalification - Bât A

926 Travaux résidentialisation - Bâtiment M (54 LLS)

1322 Travaux - Diversification - îlot 1

1422 Travaux - Diversification - ILOT 2

2014 Travaux - Aménagement d'ensemble - quartier Saint-Lucien

2021 Travaux - Aménagement parc de la Grenouillière

2063 Travaux - Equipement public - Rénovation Groupe scolaire + 
Cantine Europe - Grenouillière

2185 Travaux - Equipement public - Reconstruction local associatif
Grenouillère

C0707-33-0031
Travaux - Requalification - Tour N (56 LLS) - partie verticale - phase 1

C0707-33-0031
Travaux - Requalification - Tour N (56 LLS) - partie horizontale - phase 2

C0707-33-0069
Travaux - Requalification - Bâtiments I

C0707-33-0069
Travaux - Requalification - Bâtiments J

C0707-33-0070
Travaux - Requalification - Bâtiments K

C0707-33-0070
Travaux - Requalification - Bâtiments M

C0707-33-0083
Travaux - Requalification - Bâtiment L (50 LLS)

HA-C0707-33-0001
Travaux - Requalification - Bât A

C0707-34-0072
Travaux résidentialisation - Bâtiment M (54 LLS)

HA-C0707-36-0001
Travaux - Diversification - îlot 1

HA-C0707-36-0006
Travaux - Diversification - ILOT 2

C0707-24-0060
Travaux - Aménagement d'ensemble - quartier Saint-Lucien

HA-C0707-24-0001
Travaux - Aménagement parc de la Grenouillière

C0707-37-0006
Travaux - Equipement public - Rénovation Groupe scolaire + Cantine Europe - Grenouillière

HA-C0707-37-0001
Travaux - Equipement public - Reconstruction local associatif Grenouillère
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Contrat : C0707 Convention CA Du Beauvaisis QPV :

Porteur de projet : 2003 CA DU BEAUVAISIS
Localisation :

Localisation (QPV,

commune de réalisation)

Maitre d'ouvrage
Dépenses à financer Dépenses à financer

Détail ANRU

SIRET MO Coûts HT Coûts TTC

Subv ANRU
%

Etat
%

Commune
%

EPCI
%

Département

%

Région

%

Bailleur social
%

CDC
%

 

Europe
%

ANAH
%

Subv ANRU PIA
%

Autres contributeurs
 - Maitre d'ouvrage

%

Valorisation foncière

et autres recettes
%

Assiette subv ANRU
%

Prêts

%

Dont prêt CDC

%

Dont total prêt bonifié

AL NPNRU %

Dont prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
%

Dont prêt bonifié AL

NPNRU PLUS
%

Lanceme
nt

(année,
semestre

Durée

en
semestr

e

Version Opération

14 Etudes et conduite de projet

C0707-14-0008 Poste Chargé de mission Renouvellement UrbainNPN QP999100 0 0 0 CA DU BEAUVAISIS 760 000,00 € 760 000,00 € 380 000,00 € 0,00 € 0,00 € 380 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 760 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 16 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 20006799900017 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-14-0011 Saint-Lucien - Etude Méthodes et techniques de requalificationNPN QP060010 0 0 0 CA DU BEAUVAISIS 22 300,00 € 26 760,00 € 11 150,00 € 0,00 € 0,00 € 15 610,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 22 300,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 2 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 20006799900017 41,67 % 0,00 % 0,00 % 58,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-14-0014 Mission d’AMO Architecte-urbaniste coordinateur ArgentineNPN QP060011 0 0 0 CA DU BEAUVAISIS 210 000,00 € 252 000,00 € 105 000,00 € 0,00 € 0,00 € 147 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 210 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 13 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 20006799900017 41,67 % 0,00 % 0,00 % 58,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-14-0015 Mission d’AMO Architecte-urbaniste coordinateur Saint-LucienNPN QP060010 0 0 0 CA DU BEAUVAISIS 75 000,00 € 90 000,00 € 37 500,00 € 0,00 € 0,00 € 52 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 75 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 13 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 20006799900017 41,67 % 0,00 % 0,00 % 58,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-14-0016 Etude stratégique de communication NPN QP999100 0 0 0 CA DU BEAUVAISIS 150 000,00 € 180 000,00 € 50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 110 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 2 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 20006799900017 27,78 % 0,00 % 0,00 % 61,11 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 11,11 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 33,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-14-0017 Mission d'évaluation des projets à mi-parcours et à la clôture de la conventionNPN QP999100 0 0 0 CA DU BEAUVAISIS 70 000,00 € 84 000,00 € 35 000,00 € 0,00 € 0,00 € 49 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 70 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2023 12 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 20006799900017 41,67 % 0,00 % 0,00 % 58,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-14-0023 Etude conditionnant la mise en œuvre du projet - études d'impacts et potentiel énergies renouvelablesNPN QP999100 0 0 0 CA DU BEAUVAISIS 70 000,00 € 84 000,00 € 35 000,00 € 0,00 € 0,00 € 49 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 70 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 2 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 20006799900017 41,67 % 0,00 % 0,00 % 58,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-14-0040 Etude de programmation urbaine Place de France ArgentineNPN QP060011 0 0 0 COMMUNE DE BEAUVAIS 26 000,00 € 31 200,00 € 13 000,00 € 0,00 € 18 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 26 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 1 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 21600056200019 41,67 % 0,00 % 58,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-14-0061 Conduite de projet - Chef de projet NPN QP999100 0 0 0 CA DU BEAUVAISIS 805 000,00 € 805 000,00 € 402 500,00 € 0,00 € 0,00 € 402 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 805 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 14 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 20006799900017 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-14-0094 Conduite de projet - Coordonnateur projet NPNRUNPN QP999100 0 0 0 CA DU BEAUVAISIS 285 000,00 € 285 000,00 € 142 500,00 € 0,00 € 0,00 € 142 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 285 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2023 6 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 20006799900017 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-14-0096 Mission d'AMO - Montage opérationnel centralitéNPN QP060011 0 0 0 CA DU BEAUVAISIS 285 000,00 € 342 000,00 € 142 500,00 € 0,00 € 0,00 € 199 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 285 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2023 6 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 20006799900017 41,67 % 0,00 % 0,00 % 58,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

Sous total 0 0 0 2 758 300,00 € 2 939 960,00 € 1 354 150,00 € 0,00 € 18 200,00 € 1 547 610,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46,06 % 0,00 % 0,62 % 52,64 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,68 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

15 Relogement des ménages avec minoration de loyer

C0707-15-0045 Relogement 73 ménages avec minoration de NPN QP060010 0 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE494 000,00 € 494 000,00 € 494 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 494 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 7 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

Sous total 0 0 0 494 000,00 € 494 000,00 € 494 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

21 Démolition de logements locatifs sociaux

C0707-21-0001 Argentine Clos Saint-Antoine - Démolition NPN QP060011 14 0 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE991 850,75 € 1 050 934,65 € 908 200,13 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 142 734,52 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 009 111,25 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 7 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 52592031000030 86,42 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 13,58 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 90,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-21-0005 Saint-Lucien - Démolition partielle - Bâtiment NPN QP060010 35 0 0 CLESENCE 2 305 752,28 € 2 629 109,08 € 1 739 236,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 878 073,08 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 11 800,00 € 2 174 045,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 6 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 66,15 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 33,40 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,45 % 80,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-21-0032 Démolition totale Bâtiments C3-C4 (163 NPN QP060011 163 0 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE8 145 067,68 € 8 446 084,18 € 7 151 874,91 € 0,00 € 0,00 € 1 095 669,00 € 0,00 € 0,00 € 0,27 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 198 540,00 € 7 946 527,68 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2020 10 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 52592031000030 84,68 % 0,00 % 0,00 % 12,97 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 2,35 % 90,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-21-0037 Démolition totale Bâtiment B (224 LLS) – NPN QP060010 224 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE11 175 333,31 € 11 691 185,80 € 8 897 617,76 € 0,00 € 0,00 € 2 222 564,44 € 0,00 € 0,00 € 517 692,49 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 53 311,11 € 11 122 022,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 14 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 76,11 % 0,00 % 0,00 % 19,01 % 0,00 % 0,00 % 4,43 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,46 % 80,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-21-0038 Démolition partielle Bâtiment E (11 LLS) – NPN QP060010 11 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE660 000,00 € 692 414,90 € 524 124,45 € 0,00 € 0,00 € 132 000,00 € 0,00 € 0,00 € 31 446,01 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 844,44 € 655 155,56 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 8 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 75,70 % 0,00 % 0,00 % 19,06 % 0,00 % 0,00 % 4,54 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,70 % 80,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-21-0039 Démolition partielle Bâtiment H (10 LLS) – NPN QP060010 10 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE600 000,00 € 628 648,99 € 476 515,55 € 0,00 € 0,00 € 120 000,00 € 0,00 € 0,00 € 27 777,88 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 355,56 € 595 644,44 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 8 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 75,80 % 0,00 % 0,00 % 19,09 % 0,00 % 0,00 % 4,42 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,69 % 80,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-21-0053 Démolition totale résidence sociale et FTM NPN QP060011 235 0 0 ADOMA 5 997 996,28 € 6 131 653,66 € 4 685 789,02 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 305 104,64 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 140 760,00 € 5 857 236,28 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 11 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78805803009579 76,42 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 21,28 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 2,30 % 80,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-21-0064 Démolitions partielle Bâtiment C11 et totale NPN QP060011 58 0 0 CLESENCE 3 456 969,82 € 3 889 195,89 € 2 633 621,67 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 178 054,22 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 77 520,00 € 3 292 027,09 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 11 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 67,72 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 30,29 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,99 % 80,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-21-0082 Démolition partielle Bâtiment L (46 LLS) - NPN QP060010 46 0 0 CLESENCE 2 623 245,68 € 2 844 047,80 € 2 096 652,06 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 735 595,74 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 11 800,00 € 2 620 815,08 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 8 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 73,72 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 25,86 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,41 % 80,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-21-0105 Argentine - Démolition D3 - 36 logements - NPN QP060011 36 0 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE1 983 316,84 € 2 043 706,84 € 1 717 647,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 251 239,68 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 74 820,00 € 1 908 496,84 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2023 9 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 52592031000030 84,05 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 12,29 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,66 % 90,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /
Sous total 832 0 0 37 939 532,64 € 40 046 981,79 € 30 831 278,71 € 0,00 € 0,00 € 3 570 233,44 € 0,00 € 0,00 € 5 067 718,53 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 577 751,11 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

76,99 % 0,00 % 0,00 % 8,92 % 0,00 % 0,00 % 12,65 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,44 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

22 Recyclage de copropriétés dégradées

Sous total

23 Recyclage de l'habitat ancien dégradé

Sous total

24 Aménagement d'ensemble

C0707-24-0003 Argentine Clos Saint-Antoine - NPN QP060011 0 0 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE924 264,00 € 1 014 830,10 € 318 850,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 653 473,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 42 507,00 € 911 000,01 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 7 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 52592031000030 31,42 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 64,39 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 4,19 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-24-0041 Aménagement quartier Saint-Lucien NPN QP060010 0 0 0 COMMUNE DE BEAUVAIS 12 629 204,55 € 14 772 332,94 € 4 389 709,32 € 0,00 € 9 756 345,70 € 0,00 € 0,00 € 539 100,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 87 177,92 € 12 542 026,63 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 16 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 21600056200019 29,72 % 0,00 % 66,04 % 0,00 % 0,00 % 3,65 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,59 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-24-0042 Aménagement quartier Argentine NPN QP060011 0 0 0 COMMUNE DE BEAUVAIS 30 692 608,97 € 35 987 255,05 € 10 047 796,14 € 0,00 € 23 521 203,71 € 0,00 € 0,00 € 433 635,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 984 620,00 € 28 707 988,97 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 18 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 21600056200019 27,92 % 0,00 % 65,36 % 0,00 % 0,00 % 1,20 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 5,51 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /
Sous total 0 0 0 44 246 077,52 € 51 774 418,09 € 14 756 355,46 € 0,00 € 33 277 549,41 € 0,00 € 0,00 € 972 735,20 € 653 473,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 114 304,92 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

28,50 % 0,00 % 64,27 % 0,00 % 0,00 % 1,88 % 1,26 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 4,08 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

31 Reconstitution de l'offre de logements locatif sociaux
C0707-31-0043 Acquisition-amélioration rue Jean-Baptiste NPN QP060011 1 0 1 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE40 132,00 € 48 156,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 48 156,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 39 600,00 € 15 000,00 € 24 600,00 € 0,00 € 24 600,00 € 2021 1 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 52592031000030 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 82,23 % 31,15 % 51,08 % 0,00 % 51,08 % S2 /

C0707-31-0046 Reconstitution site Genton Beauvais, 18 LLS NPN QP060010 18 11 7 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE3 707 720,75 € 3 910 933,11 € 85 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 56 000,00 € 0,00 € 3 769 133,11 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 468 848,00 € 2 274 948,00 € 193 900,00 € 107 800,00 € 86 100,00 € 2022 5 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 2,19 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,43 % 0,00 % 96,37 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 63,13 % 58,17 % 4,96 % 2,76 % 2,20 % S1 /

C0707-31-0047 Reconstitution site 21 rue du pont Laverdure NPN QP060010 19 12 7 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE3 680 624,07 € 3 883 058,40 € 93 600,00 € 0,00 € 0,00 € 38 000,00 € 59 500,00 € 0,00 € 3 691 958,40 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 438 075,00 € 2 234 375,00 € 203 700,00 € 117 600,00 € 86 100,00 € 2021 6 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 2,41 % 0,00 % 0,00 % 0,98 % 1,53 % 0,00 % 95,08 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 62,79 % 57,54 % 5,25 % 3,03 % 2,22 % S2 /

C0707-31-0049 Reconstitution site Vinot Préfontaine NPN QP060010 15 9 6 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE3 357 382,88 € 3 542 038,92 € 70 200,00 € 0,00 € 0,00 € 277 500,00 € 46 500,00 € 0,00 € 3 147 838,92 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 864 492,00 € 1 702 492,00 € 162 000,00 € 88 200,00 € 73 800,00 € 2021 4 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 1,98 % 0,00 % 0,00 % 7,83 % 1,31 % 0,00 % 88,87 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 52,64 % 48,07 % 4,57 % 2,49 % 2,08 % S2 /

C0707-31-0050 Reconstitution site Ex-Lidl Beauvais, 20 LLS NPN QP060010 20 12 8 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE2 803 821,30 € 2 958 031,47 € 93 600,00 € 0,00 € 0,00 € 440 000,00 € 62 000,00 € 0,00 € 2 362 431,47 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 862 005,00 € 1 646 005,00 € 216 000,00 € 117 600,00 € 98 400,00 € 2021 4 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 3,16 % 0,00 % 0,00 % 14,87 % 2,10 % 0,00 % 79,86 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 62,95 % 55,65 % 7,30 % 3,98 % 3,33 % S2 /

C0707-31-0051 Reconstitution site Savignies Beauvais, 14 NPN QP060010 14 9 5 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE2 874 552,17 € 3 032 652,53 € 70 200,00 € 0,00 € 0,00 € 245 000,00 € 44 000,00 € 0,00 € 2 673 452,53 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 942 430,00 € 1 792 730,00 € 149 700,00 € 88 200,00 € 61 500,00 € 2021 4 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 2,31 % 0,00 % 0,00 % 8,08 % 1,45 % 0,00 % 88,16 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 64,05 % 59,11 % 4,94 % 2,91 % 2,03 % S2 /

C0707-31-0054 Reconstitution site AFPA Beauvais, 87 LLS NPN QP060011 87 87 0 ADOMA 5 123 778,00 € 5 405 585,80 € 678 600,00 € 0,00 € 0,00 € 87 000,00 € 0,00 € 0,00 € 4 639 985,80 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 990 595,00 € 3 137 995,00 € 852 600,00 € 852 600,00 € 0,00 € 2022 4 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78805803009579 12,55 % 0,00 % 0,00 % 1,61 % 0,00 % 0,00 % 85,84 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 73,82 % 58,05 % 15,77 % 15,77 % 0,00 % S2 /

C0707-31-0055 Acquisition-amélioration site AFPA NPN QP060011 42 42 0 ADOMA 2 927 137,00 € 3 088 129,54 € 655 200,00 € 0,00 € 0,00 € 42 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 390 929,54 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 007 124,00 € 1 183 924,00 € 823 200,00 € 823 200,00 € 0,00 € 2022 4 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78805803009579 21,22 % 0,00 % 0,00 % 1,36 % 0,00 % 0,00 % 77,42 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 64,99 % 38,34 % 26,66 % 26,66 % 0,00 % S2 /

C0707-31-0065 Reconstitution Site baseball Beauvais, 13 NPN QP999100 13 0 13 CLESENCE 2 165 749,43 € 2 284 865,65 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 39 000,00 € 17 500,00 € 0,00 € 2 228 365,65 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 109 249,43 € 1 949 349,43 € 159 900,00 € 0,00 € 159 900,00 € 2021 2 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,71 % 0,77 % 0,00 % 97,53 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 92,31 % 85,32 % 7,00 % 0,00 % 7,00 % S2 /

C0707-31-0074 Reconstitution Hermes, 10 LLS (4 PLUS / 6 NPN QP060010 10 6 4 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE1 093 728,40 € 1 153 883,46 € 37 800,00 € 0,00 € 0,00 € 340 000,00 € 111 000,00 € 0,00 € 665 083,46 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 499 469,00 € 425 269,00 € 74 200,00 € 47 400,00 € 26 800,00 € 2022 5 Contractualisation signée

HERMES 60313 78050391800044 3,28 % 0,00 % 0,00 % 29,47 % 9,62 % 0,00 % 57,64 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 43,29 % 36,86 % 6,43 % 4,11 % 2,32 % S1 /

C0707-31-0077 Reconstitution La Neuville-en-Hez, 3 LLS (3 NPN QP999100 3 3 0 CLESENCE 321 659,22 € 339 350,47 € 18 900,00 € 0,00 € 0,00 € 6 000,00 € 13 500,00 € 0,00 € 300 950,47 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 283 259,22 € 259 559,22 € 23 700,00 € 23 700,00 € 0,00 € 2021 4 Contractualisation signée

LA NEUVILLE EN HEZ 58598002200040 5,57 % 0,00 % 0,00 % 1,77 % 3,98 % 0,00 % 88,68 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 83,47 % 76,49 % 6,98 % 6,98 % 0,00 % S2 /

C0707-31-0078 Reconstitution site 5 rue du pont Laverdure NPN QP060010 14 12 2 CLESENCE 2 011 194,55 € 2 121 810,25 € 93 600,00 € 0,00 € 0,00 € 37 000,00 € 82 000,00 € 0,00 € 1 909 210,25 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 798 594,55 € 1 656 394,55 € 142 200,00 € 117 600,00 € 24 600,00 € 2021 2 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 4,41 % 0,00 % 0,00 % 1,74 % 3,86 % 0,00 % 89,98 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 84,77 % 78,07 % 6,70 % 5,54 % 1,16 % S2 /

C0707-31-0079 Reconstitution site Notre-Dame du Thil NPN QP060011 25 18 7 CLESENCE 2 309 622,03 € 2 436 651,24 € 140 400,00 € 0,00 € 0,00 € 100 000,00 € 105 500,00 € 0,00 € 2 090 751,24 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 963 722,03 € 1 701 222,03 € 262 500,00 € 176 400,00 € 86 100,00 € 2021 1 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 5,76 % 0,00 % 0,00 % 4,10 % 4,33 % 0,00 % 85,80 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 80,59 % 69,82 % 10,77 % 7,24 % 3,53 % S2 /

C0707-31-0084 BEAUVAIS - Rue Alfred Dancourt (8PLUS / NPN QP999100 14 6 8 CLESENCE 2 274 870,90 € 2 398 379,23 € 46 800,00 € 46 800,00 € 0,00 € 0,00 € 55 000,00 € 0,00 € 2 249 779,23 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 065 613,00 € 1 908 413,00 € 157 200,00 € 58 800,00 € 98 400,00 € 2024 3 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 58598002200040 1,95 % 1,95 % 0,00 % 0,00 % 2,29 % 0,00 % 93,80 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 86,13 % 79,57 % 6,55 % 2,45 % 4,10 % S1 /

C0707-31-0086 Reconstitution site Notre-Dame du Thil NPN QP060010 10 6 4 CLESENCE 1 333 181,61 € 1 406 506,59 € 46 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 41 000,00 € 0,00 € 1 318 706,59 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 215 730,60 € 1 107 730,60 € 108 000,00 € 58 800,00 € 49 200,00 € 2021 6 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 3,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 2,92 % 0,00 % 93,76 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 86,44 % 78,76 % 7,68 % 4,18 % 3,50 % S2 /

C0707-31-0087 Reconstitution Site de Crèvecoeur-le-Grand, NPN QP060011 11 4 7 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE1 561 661,00 € 1 657 178,00 € 25 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 631 978,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 78 500,00 € 0,00 € 78 500,00 € 31 600,00 € 46 900,00 € 2023 4 Contractualisation validée PP

CREVECOEUR LE 52592031000030 1,52 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 98,48 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 4,74 % 0,00 % 4,74 % 1,91 % 2,83 % S2 /

C0707-31-0088 Reconstitution site ZAC des Tisserands NPN QP060011 25 15 10 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE3 556 802,00 € 3 803 535,00 € 117 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 686 535,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 270 000,00 € 0,00 € 270 000,00 € 147 000,00 € 123 000,00 € 2025 3 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 52592031000030 3,08 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 96,92 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 7,10 % 0,00 % 7,10 % 3,86 % 3,23 % S1 /

C0707-31-0089 Reconstitution Site 185-187 rue de NPN QP060010 25 15 10 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE4 164 280,61 € 4 393 316,05 € 117 000,00 € 0,00 € 0,00 € 225 000,00 € 77 500,00 € 0,00 € 3 973 816,05 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 580 931,00 € 1 310 931,00 € 270 000,00 € 147 000,00 € 123 000,00 € 2023 10 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 78050391800044 2,66 % 0,00 % 0,00 % 5,12 % 1,76 % 0,00 % 90,45 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 35,98 % 29,84 % 6,15 % 3,35 % 2,80 % S1 /

C0707-31-0090 Reconstitution Site 22 rue du Maréchal NPN QP060010 13 7 6 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE2 442 890,62 € 2 577 249,60 € 54 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 39 500,00 € 0,00 € 2 483 149,60 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 301 331,00 € 1 158 931,00 € 142 400,00 € 68 600,00 € 73 800,00 € 2024 10 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 78050391800044 2,12 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,53 % 0,00 % 96,35 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,49 % 44,97 % 5,53 % 2,66 % 2,86 % S2 /

C0707-31-0091 Reconstitution Site Avenue Jean Rostand, NPN QP060010 45 25 20 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE7 998 631,34 € 8 438 556,06 € 195 000,00 € 0,00 € 0,00 € 139 991,00 € 137 500,00 € 0,00 € 7 966 065,06 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 688 023,00 € 4 197 023,00 € 491 000,00 € 245 000,00 € 246 000,00 € 2023 10 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 78050391800044 2,31 % 0,00 % 0,00 % 1,66 % 1,63 % 0,00 % 94,40 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 55,55 % 49,74 % 5,82 % 2,90 % 2,92 % S2 /

C0707-31-0097 Reconstitution Opération complémentaire NPN QP060010 17 12 5 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE3 182 053,74 € 3 357 066,69 € 93 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 54 500,00 € 0,00 € 3 208 966,69 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 915 122,00 € 736 022,00 € 179 100,00 € 117 600,00 € 61 500,00 € 2023 10 Contractualisation validée PP

TABLEAU FINANCIER - Boite d'instruction Signature nationale-Signature Avenant n°1 27/06/2024 15:00:16

QP060011 Argentine, QP060010 Saint Lucien, QP999100 Quartier multisite National

BEAUVAIS 60057, HERMES 60313, LA NEUVILLE EN HEZ 60454, CREVECOEUR LE GRAND 60178,

Numéro Libellé opération Envelo
ppe de
finance

ment

Logements (nombre,
PLAI, PLUS) RESSOURCES FINANCIERES DONT PRETS ET RESTE A CHARGE DU MAITRE D'OUVRAGE

Dont détail des prêts et reste à charge du maitre d'ouvrage
Calendrier

 

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



BEAUVAIS 60057 78050391800044 2,79 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,62 % 0,00 % 95,59 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 27,26 % 21,92 % 5,34 % 3,50 % 1,83 % S2 /

C0707-31-0099 Reconstitution SA HLM 60 - Construction de NPN QP060011 9 9 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE5 918 268,00 € 6 326 336,00 € 56 700,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 269 636,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 71 100,00 € 0,00 € 71 100,00 € 71 100,00 € 0,00 € 2024 4 Contractualisation validée PP

CREVECOEUR LE 52592031000030 0,90 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 99,10 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,12 % 0,00 % 1,12 % 1,12 % 0,00 % S1 /

C0707-31-0100 Reconstitution SA HLM 60 - Construction de NPN QP060011 44 29 15 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE8 546 806,00 € 8 963 051,00 € 226 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 736 851,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 468 700,00 € 0,00 € 468 700,00 € 284 200,00 € 184 500,00 € 2025 4 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 52592031000030 2,52 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 97,48 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 5,23 % 0,00 % 5,23 % 3,17 % 2,06 % S1 /

C0707-31-0101 Reconstitution SA HLM 60 - Construction de NPN QP060011 70 35 35 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE6 966 386,00 € 7 236 386,00 € 273 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 963 386,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 773 500,00 € 0,00 € 773 500,00 € 343 000,00 € 430 500,00 € 2025 4 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 52592031000030 3,77 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 96,23 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 10,69 % 0,00 % 10,69 % 4,74 % 5,95 % S2 /

C0707-31-0102 Reconstitution SA HLM 60 - Macro-ligne 11 NPN QP060011 11 11 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE1 250 000,00 € 1 250 000,00 € 85 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 164 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 107 800,00 € 0,00 € 107 800,00 € 107 800,00 € 0,00 € 2025 4 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 52592031000030 6,86 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 93,14 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 8,62 % 0,00 % 8,62 % 8,62 % 0,00 % S2 /

C0707-31-0106 Reconstitution opérations complémentaires NPN QP999100 16 15 1 CLESENCE 3 510 465,13 € 3 703 540,72 € 104 730,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 454 810,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 144 000,00 € 0,00 € 3 040 870,13 € 2 899 365,13 € 141 505,00 € 131 445,00 € 10 060,00 € 2025 6 Contractualisation validée PP

58598002200040 2,83 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 93,28 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,89 % 0,00 % 82,11 % 78,29 % 3,82 % 3,55 % 0,27 % S2 /

C0707-31-0107 Reconstitution Beauvais Rue du Pont NPN QP060010 16 7 9 CLESENCE 3 805 438,65 € 4 011 999,69 € 54 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 957 399,69 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 676 974,00 € 3 497 674,00 € 179 300,00 € 68 600,00 € 110 700,00 € 2024 3 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 58598002200040 1,36 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 98,64 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 91,65 % 87,18 % 4,47 % 1,71 % 2,76 % S1 /

Sous total 607 417 190 88 928 837,40 € 93 728 247,47 € 3 534 930,00 € 46 800,00 € 0,00 € 2 016 491,00 € 1 002 500,00 € 0,00 € 86 983 526,47 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 144 000,00 € 43 521 657,96 € 36 795 352,96 € 6 726 305,00 € 4 440 845,00 € 2 285 460,00 €

3,77 % 0,05 % 0,00 % 2,15 % 1,07 % 0,00 % 92,80 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,15 % 46,43 % 39,26 % 7,18 % 4,74 % 2,44 %

32 Production d'une offre de logement temporaire

Sous total

33 Requalification de logements locatifs sociaux

C0707-33-0002 Argentine Clos Saint-Antoine - Réhabilitation NPN QP060011 147 0 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE7 026 657,90 € 7 752 869,00 € 1 180 175,14 € 0,00 € 0,00 € 994 650,00 € 0,00 € 0,00 € 5 578 043,86 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 900 875,70 € 3 035 819,60 € 0,00 € 3 035 819,60 € 0,00 € 0,00 € 2019 7 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 52592031000030 15,22 % 0,00 % 0,00 % 12,83 % 0,00 % 0,00 % 71,95 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 20,00 % 39,16 % 0,00 % 39,16 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-33-0024 Réhabilitation Bâtiments B3, B4, B4 bis (144 NPN QP060011 144 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE5 253 984,00 € 5 627 480,80 € 815 296,80 € 0,00 € 0,00 € 150 000,00 € 180 000,00 € 0,00 € 4 482 184,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 076 484,00 € 1 334 059,95 € 0,00 € 1 334 059,95 € 0,00 € 0,00 € 2021 5 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 14,49 % 0,00 % 0,00 % 2,67 % 3,20 % 0,00 % 79,65 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 20,00 % 23,71 % 0,00 % 23,71 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0025 Réhabilitation Bâtiment C1 (120 LLS) – NPN QP060011 120 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE3 288 720,00 € 3 524 130,40 € 446 418,40 € 0,00 € 0,00 € 300 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 777 712,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 232 092,00 € 1 526 813,60 € 0,00 € 1 526 813,60 € 0,00 € 0,00 € 2021 4 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 12,67 % 0,00 % 0,00 % 8,51 % 0,00 % 0,00 % 78,82 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 20,00 % 43,32 % 0,00 % 43,32 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0026 Réhabilitation Bâtiments D et G (90 LLS) – NPN QP060010 90 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE3 916 400,00 € 4 139 255,00 € 319 940,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 819 315,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 199 400,00 € 639 880,00 € 0,00 € 639 880,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 5 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 7,73 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 92,27 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 10,00 % 15,46 % 0,00 % 15,46 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0027 Réhabilitation Bâtiment D1 (43 LLS) – OPAC NPN QP060011 43 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE1 964 625,55 € 2 105 897,37 € 324 081,00 € 0,00 € 0,00 € 107 500,00 € 129 000,00 € 0,00 € 1 545 316,37 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 620 405,01 € 398 365,12 € 0,00 € 398 365,12 € 0,00 € 0,00 € 2021 2 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 15,39 % 0,00 % 0,00 % 5,10 % 6,13 % 0,00 % 73,38 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 20,00 % 18,92 % 0,00 % 18,92 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0028 Réhabilitation Bâtiments E et H (79 LLS) – NPN QP060010 79 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE3 434 069,00 € 3 630 057,80 € 562 413,80 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 067 644,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 812 069,00 € 818 026,60 € 0,00 € 818 026,60 € 0,00 € 0,00 € 2023 8 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 15,49 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 84,51 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 20,00 % 22,53 % 0,00 % 22,53 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0029 Réhabilitation Bâtiments E1 et E2 (60 LLS) – NPN QP060011 60 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE2 491 020,00 € 2 668 774,00 € 402 204,00 € 0,00 € 0,00 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 116 570,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 011 020,00 € 584 761,31 € 0,00 € 584 761,31 € 0,00 € 0,00 € 2021 4 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 15,07 % 0,00 % 0,00 % 5,62 % 0,00 % 0,00 % 79,31 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 20,00 % 21,91 % 0,00 % 21,91 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0030 Réhabilitation Bâtiment F (158 LLS) – OPAC NPN QP060010 158 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE6 030 860,00 € 6 375 912,00 € 481 046,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 894 866,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 810 460,00 € 1 088 406,26 € 0,00 € 1 088 406,26 € 0,00 € 0,00 € 2023 8 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 7,54 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 92,46 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 10,00 % 17,07 % 0,00 % 17,07 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0031 Réhabilitation Tour N (56 LLS) – OPAC – NPN QP060010 56 0 0 OFFICE PUBLIC DE L 'HABITAT - OPAC DE L'OISE2 520 000,00 € 2 702 250,00 € 411 800,00 € 0,00 € 0,00 € 140 000,00 € 168 000,00 € 0,00 € 1 982 450,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 059 000,00 € 1 100 200,00 € 0,00 € 1 100 200,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 3 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 78050391800044 15,24 % 0,00 % 0,00 % 5,18 % 6,22 % 0,00 % 73,36 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 20,00 % 40,71 % 0,00 % 40,71 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0033 Réhabilitation Tour A5 (44 LLS) – SAHLM NPN QP060011 44 0 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE3 346 757,96 € 3 581 905,10 € 581 351,59 € 0,00 € 0,00 € 110 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 890 553,51 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 906 757,96 € 1 426 703,19 € 0,00 € 1 426 703,19 € 0,00 € 0,00 € 2021 3 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 52592031000030 16,23 % 0,00 % 0,00 % 3,07 % 0,00 % 0,00 % 80,70 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 20,00 % 39,83 % 0,00 % 39,83 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0062 Réhabilitation Bâtiment D6 (40 LLS) – NPN QP060011 40 0 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE1 578 242,00 € 1 692 176,00 € 117 824,19 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 574 351,81 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 178 241,90 € 829 121,01 € 0,00 € 829 121,01 € 0,00 € 0,00 € 2025 6 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 52592031000030 6,96 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 93,04 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 10,00 % 49,00 % 0,00 % 49,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-33-0067 Réhabilitation Bâtiments C11 et D7 (235 NPN QP060011 235 0 0 CLESENCE 9 959 652,19 € 10 507 433,06 € 632 455,24 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 940 000,00 € 0,00 € 8 934 977,82 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7 351 566,21 € 8 387 196,95 € 5 412 545,85 € 2 974 651,10 € 0,00 € 0,00 € 2021 6 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 6,02 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 8,95 % 0,00 % 85,03 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 8,60 % 79,82 % 51,51 % 28,31 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0068 Réhabilitation Tours A7 et A8 (134 LLS) – NPN QP060011 134 0 0 CLESENCE 4 759 662,53 € 5 021 443,97 € 421 831,03 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 536 000,00 € 0,00 € 4 063 612,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 161 677,60 € 3 801 831,49 € 1 367 865,00 € 2 433 966,49 € 0,00 € 0,00 € 2021 6 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 8,40 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 10,67 % 0,00 % 80,93 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 13,34 % 75,71 % 27,24 % 48,47 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0069 Réhabilitation Bâtiments I et J (60 LLS) – NPN QP060010 60 0 0 CLESENCE 2 023 980,00 € 2 135 298,90 € 248 760,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 180 000,00 € 0,00 € 1 706 538,90 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 243 800,00 € 1 595 220,00 € 629 592,00 € 965 628,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 5 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 11,65 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 8,43 % 0,00 % 79,92 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 20,00 % 74,71 % 29,48 % 45,22 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0070 Réhabilitation Bâtiments K et M (84 LLS) – NPN QP060010 84 0 0 CLESENCE 2 822 217,00 € 2 977 438,94 € 345 894,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 252 000,00 € 0,00 € 2 379 544,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 729 470,00 € 2 224 323,00 € 876 886,80 € 1 347 436,20 € 0,00 € 0,00 € 2023 4 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 11,62 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 8,46 % 0,00 % 79,92 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 20,00 % 74,71 % 29,45 % 45,25 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-33-0083 Réhabilitation Bâtiment L (50 LLS) - NPN QP060010 50 0 0 CLESENCE 2 181 454,71 € 2 409 725,05 € 352 647,32 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 180 000,00 € 0,00 € 1 877 077,73 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 763 236,60 € 1 630 008,00 € 540 000,00 € 956 225,51 € 0,00 € 0,00 € 2022 7 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 14,63 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 7,47 % 0,00 % 77,90 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 20,00 % 67,64 % 22,41 % 39,68 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-33-0104 Réhabilitation C6, C5, D4, D5 - 216 NPN QP060011 216 0 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE10 800 000,00 € 11 394 000,00 € 2 592 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 802 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 640 000,00 € 3 888 000,00 € 0,00 € 3 888 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2025 6 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 52592031000030 22,75 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 77,25 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 30,00 % 34,12 % 0,00 % 34,12 % 0,00 % 0,00 % S1 /

Sous total 1760 0 0 73 398 302,84 € 78 246 047,39 € 10 236 138,51 € 0,00 € 0,00 € 1 952 150,00 € 2 565 000,00 € 0,00 € 63 492 758,88 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 34 308 736,08 € 8 826 889,65 € 25 348 063,94 € 0,00 € 0,00 €

13,08 % 0,00 % 0,00 % 2,49 % 3,28 % 0,00 % 81,15 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 43,85 % 11,28 % 32,40 % 0,00 % 0,00 %

34 Résidentialisation de logements

C0707-34-0012 Argentine Clos Saint-Antoine - NPN QP060011 147 0 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE167 003,00 € 198 703,30 € 69 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 129 703,30 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 172 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 7 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 52592031000030 34,73 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 65,27 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 40,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-34-0044 Résidentialisation Tour A5 (44 LLS) – NPN QP060011 44 0 0 SOCIETE ANONYME D HABITATION A LOYER MODERE DU DEPARTEMENT DE L OISE34 378,10 € 37 666,44 € 13 751,24 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 23 915,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 34 378,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 3 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 52592031000030 36,51 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 63,49 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 40,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-34-0071 Résidentialisation Tours A7 et A8 (134 LLS) NPN QP060011 134 0 0 CLESENCE 454 260,00 € 479 244,30 € 184 920,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 294 324,30 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 462 300,00 € 108 540,00 € 108 540,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2025 3 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 58598002200040 38,59 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 61,41 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 40,00 % 22,65 % 22,65 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-34-0072 Résidentialisation Bâtiment M (54 LLS) – NPN QP060010 54 0 0 CLESENCE 183 060,00 € 193 128,30 € 74 520,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 118 608,30 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 186 300,00 € 108 540,00 € 108 540,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2024 3 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 38,59 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 61,41 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 40,00 % 56,20 % 56,20 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

Sous total 379 0 0 838 701,10 € 908 742,34 € 342 191,24 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 566 551,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 217 080,00 € 217 080,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

37,66 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 62,34 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 23,89 % 23,89 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

35 Actions de portage massif en copropriétés dégradées

Sous total

36 Diversification résidentielle

C0707-36-0056 Saint-Lucien – 7 logts en accession sociale NPN QP060010 7 0 0 CA DU BEAUVAISIS 70 000,00 € 70 000,00 € 70 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2024 8 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 20006799900017 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-36-0058 Argentine – 18 logts en accession sociale à NPN QP060011 18 0 0 CA DU BEAUVAISIS 180 000,00 € 180 000,00 € 180 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2024 11 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 20006799900017 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-36-0073 Argentine – 10 logts en accession à la NPN QP060011 10 0 0 CLESENCE 100 000,00 € 100 000,00 € 100 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 6 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 58598002200040 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

Sous total 35 0 0 350 000,00 € 350 000,00 € 350 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

37 Equipements publics de proximité

C0707-37-0004 Démolition-reconstruction Salle des fêtes NPN QP060011 0 0 0 COMMUNE DE BEAUVAIS 1 085 714,84 € 1 302 857,80 € 304 000,16 € 0,00 € 598 188,73 € 0,00 € 0,00 € 400 668,91 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 085 714,84 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 5 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 21600056200019 23,33 % 0,00 % 45,91 % 0,00 % 0,00 % 30,75 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 28,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0707-37-0006 Extension et Rénovation du Groupe scolaire NPN QP060010 0 0 0 COMMUNE DE BEAUVAIS 8 637 120,00 € 10 364 544,00 € 2 957 935,07 € 0,00 € 4 428 312,64 € 0,00 € 0,00 € 2 978 296,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 451 243,06 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2023 7 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 21600056200019 28,54 % 0,00 % 42,73 % 0,00 % 0,00 % 28,74 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-37-0018 Démolition-reconstruction Crèche Jacoby NPN QP060011 0 0 0 COMMUNE DE BEAUVAIS 2 943 053,90 € 3 531 664,68 € 1 012 416,12 € 0,00 € 2 519 248,56 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 892 617,48 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2024 5 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 21600056200019 28,67 % 0,00 % 71,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-37-0019 Démolition-reconstruction Groupe scolaire et NPN QP060011 0 0 0 COMMUNE DE BEAUVAIS 10 494 331,90 € 12 593 198,29 € 3 675 220,20 € 0,00 € 5 769 678,49 € 0,00 € 0,00 € 3 148 299,60 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 10 500 629,15 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2023 10 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 21600056200019 29,18 % 0,00 % 45,82 % 0,00 % 0,00 % 25,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-37-0020 Démolition-reconstruction Gymnase Morvan NPN QP060011 0 0 0 COMMUNE DE BEAUVAIS 5 438 737,07 € 6 526 484,48 € 1 894 807,97 € 0,00 € 4 631 676,51 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 413 737,07 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2024 8 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 21600056200019 29,03 % 0,00 % 70,97 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-37-0022 Extension Médiathèque Argentine NPN QP060011 0 0 0 CA DU BEAUVAISIS 1 585 070,83 € 1 902 085,00 € 554 774,79 € 0,00 € 0,00 € 1 347 310,21 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 585 070,83 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 6 Contractualisation signée

BEAUVAIS 60057 20006799900017 29,17 % 0,00 % 0,00 % 70,83 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0707-37-0098 Requalification des RDC commerciaux des NPN QP060011 0 0 0 COMMUNE DE BEAUVAIS 843 749,28 € 1 164 374,01 € 348 468,45 € 0,00 € 815 905,56 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 995 624,15 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2025 8 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 21600056200019 29,93 % 0,00 % 70,07 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

Sous total 0 0 0 31 027 777,82 € 37 385 208,26 € 10 747 622,76 € 0,00 € 18 763 010,49 € 1 347 310,21 € 0,00 € 6 527 264,80 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

28,75 % 0,00 % 50,19 % 3,60 % 0,00 % 17,46 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

38 Immobilier à vocation économique

C0707-38-0095 Création Pôle commercial Argentine - Place NPN QP060011 0 0 0 LAESSA, SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE4 513 152,00 € 5 369 856,00 € 1 089 841,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 061 014,80 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 219 000,00 € 3 113 832,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2025 10 Contractualisation validée PP

BEAUVAIS 60057 35172145100034 20,30 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 57,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 22,70 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

Sous total 0 0 0 4 513 152,00 € 5 369 856,00 € 1 089 841,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 061 014,80 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 219 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

20,30 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 57,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 22,70 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

39 Autres investissements

Sous total

41 QUARTIER FERTILE - OPÉRATIONS D'INGÉNIERIE

Sous total

42 QUARTIER FERTILE - OPÉRATIONS D'INVESTISSEMENTS

Sous total

Total général 3613 417 190 284 494 681,32 € 311 243 461,34 € 73 736 507,88 € 46 800,00 € 52 058 759,90 € 10 433 794,65 € 3 567 500,00 € 7 500 000,00 € 159 825 042,88 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 055 056,03 € 78 047 474,04 € 45 839 322,61 € 32 074 368,94 € 4 440 845,00 € 2 285 460,00 €

23,69 % 0,02 % 16,73 % 3,35 % 1,15 % 2,41 % 51,35 % 0,01 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,30 % 25,08 % 14,73 % 10,31 % 1,43 % 0,73 %
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Coûts HT Coût TTC Subv ANRU Etat
 

Commune
 

EPCI
 

Département

 

Région

 

Bailleur social
 

CDC Europe
 

ANAH Subv ANRU PIA Autres contributeurs
 -

Maitre d'ouvrage

Valorisation foncière
et autres recettes

Prêts

%

Dont prêt CDC

%

Dont total prêt bonifié

AL NPNRU %

Dont prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
%

Dont prêt bonifié AL

NPNRU PLUS
%

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

284 494 681,32 € 311 243 461,34 € 73 736 507,88 € 46 800,00 € 52 058 759,90 € 10 433 794,65 € 3 567 500,00 € 7 500 000,00 € 159 825 042,88 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 055 056,03 € 78 047 474,04 € 45 839 322,61 € 32 074 368,94 € 4 440 845,00 € 2 285 460,00 €

0,00 % 0,00 % 1,30 % 25,08 % 14,73 % 10,31 % 1,43 % 0,73 %

284 494 681,32 € 311 243 461,34 € 73 736 507,88 € 46 800,00 € 52 058 759,90 € 10 433 794,65 € 3 567 500,00 € 7 500 000,00 € 159 825 042,88 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 055 056,03 € 78 047 474,04 € 45 839 322,61 € 32 074 368,94 € 4 440 845,00 € 2 285 460,00 €

0,00 % 1,30 % 25,08 % 14,73 % 10,31 % 1,43 % 0,73 %

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

Dépenses à financer
RESSOUCES FINANCIERES

DONT PRETS ET RESTE A CHARGE DU MAITRE D'OUVRAGE
DONT DETAIL DES PRETS ET RESTE A CHARGE DU MAITRE D'OUVRAGE

TOTAL HORS NPNRU

TOTAL NPNRU

DONT NATIONALE
0,00 €

DONT REGIONALE

TOTAL QUARTIER FERTILE

DONT PLAN DE RELANCE

DONT PIA
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* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-37-0007 N° IDTOP (AGORA) 707-6060010-37-0001-003

Maitre d’ouvrage (MO)
21600056200019 COMMUNE DE
BEAUVAIS

Intitulé de l’opération
Construction Cantine scolaire
Saint-Lucien

Nature de l'opération 37 - Equipement public de proximité
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60000 - BEAUVAIS

Type d'équipement

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-37-0007 Construction Cantine scolaire Saint-Lucien

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

CONSTRUCTION NOUVELLE CANTINE SCOLAIRE DE SAINT-LUCIEN: demande de dérogation validée en CE de l'ANRU.
Cette opération est concomitante à la réhabilitation du groupe scolaire, le démarrage opérationnel est prévu en 2023 (livraison prévisionnelle en 2025).
Cette nouvelle cantine permettra de constituer un pôle scolaire complet, rassemblant les maternelles et les élémentaires du groupe scolaire
Europe-Grenouillère sur un site unique. Elle permettra également d'apporter plus de confort aux personnels éducatifs et aux élèves en supprimant les
déplacements pour les élémentaires dans le but de d'assurer une meilleure qualité des temps de pause et d'accroître la sécurité des enfants scolarisés
sur ce site. Cette opération, bien que située en dehors du QPV mais en périmètre vécu, conditionne la seule opération de diversification du quartier
Saint-Lucien: en effet, cette construction d'une nouvelle cantine permettra de déconstruire le bâtiment actuel cantine/médiathèque au Nord-Ouest du
quartier (entre la rue Tierce et la rue Garbet) pour libérer du foncier en vue d’une opération de diversification de l’habitat. Il s'agit du seul espace possible
et surtout propice au développement d'une offre nouvelle d'habitat sur le quartier Saint-Lucien, au regard des contraintes évoquées telles que la forte
densité du quartier, le manque d'opportunités foncières et la conjoncture en zonage ABF (sols protégés sur le flanc Nord-Est du quartier). Cette extension
respectera les contraintes d'hygiène et de sécurité liées à l'activité de restauration en liaison froide, et permettra l'accueil d'enfants d'âge maternel et
d'enfants d'âge élémentaire. Actuellement 80 enfants de classes maternelles fréquentent la restauration, et 120 enfants d'élémentaires, l'encadrement
nécessite 16 adultes, le service 3 agents, les locaux pourront partiellement être mutualisés avec l'accueil de loisirs.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Avenue de l'Europe - Rue du Docteur Magnier à BEAUVAIS (parcelle

BI 572)

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2023

Date de prise en compte des

dépenses
25/04/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

5

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU *   

Taux contractuel retenu NPNRU   

Subvention ANRU NPNRU * 0,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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04/10/2023

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-37-0021 N° IDTOP (AGORA) 707-6060011-37-0001-007

Maitre d’ouvrage (MO)
21600056200019 COMMUNE DE
BEAUVAIS

Intitulé de l’opération
Démolition-reconstruction Gymnase

Moulin Argentine

Nature de l'opération 37 - Equipement public de proximité
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Type d'équipement

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-37-0021 Démolition-reconstruction Gymnase Moulin Argentine

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

OPERATION DE RECONSTITUTION-CREATION D'UN GYMNASE D’ARGENTINE : Demande de dérogation validée en CE de l'ANRU.
Le gymnase J. Moulin est situé hors du QPV Argentine comme la quasi-totalité des équipements du quartier, pour autant, ce gymnase n'a pas connu de
rénovation depuis sa construction et n'est plus adapté aux pratiques à la fois sportives et scolaires. Il est situé à côté du pôle scolaire Est Jean Moulin. Le
pôle scolaire J. Moulin n'étant pas projeté en rénovation dans le temps du NPNRU, il s'agira de la seule opération en direction du secteur Est pour les
scolaires et les familles du QPV Argentine-Est.
Les usages du gymnase actuel et des deux plateaux sportifs attenants (terrains de futsal extérieur et de basket-ball) sont les suivants :
- Scolaire : écoles J. Moulin, Lanfranchi, A. Camus, Marissel, V. Duruy
- 8 associations : Retraite sportive, Tennis, Sport au tambourin, Hockey, Taekwondo, Futsal
- Autres : Service Jeunesse, ALSH
Le gymnase Moulin, dont la construction date des années 1970, présente un état de vétusté avancé. Une remise aux normes énergétiques et en termes
d’accessibilité sont nécessaires. Par ailleurs, une modernisation des espaces de pratique doit également être envisagée afin de répondre au mieux aux
pratiques sportives actuelles et à venir, en particulier pour le public scolaire de proximité. Outre l'utilisation de cet équipement par les établissements
scolaires et associations de proximité, cette opération vise également à relocaliser au sein du quartier Argentine la pratique de la boxe, particulièrement
attractive pour le public jeune et adolescent. Pour ce faire, la démolition et la reconstruction de l'équipement, sur le même emplacement, est nécessaire.
Le gymnase Jean Moulin, qui sera agrandi par rapport à l'actuel gymnase, se composera d'un plateau polyvalent destiné à la pratique sportive scolaire et
associative et d'une salle de boxe pouvant accueillir dans le quartier une association susceptible d'accueillir de nombreux licenciés du QPV Argentine (la
relocalisation de l’association actuellement installée au pôle sportif B. Metsu pourrait être envisagée). D'une manière générale, ce gymnase sera d’une
grande polyvalence (utilisation scolaire, sports collectifs…). L'utilisation du gymnase pour des manifestations extra-sportives par des associations du
quartier Argentine (lotos, projections cinémas en pieds d'immeubles, etc.) sera également prévue. Par ailleurs, l'assiette foncière du projet sera optimisée
pour constituer avec les terrains extérieurs attenants au gymnase un pôle sportif de proximité.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Avenue Jean Moulin - 60000 BEAUVAIS (Parcelle: J 1130)

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 3

Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2021

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

6

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU *   

Taux contractuel retenu NPNRU   

Subvention ANRU NPNRU * 0,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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04/10/2023

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0048 N° IDTOP (AGORA) 707-6060010-31-0002-003

Maitre d’ouvrage (MO)
78050391800044 OFFICE PUBLIC DE L
'HABITAT - OPAC DE L'OISE

Intitulé de l’opération
Reconstitution Opérations

complémentaires zone 4, 80 LLS (33
PLUS / 47 PLAI) – hors QPV – OPAC

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution

Nombre prévisionnel de

logements concernés *

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0048 Reconstitution Opérations complémentaires zone 4, 80 LLS (33 PLUS / 47 PLAI) – hors QPV –

OPAC

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Opérations complémentaires en zone de reconstitution 4 non identifiées à ce jour.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Non déterminé

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 2

Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2021

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

12

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 0,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 0,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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11/10/2023

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-33-0062 N° IDTOP (AGORA) 707-6060011-33-0001-003

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération
Réhabilitation Bâtiment D6 (40 LLS) –

SAHLM 60 – Argentine

Nature de l'opération
33 - Requalification de logements locatifs
sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-33-0062 Réhabilitation Bâtiment D6 (40 LLS) – SAHLM 60 – Argentine

2                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Rénovation du bâtiment D6 (40 LLS).
Pas de réhabilitation depuis la construction de ce bâtiment en 1967.
Cette opération vise à requalifier le patrimoine social par :
- la remise à niveau des équipements,
- une isolation thermique par l'extérieur,
- la réfection de l'électricté.
Cette opération vise à redonner de la qualité à ce patrimoine et à le projeter sur une période de moyen terme (10-15 ans).

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

5, 7, 9 Rue du Roussillon, 2 Rue des Vosges, Parcelle : ZA 216

Caractéristiques de l'opération

Nature des logements requalifiés Logements locatifs sociaux

Nombre prévisionnel de logements à requalifier ** 40

Label visé HPE Rénovation 2009

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 2

Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2025

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Organismes
HLM

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Label
BBC

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

6

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU * 1 178 241,90 €

Taux contractuel retenu NPNRU 10,00 %

Subvention ANRU NPNRU * 117 824,19 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 829 121,01 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 1
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0075 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
78050391800044 OFFICE PUBLIC DE L
'HABITAT - OPAC DE L'OISE

Intitulé de l’opération
Reconstitution Opérations

complémentaires zone 5, 20 LLS (8
PLUS / 12 PLAI) – hors QPV – OPAC

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60390 - AUNEUIL

Nature de l'opération de

reconstitution

Nombre prévisionnel de

logements concernés *

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0075 Reconstitution Opérations complémentaires zone 5, 20 LLS (8 PLUS / 12 PLAI) – hors QPV –

OPAC

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Opérations complémentaires en zone de reconstitution 5 soit des terrains en zone B2 ou C. Terrains non identifiés à ce jour.
Les opérations comporteront des logements de type 2, 3 et 4.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Non déterminée

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2021

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

12

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 0,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 0,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0076 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO) 58598002200016 CLESENCE Intitulé de l’opération
Reconstitution Bailleul-sur-Thérain, 19

LLS (7 PLUS / 12 PLAI) – hors QPV –
Clésence – projet Argentine

Nature de l'opération :
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60930 - BAILLEUL SUR THERAIN

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés
0

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS
0

Nombre prévisionnel de

LLS reconstitués PLAI
0

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0076 Reconstitution Bailleul-sur-Thérain, 19 LLS (7 PLUS / 12 PLAI) – hors QPV – Clésence – projet

Argentine

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

L’opération en objet de la présente FAT est une VEFA de deux bâtiments collectifs de 38 logements dont 19 logements (12 PLAI, 7 PLUS) qui participent
à la reconstitution de l'offre des démolitions des quartiers Argentine et Saint-Lucien.
Les logements sont majoritairement de grandes tailles (T3, T4) et mixés avec quelques T2.
La signature de l'acte de VEFA est prévue pour fin février 2021 et la durée prévisionnelle des travaux est de 20 mois. Tous les logements au RDC seront
adaptés pour des PMR.
Positionnement au regard des zones d’emploi et d’animation des villes, des transports en commun, des services de proximité : la population de la
commune est relativement jeune et 67,30% de la population est active. Les secteurs d'activités présents sont diversifiés : location et exploitation de biens,
commerces de détails, activités juridiques, installation de machines et d'équipements industriels, etc.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Rue du Général De Gaulle (parcelles AK11, AK145)

Caractéristiques de l'opération

Nombre de logements réservés au titre de la contrepartie en droit de

réservation pour action logement
0

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



Page 2

Semestre de lancement opérationnel Année de lancement opérationnel

S2 2021

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 0,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU PLAI 0,00 €

Dont montant majoration

complémentaire par logement PLAI

Subvention ANRU NPNRU 0,00 €

 Dont taux majoration de la 
SUBVENTION ANRU - Excellence

0,00 %

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre

2

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0080 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération
Reconstitution site Aviation civile

Beauvais, 54 LLS (24 PLUS / 30
PLAI) – hors QPV – SAHLM 60

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution

Nombre prévisionnel de

logements concernés *

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0080 Reconstitution site Aviation civile Beauvais, 54 LLS (24 PLUS / 30 PLAI) – hors QPV – SAHLM 60

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

L'opération consiste en la construction de 35 maisons individuelles et de 35 logements collectifs sur une parcelle occupée initialement uniquement par des
logements de fonction de la DGAC. Sur les 4 logements de la DGAC, 2 seront conservés, 2 seront démolis et reconstruits sur le site.
Sur ces 70 logements, 54 logements seront voués à la reconstitution de l'offre dans le cadre du NPNRU: 33 logements individuels sont financés en ANRU
(18 PLAI, 15 PLUS), 21 logements collectifs sont financés en ANRU (12 PLAI, 9 PLUS).
16 logements sont financés hors ANRU en PLS (2 logements individuels, 14 logements collectifs).
Une voie publique sera créée afin de desservir l'ensemble du site.
Le site a une superficie de 21 719 m². L'opération va concerner la totalité du site.
Cette opération permet une reconstruction de l'offre dans un site qualitatif et bien placé géographiquement dans la ville de Beauvais.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Avenue Marcel Dassault - Parcelles : A 215 ; A 244 ; BV 123

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2022

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

6

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 0,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 0,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0081 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération
Reconstitution Opérations

complémentaires, 87 LLS (31 PLUS /
56 PLAI) – hors QPV – SAHLM 60

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution

Nombre prévisionnel de

logements concernés *

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0081 Reconstitution Opérations complémentaires, 87 LLS (31 PLUS / 56 PLAI) – hors QPV – SAHLM

60

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Opérations de reconstitution non identifiées ou stabilisées à ce jour, soit 87 logements dont 56 PLAI et 31 PLUS.
Au total, la SA HLM 60 est concernée par une reconstitution à hauteur de 0,8/1 soit 142 logements à reconstituer.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Non déterminé

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2023

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

6

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 0,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 0,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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18/10/2023

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0085 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO) 58598002200040 CLESENCE Intitulé de l’opération

Reconstitution opérations

complémentaires (Zone 5), 11 LLS (4
PLUS / 7 PLAI) - hors QPV - Clésence
- projet Saint-Lucien

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60000 - ALLONNE

Nature de l'opération de

reconstitution

Nombre prévisionnel de

logements concernés *

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0085 Reconstitution opérations complémentaires (Zone 5), 11 LLS (4 PLUS / 7 PLAI) - hors QPV -

Clésence - projet Saint-Lucien

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Cette opération n'est pas identifiée à ce stade (MOD ou VEFA) mais sera située dans la CA du Beauvaisis (Zone 5) afin de tenir les objectifs de répartition
territoriale de la reconstitution de l'offre. Il s'agira certainement de logements collectifs au sein d'une opération potentiellement mixte NPNRU/Droit
Commun/Libre. Elle pourra le cas échéant être phasée ou divisée en différents programmes.
L'opération sera identifiée sur la programmation 2022 de Clésence : 7 logements financés en PLAI dont la typologie est donnée à titre indicative et restera
à affiner et 4 logements financés en PLUS dont la typologie est donnée à titre indicative et restera à affiner.
Cette opération fera l'objet d'une certification NF HABITAT HQE, RT 2012 -20%.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Non identifiée - CA Beauvaisis Zone 5

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2023

Date de prise en compte des

dépenses
27/09/2021

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

6

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 0,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 0,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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18/10/2023

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-21-0105 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération
Argentine - Démolition D3 - 36

logements - Rue du Maine

Nature de l'opération
21 - Démolition de logements locatifs

sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Nombre prévisionnel de logements

à démolir **
36

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-21-0105 Argentine - Démolition D3 - 36 logements - Rue du Maine

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

La démolition du bâtiment D3 s'inscrit dans la volonté de créer un site propice à la diversification de l'habitat en entrée Nord-Est du quartier, en périmètre
QPV du quartier Argentine.
Le bâtiment D3 compte 36 logements.
Les typologies sont les suivantes : T1bis : 12 logements ; T3 : 12 logements ; T5 : 12 logements.
La surface habitable est de 2 244 m².

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

2, 4, 6, 8 Rue du Maine

Caractéristiques de l'opération
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* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2023

Date de prise en compte des

dépenses
19/04/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU -
Organismes HLM

10,00 %

Montant valorisation foncière à la

valeur de marché
74 820,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

9

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Majoration pour les MO en CGLLS ou visés par l'article 3.1.2. Avis du CE du 19/04/23, page 10

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU * 1 908 496,84 €

Taux contractuel retenu NPNRU 90,00 %

Subvention ANRU NPNRU * 1 717 647,16 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650
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02/06/2022

 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0088 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération

Reconstitution site ZAC des
Tisserands Beauvais, 25 LLS (15
PLUS / 10 PLAI) - hors QPV - SAHLM
60

Nature de l'opération :
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés
25

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS
15

Nombre prévisionnel de

LLS reconstitués PLAI
10

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0088 Reconstitution site ZAC des Tisserands Beauvais, 25 LLS (15 PLUS / 10 PLAI) - hors QPV -
SAHLM 60

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

L'opération consiste en la construction de 36 logements collectifs dont 25 seront inscrits à la programmation de la reconstitution de l'offre (15 PLUS / 10
PLAI). Les 11 autres logements seront financés hors ANRU en PLS.
Le site a une superficie de 3 264 m² et l'opération concernera la totalité de ce foncier.
Cette opération permet une reconstitution de l'offre dans un secteur récemment requalifié par une opération de ZAC baptisée "des Tisserands". Le site est
bien situé géographiquement dans la ville de Beauvais car en limite directe avec le centre-ville et à proximité de plusieurs services (commerces, crèche,
salle des fêtes, services administratifs...).

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Rue des Teinturiers / Parcelle AR 640

Caractéristiques de l'opération

Nombre de logements réservés au titre de la contrepartie en droit de

réservation pour action logement
3

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



Page 2

Semestre de lancement opérationnel Année de lancement opérationnel

S1 2025

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 123 000,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU PLAI 147 000,00 €

Dont montant majoration

complémentaire par logement PLAI

Subvention ANRU NPNRU 117 000,00 €

 Dont taux majoration de la 
SUBVENTION ANRU - Excellence

0,00 %

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre

3

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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04/10/2023

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-14-0096 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO) 20006799900017 CA DU BEAUVAISIS Intitulé de l’opération
Mission d'AMO - Montage

opérationnel centralité

Nature de l'opération 14 - Etudes et conduite de projet
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-14-0096 Mission d'AMO - Montage opérationnel centralité

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Mission d'AMO au montage opérationnel de l'opération de requalification prévue pour le secteur du centre commercial de la Place de France et des
Champs Dolent, visant à assurer tout besoin concourant à la bonne exécution du projet, de nature juridique, programmatique, ou technique, comme par
exemple l'appui à la conduite des négociations avec les commerçants impactés par le projet.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Caractéristiques de l'opération

Nombre d’ETP moyen / an ** 0,00

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2023

Date de prise en compte des

dépenses
19/04/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

6

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU * 285 000,00 €

Taux contractuel retenu NPNRU 50,00 %

Subvention ANRU NPNRU * 142 500,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0097 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
78050391800044 OFFICE PUBLIC DE L
'HABITAT - OPAC DE L'OISE

Intitulé de l’opération
Reconstitution Opération

complémentaire zone 4, 17 LLS (5
PLUS / 12 PLAI) – hors QPV – OPAC

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
17

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
5
Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
12

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0097 Reconstitution Opération complémentaire zone 4, 17 LLS (5 PLUS / 12 PLAI) – hors QPV – OPAC

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Reconstitution de 17 logements locatifs, répartis en 12 PLAI et 5 PLUS.
Le site d'accueil du projet n'est pas encore connu.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Site non déterminé

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 2

Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2023

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 61 500,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
117 600,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

10

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 93 600,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 179 100,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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11/10/2023

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0099 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération

Reconstitution SA HLM 60 -

Construction de 9 logements (9 PLAI)
- Crèvecoeur-le-Grand - Passage du
Bois

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60360 - CREVECOEUR LE GRAND

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
9

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
0

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
9

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0099 Reconstitution SA HLM 60 - Construction de 9 logements (9 PLAI) - Crèvecoeur-le-Grand -

Passage du Bois

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

9 logements individuels PLAI

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Passage du bois, Crèvecoeur le Grand

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2024

Date de prise en compte des

dépenses
19/04/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 0,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
71 100,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

4

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 56 700,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 71 100,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0100 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération
Reconstitution SA HLM 60 -
Construction de 44 logements (29
PLAI, 15 PLUS) - Rue du Tilloy

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
44

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
15

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
29

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0100 Reconstitution SA HLM 60 - Construction de 44 logements (29 PLAI, 15 PLUS) - Rue du Tilloy

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Construction de 29 logements PLAI et 15 logements PLUS

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Rue du Tilloy

Caractéristiques de l'opération
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* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2025

Date de prise en compte des

dépenses
19/04/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 184 500,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
284 200,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

4

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 226 200,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 468 700,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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19/10/2023

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-38-0095 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
35172145100034 LAESSA, SOCIETE
ANONYME D'HABITATIONS A LOYER
MODERE

Intitulé de l’opération
Création Pôle commercial Argentine -

Place de France et Champs Dolents

Nature de l'opération 38 - Immobilier à vocation économique
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Type d'opération
Cas général : Intervention sur immobilier à

vocation économique réalisé par le
propriétaire

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-38-0095 Création Pôle commercial Argentine - Place de France et Champs Dolents

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Création de 2 pôlarités commerciales :
- Construction d'un pôle commercial côté place de France suite à l'acquisition de 3 baux commerciaux actuels et la démolition des cellules commerciales
appartenants à la Ville
- Construction d'une extension commerciale côté Champs Dollents sur un foncier Ville

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Avenue Jean Moulin

Caractéristiques de l'opération
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* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 2

Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2025

Date de prise en compte des

dépenses

« Date de signature du présent document

contractuel »

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

10

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU * 3 113 832,00 €

Taux contractuel retenu NPNRU 35,00 %

Subvention ANRU NPNRU * 1 089 841,20 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 1

05/02/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-34-0071 N° IDTOP (AGORA) 707-6060011-34-0002-001

Maitre d’ouvrage (MO) 58598002200040 CLESENCE Intitulé de l’opération
Résidentialisation Tours A7 et A8 (134

LLS) – Clésence – Argentine

Nature de l'opération 34 - Résidentialisation de logements
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Nature des logements

résidentialisés
LLS Cadre d'intervention

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-34-0071 Résidentialisation Tours A7 et A8 (134 LLS) – Clésence – Argentine

2                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Travaux de résidentialisation des tours A7 et A8 de 134 logements locatifs sociaux.
Ces bâtiments sont prioritaires pour une résidentialisation afin de répondre à des enjeux sécuritaires (trafics et troubles de voisinage), mais également
dans le but de renforcer l'attractivité de ces deux tours qui se trouvent dans un secteur voué à une mutation importante dans le quartier: elles sont situées
face au futur parc de la pouponnière, en plein cœur de quartier.
La délimitation foncière de la résidentialisation n’est pas encore stabilisée avec l’organisme bailleur Clésence, elle est à l'étude en lien avec les réseaux
existants sur l'emprise et l’étude de réaménagement des abords du parc de la pouponnière.
A noter aussi l’estimation des répercussions sur les charges des locataires (avant/après travaux) : les charges seront inchangées car un équilibre sera
trouvé entre les réductions liées à la rénovation énergétique et l’entretien lié à la résidentialisation.
A ce jour le bailleur est propriétaire uniquement du tour d’échelle.
Les travaux de résidentialisation interviennent à la fin des travaux de requalification. Le programme comprend: un muret de 40cm ; une clôture
barreaudage ; un Portillon d'accès et un contrôle d'accès.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

N° 8 avenue Jean Moulin (parcelle ZA 0280) / N°4 rue du Languedoc

(parcelle ZA 0279)

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 2

Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2025

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux modulation de la

SUBVENTION ANRU - Collectivité
Cat. 6

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU -
Organismes HLM

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

3

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU * 462 300,00 €

Taux contractuel retenu NPNRU 40,00 %

Subvention ANRU NPNRU * 184 920,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 1

25/01/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-15-0010 N° IDTOP (AGORA) 707-6060010-15-0002-001

Maitre d’ouvrage (MO) 58598002200040 CLESENCE Intitulé de l’opération
Relogement de 14 ménages avec

minoration de loyers - Bâtiment L

Nature de l'opération
15 - Relogement des ménages avec

minoration de loyer

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60000 - BEAUVAIS

Nombre prévisionnel de ménages

relogés *
0

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-15-0010 Relogement de 14 ménages avec minoration de loyers - Bâtiment L

3                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Le nombre de relogements dans le parc neuf étant fixé à 30% dans la CIA et la convention pluriannuelle de renouvellement urbain, le nombre de
minorations de loyer sollicité est à hauteur de 30% des logements démolis du bâtiment L, soit environ 14 ménages.
Les grands principes du protocole de relogement sont notamment les suivants: la qualité de l’information et de la concertation avec les ménages et leurs
représentants ; la qualité liée à la concertation menée avec les ménages concernés ou leurs représentants. L’information, la transparence sur les
modalités sont indispensables pour maintenir une relation de confiance et instaurer un dialogue constructif avec le ménage autour de son projet de
logement. Les principes du protocole de relogement seront déclinés dans un document contractuel entre le bailleur et chaque locataire qui détaillera les
garanties apportées par le bailleur et les engagements des locataires (visite des logements proposés, justification d’un éventuel refus, etc.).

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Bâtiment L - 46 logements démolis - 2 à 8 Allée des Acacias Parcelle

cadastrale BI-01465 PARTIELLE

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 2

Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2022

Date de prise en compte des

dépenses
27/09/2021

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

5

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 0,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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11/10/2023

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-15-0059 N° IDTOP (AGORA) 707-6060011-15-0001-002

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération
Relogement 30 ménages avec

minoration de loyers – Bâtiments C3
et C4

Nature de l'opération
15 - Relogement des ménages avec

minoration de loyer

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Nombre prévisionnel de ménages

relogés *
0

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-15-0059 Relogement 30 ménages avec minoration de loyers – Bâtiments C3 et C4

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

L'opération de démolition des bâtiments C3 et C4 va nécéssiter le relogement définitif de 160 ménages titulaires de baux (en tenant compte des données
sociales disponibles, le nombre de décohabitants est estimé à 48 ménages).
L'ensemble de ces ménages sont susceptibles d'être éligibles au relogement avec minoration de loyer.
Cette opération vise à favoriser leur relogement dans des logements neufs ou conventionnés depuis moins de 5 ans.
La présente FAT permet de pratiquer des minorations de loyer pour 30 ménages.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Rue de Provence, Rue de Berry

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 2

Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2022

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

8

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 0,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 1

30/01/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-15-0063 N° IDTOP (AGORA) 707-6060011-15-0002-002

Maitre d’ouvrage (MO) 58598002200040 CLESENCE Intitulé de l’opération
Relogement 17 ménages avec

minoration de loyers – Bâtiments C11
et D

Nature de l'opération
15 - Relogement des ménages avec

minoration de loyer

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Nombre prévisionnel de ménages

relogés *
0

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-15-0063 Relogement 17 ménages avec minoration de loyers – Bâtiments C11 et D

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Nombre de ménages total à reloger : 58, dont nombre de ménages concernés par l'indemnité pour minoration de loyer : 17. Conformément à l’avis du
comité d’engagement du 19/09/2019, le pourcentage de relogement avec minoration de loyer est le suivant: 30%.
Les modalités de concertation et du plan de relogement sont les suivantes:
- l’objectif d’un parcours résidentiel positif pour les ménages en prenant en compte leurs besoins et leurs capacités financières, et en respectant les
engagements des relogements issus du protocole de relogement,
- l’objectif d’une meilleure diversité urbaine et sociale, en recherchant toutes les solutions de mixité et en veillant aux équilibres de peuplement et aux
impacts sur les quartiers d’accueil et de départ.
- l’objectif de réinscrire les ménages en difficultés sociales dans une dynamique d’insertion: les entretiens nécessaires à la définition du projet de
relogement qui débuteront à compter du premier semestre 2021 durant 3 mois constituent l’occasion de repérer des difficultés particulières et d’orienter
les personnes vers les dispositifs d’insertion adéquats.
Les principes du plan de relogement reposent sur la qualité de l’information et de la concertation avec les ménages et leurs représentants ; sur la
concertation menée avec les ménages concernés ou leurs représentants ; sur l’information et la transparence sur les modalités qui sont indispensables
pour maintenir une relation de confiance. Une concertation avec les représentants des locataires sera notamment menée dans le cadre des conseils de
concertation afin d’aborder les conditions de relogement et les garanties apportées aux locataires. Les principes affirmés dans le protocole de relogement
seront déclinés dans un document contractuel entre le bailleur et chaque locataire qui détaille les garanties apportées par Clésence et les engagements
des locataires (visite des logements proposés, justification d’un éventuel refus…).

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

N°2 au n°18 avenue de Champagne et n°1, 2 rue des Pyrénées

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 2

Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2021

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

5

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 0,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



Page 1

19/09/2022

 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-15-0009 N° IDTOP (AGORA) 707-6060011-15-0001-001

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération
Argentine - Relogement à loyer minoré

- Clos Saint-Antoine

Nature de l'opération :
15 - Relogement des ménages avec

minoration de loyer

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Nombre prévisionnel de ménages

relogés
0

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-15-0009 Argentine - Relogement à loyer minoré - Clos Saint-Antoine

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

L'opération de démolition du Clos Saint Antoine va nécéssiter le relogement :~- défintif de 14 ménages,~En tenant compte des données sociales
disponibles le nombre de décohabitants est estimé à 6 ménages.
L'opération de requalification du Clos Saint Antoine va nécéssiter le relogement :~- temporaire de 27 ménages,~En tenant compte des données sociales
disponibles le nombre de décohabitants est estimé à 10 ménages. Ces 37 ménages sont susceptibles d'être relogés définitivement en raison de leur
souhait et/ou de la réduction typologique de leur logement.
L'ensemble de ces ménages sont susceptibles d'être éligibles au relogement avec minoration de loyer.~Cette opération vise à favoriser leur relogement
dans des logements neufs ou conventionnés depuis moins de 5 ans.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



Page 2

Semestre de lancement opérationnel Année de lancement opérationnel

S1 2019

Date de prise en compte des

dépenses

Subvention ANRU NPNRU 0,00 €

 Dont taux majoration de la 
SUBVENTION ANRU - Excellence

0,00 %

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre

7

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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17/05/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0106 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO) 58598002200040 CLESENCE Intitulé de l’opération

Reconstitution opérations

complémentaires (Zone 4), 16 LLS (15
PLAI 1 PLUS) - hors QPV - Clésence

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP999100 - Quartier multisite
National

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
16

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
1
Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
15

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0106 Reconstitution opérations complémentaires (Zone 4), 16 LLS (15 PLAI 1 PLUS) - hors QPV -

Clésence

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Cette opération n'est pas identifiée à ce stade (MOD ou VEFA), située dans Beauvais ou à l'exterieur (Zone 4). Il s'agira de logements collectifs au sein
d'une opération potentiellement mixte NPNRU/Droit Commun/Libre. Elle pourra le cas échéant être phasée ou divisée en différents programmes.
L'opération sera identifiée sur la programmation 2024 de Clésence: 16 logements financés en PLAI et PLUS dont la typologie est donnée à titre indicative
et restera à affiner.
Cette opération fera l'objet d'une certification NF HABITAT HQE, RT 2012 -20%.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 2

Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2025

Date de prise en compte des

dépenses
30/10/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 10 060,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
131 445,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

6

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 104 730,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 141 505,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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23/05/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-24-0060 N° IDTOP (AGORA) 707-6060010-24-0003-001

Maitre d’ouvrage (MO) 20006799900017 CA DU BEAUVAISIS Intitulé de l’opération
Aménagement quartier Saint-Lucien –

Démolition garages rue Tierce

Nature de l'opération 24 - Aménagement d’ensemble
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60000 - BEAUVAIS

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-24-0060 Aménagement quartier Saint-Lucien – Démolition garages rue Tierce

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

La démolition des garages privés Rue Octave Tierce (environ 21 garages) hors QPV permettra de développer la seule opération en diversification du
projet de Saint-Lucien ; en corrélation avec la démolition du bâtiment municipal médiathèque-cantine scolaire, situé sur la parcelle en-dessous. Cette
opération est liée à 2 autres opérations d'aménagement: la requalification des berges du Thérain et la création d'une nouvelle voie pour desservir
l'opération de diversification (10 nouveaux logements individuels). Le foncier aménagé de 3 091 m² est cédé à la ville pour la conduite d'une opération
d'aménagement d'ensemble (C0707-24-0041)
Le montage retenu est le suivant: site acquis et démoli par un opérateur à désigner, terrain nu cédé intégralement à la Ville de Beauvais qui aménage
dans le cadre de l’opération d’aménagement d’ensemble (FAT 24) puis cession par la Ville d’une partie du foncier à Action Logement, le reste demeurant
dans le domaine public.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Rue Octave Tierce - Parcelle BI 419 (partielle)

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2022

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Montant valorisation foncière à la

valeur de marché
0,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

3

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU *   

Taux contractuel retenu NPNRU   

Subvention ANRU NPNRU * 0,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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23/05/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-14-0013 N° IDTOP (AGORA) 707-6060010-14-0001-008

Maitre d’ouvrage (MO) 20006799900017 CA DU BEAUVAISIS Intitulé de l’opération
Expertise conditionnant la mise en

œuvre du projet - appui juridique

Nature de l'opération 14 - Etudes et conduite de projet
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP999100 - Quartier multisite
National

60000 - BEAUVAIS

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-14-0013 Expertise conditionnant la mise en œuvre du projet - appui juridique

2                 Statut : Annulation contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Les projets de renouvellement urbain des quartiers Argentine et de Saint-Lucien intègrent des orientations programmatiques sur du foncier privé pour des
opérations de diversification à court terme (durée du NPNRU), comprenant notamment la démolition de garages privés rue Octave Tierce pour
Saint-Lucien ; et les terrains "ASCAMO", le long de l'Allée du Pressoir-Coquet pour Argentine, au Sud du quartier.
En préalable à la sollicitation de Déclaration d'Utilité Publique, un appui juridique sera sollicité pour accompagner la Communauté d'agglomération du
Beauvaisis dans l'estimation des biens, l'identification des points durs et la conduite des négociations amiables auprès des propriétaires.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Quartiers Argentine ou Saint-Lucien

Caractéristiques de l'opération

Nombre d’ETP moyen / an **

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2021

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

4

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU *   

Taux contractuel retenu NPNRU   

Subvention ANRU NPNRU *   

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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17/06/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-37-0098 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
21600056200019 COMMUNE DE
BEAUVAIS

Intitulé de l’opération
Requalification des RDC commerciaux

des Champs Dolent Est en
équipements publics de proximité

Nature de l'opération 37 - Equipement public de proximité
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Type d'équipement Equipement social

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-37-0098 Requalification des RDC commerciaux des Champs Dolent Est en équipements publics de

proximité

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Réaménagement des locaux commerciaux des RDC Est des Champs Dolent en deux équipements publics de proximité, déjà existants dans le quartier :
- La Bulle, maison des familles (330 M2 projetés) : équipement municipal dédié à la réussite éducative, à l'accompagnement scolaire et à la parentalité.
Cet équipement existe actuellement dans le quartier avec des locaux ne permettant pas de subvenir aux besoins. Le nouvel espace projeté au sein des
RDC Est des Champs Dolent doit permettre de regrouper les ateliers de la Bulle dans un même espace, de bénéficier de meilleures conditions d'accueil
du public, et d'avoir un espace extérieur sécurisé (sur l'allée centrale des Champs Dolent qui sera fermée à la circulation dans le cadre du projet) pour la
conduite d'atelier parents-enfants. L'extension de l'équipement avec de plus importantes surfaces doit permettre de rationaliser son activité, en évitant les
discontinuités actuelles dans le suivi des ateliers de réussite éducative par les enfants du quartier. Ces ateliers ont en effet aujourd'hui lieu dans différents
quartiers de Beauvais, au gré des salles disponibles.
- Un espace municipal de proximité (120 M2 projetés) : permettant de reloger les locaux actuels de l'antenne municipale CCAS, et d'accueillir de
nouveaux services dédiés à la prévention, à la tranquillité publique et à l'accès aux droits. La requalification des espaces actuellement existants pour
l'acceuil du public (une Mairie annexe regroupant les activitiés du CCAS est présente à l'heure actuelle en RDC des Champs Dolent) doit permettre
d'assurer au public et aux agents présents un niveau minimal de confort, de sécurité et de confidentialité dans la poursuite de leurs activités. La
configuration des locaux actuels est en effet particulièrement dégradée (absence de sanitaires, d'issues de secours en cas d'altercation, ou bien
d'espaces de confidentialité), et inadaptée à l'acceuil du public pris en charge par le CCAS. Par ailleurs, l'extension des surfaces actuelles doit permettre
de renforcer les activités de prévention et de médiation portée par la structure. Une maison de la justice et du droit pourrait ainsi être développée en lien
avec et en parallèle des activités du CCAS.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Rue de rouergue

Caractéristiques de l'opération
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* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2025

Date de prise en compte des

dépenses
19/04/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

8

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU * 995 624,15 €

Taux contractuel retenu NPNRU 35,00 %

Subvention ANRU NPNRU * 348 468,45 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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18/06/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0102 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération
Reconstitution SA HLM 60 -
Macro-ligne 11 logements PLAI

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
11

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
0

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
11

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0102 Reconstitution SA HLM 60 - Macro-ligne 11 logements PLAI

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Macro ligne - construction de 11 logements PLAI

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Beauvais

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2025

Date de prise en compte des

dépenses
19/04/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 0,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
107 800,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

4

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 85 800,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 107 800,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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18/06/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0101 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération
Reconstitution SA HLM 60 -
Construction de 70 logements (35
PLAI, 35 PLUS) - Rue du Wage

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
70

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
35

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
35

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0101 Reconstitution SA HLM 60 - Construction de 70 logements (35 PLAI, 35 PLUS) - Rue du Wage

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Construction de 70 logements PLUS/PLAI au sein d'une projet comprenant en tout 80 logements (10 PLS complémentaires)
Le projet s'organisera en deux bâtiments collectifs implanté sur une parcelle réaménagé correpondant aujourd'hui à un délaissé routier.
Situé à proximité de la gare cette opération vise à qualifier avec une forte dimension paysagère un site aujourd'hui non accessible, dans cet objectif les
stationnements seront aménagés en souterrain.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Rue du Wage

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.

Page 2

Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2025

Date de prise en compte des

dépenses
19/04/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 430 500,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
343 000,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

4

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 273 000,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 773 500,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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25/06/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-37-0006 N° IDTOP (AGORA) 707-6060010-37-0001-002

Maitre d’ouvrage (MO)
21600056200019 COMMUNE DE
BEAUVAIS

Intitulé de l’opération
Extension et Rénovation du Groupe

scolaire Saint Lucien

Nature de l'opération 37 - Equipement public de proximité
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60000 - BEAUVAIS

Type d'équipement Equipement scolaire

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-37-0006 Extension et Rénovation du Groupe scolaire Saint Lucien

2                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Extension et rénovation du groupe scolaire de Saint-Lucien: Demande de dérogation validée par l'ANRU en CE du 19/09/2019.
Pour mémoire, le groupe scolaire Grenouillère Europe comprend 2 écoles, une maternelle (avec une petite restauration sur place) et une élementaire,
ainsi qu'un ALSH (centre de loisirs). Bien qu'en dehors du QPV, le groupe scolaire constitue l'équipement éducatif central du quartier, le seul groupe
scolaire de Saint-Lucien, et accueille des activités extra et periscolaires assurées soit par la Ville de Beauvais, soit par des associations, des équipes de
suivi éducatif de type RASED, et compte parmi ses classes une ULIS et une classe extériorisée assurée par un IME. La restauration pour les élémentaires
se fait à l'extérieur du groupe scolaire, impliquant des déplacements à pied dans le quartier.
L'école compte pour la partie élémentaire 250 enfants (10 classes) ; pour la maternelle, 150 enfants sont répartis en 9 classes dont une classe TPS limitée
à 20 enfants.
Bien que l'école ne soit pas comprise dans le périmètre réglementaire, la collectivité a sollicité son inscription au NPNRU (quartier vécu), l'école profitant
prioritairement aux habitants du QPV et s'agissant de la seule grande opération relative à un équipement public sollicitée (le gymnase ayant déjà été
réhabilité ainsi que la nouvelle maison de quartier-centre social MALICE).
Dans le cadre de cette opération d'extension et de rénovation, il est d'ores et déjà à noter que les volets réglementaires seront traités (incendie, qualité de
l'air, accessibilité, reprise de la struture existante...).  Par ailleurs, il est visé de créer une extension de bâtiment donnant partiellement sur la cour d'école
afin de pouvoir créer une cantine mutualisée élémentaires / maternelles et reconstituer ainsi un pôle scolaire complet. Les volets réglementaires ainsi que
cette extension impactent la distribution des espaces et impliquent la réfection des sols, des murs, des corps d'état secondaires de manière générale. La
rénovation sera donc accompagnée d'une restructuration interne du bâtiment visant à optimiser la fonctionnalité des espaces et fluidifier les circulations
internes entre les différents espaces (cantine, écoles, ALSH) et entre les différents niveaux (étages - Bâtiment R+2). Enfin, le projet permettra de
sensiblement améliorer la performance énergétique de l'équipement scolaire et périscolaire actuel.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Avenue de l'Europe - Rue du Docteur Magnier à BEAUVAIS (parcelle

BI 572)

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2023

Date de prise en compte des

dépenses
25/04/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

7

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Localisation hors QPV CE du 19/09/2019 ayant validé la localisation hors du QPV.

Date de prise en compte anticipée des dépenses Validée par le CE du 25/04/2019

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU * 8 451 243,06 €

Taux contractuel retenu NPNRU 35,00 %

Subvention ANRU NPNRU * 2 957 935,07 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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25/06/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0084 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO) 58598002200040 CLESENCE Intitulé de l’opération
BEAUVAIS - Rue Alfred Dancourt
(8PLUS / 6 PLAI)

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP999100 - Quartier multisite
National

60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
14

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
8

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
6

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0084 BEAUVAIS - Rue Alfred Dancourt (8PLUS / 6 PLAI)

2                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Description des caractéristiques de l'opération faisant l'objet de la contractualisation. Niveau de précision à apprécier entre l'ANRU et le PP en fonction du
projet et de la maturité de l'opération. Préciser si le cas échéant si l'opération fait l'objet d'une convention PIA »
Dans la cadre du NPNRU sur la CAB, CLESENCE doit encore reconstituer 46 logements, dont 28 PLAI et 18 PLUS.
Le promoteur SOGECO dispose d’une promesse sur un terrain localisé sur la rue Alfred Dancourt, permettant la réalisation de 20 logements collectifs en
4 bâtiments.
Nous avons rencontré ensemble les responsables de la collectivité afin de valider avec eux ce site pour de la RO. Ce projet est autorisé sur le principe de
14 logements RO et 6 PLS en droit commun.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Rue Alfred Dancourt

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2024

Date de prise en compte des

dépenses
02/08/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

0,00 €

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 98 400,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
58 800,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

3

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 46 800,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 157 200,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-14-0094 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO) 20006799900017 CA DU BEAUVAISIS Intitulé de l’opération
Conduite de projet - Coordonnateur
projet NPNRU

Nature de l'opération 14 - Etudes et conduite de projet
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP999100 - Quartier multisite
National

60000 - BEAUVAIS

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-14-0094 Conduite de projet - Coordonnateur projet NPNRU

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

La CAB sollicite un poste de coordonnateur de projet renouvellement urbain pour les 2 quartiers NPNRU : Argentine et St-Lucien (1 ETP CAB temps plein
affecté à 100% au NPNRU pendant 3 ans). Le poste sera positionné à la Direction des Espaces publics au sein du pôle cadre de vie et environnement de
la collectivité (Pôle Technique).
Rôle et missions principales :
-Assure le suivi de la mission Architecte-urbaniste coordonnateur (AUC) sur les problématiques techniques d'aménagement, espaces publics, réseaux,
etc. toutes MOA confondues, dans l'objectif de garantir la bonne exécution et la cohérence des opérations portées dans le cadre de la convention
-Assure le suivi de la mission d'OPCIC
-Participe au suivi du planning conduit par la mission d'OPC
-Assure la mise à jour régulière des outils de suivi des opérations / tableaux de bords (outils OPCU/OPCIC)
-Assure la coordination de chantier (toutes MOA) et participe aux réunions de chantier toutes MOA confondues
-Anime les réunions techniques - travail en mode projet renforcé
-Assure le reporting à la chargée de mission RU et à la cheffe de projet RU et travaille en lien étroit avec les référents GUP/MDP.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Caractéristiques de l'opération

Nombre d’ETP moyen / an ** 1,00

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2023

Date de prise en compte des

dépenses
19/04/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

6

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU * 285 000,00 €

Taux contractuel retenu NPNRU 50,00 %

Subvention ANRU NPNRU * 142 500,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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25/06/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-24-0041 N° IDTOP (AGORA) 707-6060010-24-0002-001

Maitre d’ouvrage (MO)
21600056200019 COMMUNE DE
BEAUVAIS

Intitulé de l’opération Aménagement quartier Saint-Lucien

Nature de l'opération 24 - Aménagement d’ensemble
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-24-0041 Aménagement quartier Saint-Lucien

4                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Le quartier Saint-Lucien est concerné par un réaménagement global du schéma viaire (8 opérations) et par une opération de démolition d'équipements
publics de proximité, soit 9 opérations d'aménagement portées par la Ville de Beauvais. Des demandes de dérogation ont été nécessaires pour 4
opérations situées en dehors du QPV (berges du Thérain, rue Tierce, création de voie et démolition des équipements publics), validées par l'ANRU suite
au CE du 19/09/2019.
1) Création d'une voie nouvelle au Nord-Ouest qui sera située entre les rues Garbet à Tierce afin de créer de l’accès aux nouveaux logements en
diversification de l'offre de l'habitat. Cette opération, hors QPV, rend aussi nécessaire le réaménagement de la rue Tierce, située hors du QPV. / 2)
Réaménagement de la rue Pierre Garbet afin de connecter l’église Notre-Dame du Thil au parc de la Grenouillère en réaffirmant les voies douces au cœur
du quartier. Cette opération est la plus importante à l'échelle du quartier : elle est possible grâce à la démolition totale du bâtiment B de l’OPAC de l’Oise. /
3) Le renforcement de l’avenue de l’Europe comme axe structurant du quartier : le projet vise au réaménagement de cette voie pour réorganiser les
cheminements piétons et les stationnements du côté Est de la voie, compte tenu de la démolition partielle des bâtiments E et H de l'OPAC de l'Oise. / 4)
La création d’une coulée verte sur le quartier par le réaménagement des berges du Thérain (hors QPV) pour améliorer les connexions avec le parc
Grenouillère et le centre-ville. / 5) Création d’un mail piéton sur l'allée des Acacias. L'objectif est de sécuriser cette allée qui se trouve dans le
prolongement des accès vers le groupe scolaire et le centre commercial. / 6) La requalification d’un axe de desserte secondaire mais dysfonctionnant : la
rue de l’Abbaye. Elle dessert l'ensemble des bâtiments côté Est : bâtiment F, bâtiments M-L-J, bâtiment E (Clésence et OPAC de l’Oise). / 7) Le
réaménagement de voie liée à une opération de démolition : la rue de la Tour est un axe de desserte secondaire qui, avec la démolition du bâtiment I de
Clésence, va devenir plus central et important dans la circulation interne du quartier, tout en améliorant l'accessibilité et la visibilité du centre commercial. /
8) Le réaménagement des voies attenantes au bâtiment A et de ses squares, afin de désenclaver ce bâtiment. Avec la démolition du bâtiment B de
l’OPAC de l’Oise, ces espaces vont prendre une autre "dimension" et seront décloisonnés vers les zones pavillonnaires. / 9) Le quartier est visé par une
opération de démolition d’équipements (une ancienne médiathèque et la future ex-cantine scolaire qui sera implantée dans le groupe scolaire existant).
Cette intervention conditionne l'opération de créations nouvelles de logements compte tenu du manque d’opportunités foncières sur le secteur (quartier
petit et très dense).
Les emprises des bâtiments I et L (Clésence) et des bâtiments E, H et B (OPAC de l'Oise) ont été prises en compte dans l'opération d'aménagement.
L'emprise du bâtiment I sera réaménagée dans le prolongement du square existant (parcs et jardins), les emprises des bâtiments L, E, H et B côté Est
seront réaménagées en voies publiques et parkings, et l'emprise du bâtiment B côté Ouest sera destinée à accueillir un programme immobilier
d'accession à moyen terme (post-convention), ce terrain restera en réserve foncière dans l'attente.
En synthèse, le foncier à aménager est de 92 098 m² dont 3 291 m² bâti qui correspondent aux équipements démolis (médiathèque/cantine). En synthèse,
le foncier aménagé est de 92 098 m² soit:
- Terrains ou droits à construire destinés à Action Logement : 3 091 m² (parcelles BI 419, BI 541)
- Aménagement de voies ou d'espaces publics (parcs, parkings...): 88 211 m² (dont emprises bâtiments I, L, E, H et le B partiellement).
- Terrain destiné à une réserve foncière ("lot 2") : 796 m² (parcelles BI 424, BI 566 - emprise partielle du bâtiment B).

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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QP060010 - Saint Lucien 60000 - BEAUVAIS

Rue de la Tour, rue Tierce, allée des Acacias, rue Pierre Garbet, allée

du Rond-Point, berges du Thérain, rue de l'Abbaye, avenue de
l'Europe, création d'une nouvelle voie sur la parcelle BI 0541, squares

résidentiels de quartier

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2021

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Montant valorisation foncière à la

valeur de marché
87 177,92 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

16

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Localisation hors QPV CE du 19/09/2019 ayant validé la localisation hors du QPV.

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU * 12 542 026,63 €

Taux contractuel retenu NPNRU 35,00 %

Subvention ANRU NPNRU * 4 389 709,32 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0089 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
78050391800044 OFFICE PUBLIC DE L
'HABITAT - OPAC DE L'OISE

Intitulé de l’opération
Reconstitution Site 185-187 rue de
Clermont, 25 LLS (10 PLUS / 15 PLAI)
- hors QPV - OPAC

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
25

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
10

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
15

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0089 Reconstitution Site 185-187 rue de Clermont, 25 LLS (10 PLUS / 15 PLAI) - hors QPV - OPAC

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Construction de 30 logements dont 27 collectifs et 3 individuels au 185 et 187 rue de Clermont à Beauvais.
25 logements participent à la reconstitution de l'offre du NPNRU du quartier Saint-Lucien.
Il est prévu 15 PLAI, 10 PLUS et 5 PLS (hors financement ANRU) dont 2 PLUS individuels T4 et 1 PLAI individuel T4 d'environ 81 m². Les autres
logements sont des T2 et T3.
Les terrains sont acquis auprès de particuliers. Le site est hors QPV.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

185-187 rue de Clermont / Parcelles: J 321, J 320

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2023

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 123 000,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
147 000,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

10

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 117 000,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 270 000,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0107 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO) 58598002200040 CLESENCE Intitulé de l’opération

Reconstitution Beauvais Rue du Pont

Laverdure 2ème Tranche, 16 LLS (9
PLUS/7 PLAI) – hors QPV – Clésence
– projet Saint-Lucien

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
16

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
9
Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
7

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0107 Reconstitution Beauvais Rue du Pont Laverdure 2ème Tranche, 16 LLS (9 PLUS/7 PLAI) – hors

QPV – Clésence – projet Saint-Lucien

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Le promoteur SOGECO nous propose réaliser une seconde tranche comprenant 22 maisons individuelles sur le terrain mitoyen de la tranche 1 de notre
projet rue du Pont de Laverdure.
Les responsables de la collectivité ont validé ce site pour de la Reconstitution NPNRU. Ce projet comporte donc 16 logements ANRU, dont 7 PLAI  et 9
PLUS.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Rue du Pont Laverdure

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2024

Date de prise en compte des

dépenses
19/04/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 110 700,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
68 600,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

3

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 54 600,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 179 300,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0090 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
78050391800044 OFFICE PUBLIC DE L
'HABITAT - OPAC DE L'OISE

Intitulé de l’opération
Reconstitution Site 22 rue du

Maréchal Joffre, 13 LLS (6 PLUS / 7
PLAI) - hors QPV - OPAC

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
13

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
6
Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
7

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0090 Reconstitution Site 22 rue du Maréchal Joffre, 13 LLS (6 PLUS / 7 PLAI) - hors QPV - OPAC

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Acquisition en VEFA d'une résidence de 17 logements collectifs, située 22 rue du Maréchal Joffre à Beauvais.
Les logements sont répartis en 7 PLAI, 6 PLUS, 4 PLS (hors financement ANRU). Les 7 PLAI et 6 PLUS participent à la reconstitution, hors site, de l'offre
de logements locatifs sociaux dans le cadre du NPNRU du quartier Saint Lucien.
Ce terrain est situé avenue Jean Rostand, à proximité de services tels que bus, écoles et services divers, clinique du Parc et proximité immédiate avec la
Maladrerie Saint-Lazare / Théâtre du Beauvaisis.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

22 rue du Maréchal Joffre / Parcelles: BM 794, BM 001, BM 828

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2024

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 73 800,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
68 600,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

10

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 54 600,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 142 400,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0091 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
78050391800044 OFFICE PUBLIC DE L
'HABITAT - OPAC DE L'OISE

Intitulé de l’opération
Reconstitution Site Avenue Jean
Rostand, 45 LLS (20 PLUS / 25 PLAI)
- hors QPV - OPAC

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060010 - Saint Lucien 60000 - BEAUVAIS

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
45

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
20

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
25

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0091 Reconstitution Site Avenue Jean Rostand, 45 LLS (20 PLUS / 25 PLAI) - hors QPV - OPAC

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Construction de 45 logements collectifs locatifs dont 25 PLAI et 20 PLUS dans le cadre de la reconstitution des logements démolis du quartier
Saint-Lucien.
Ce terrain est situé avenue Jean Rostand, à proximité de services tels que bus, écoles et services divers, clinique du Parc et proximité immédiate avec la
Maladrerie Saint-Lazare / Théâtre du Beauvaisis.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

Avenue Jean Rostand - Parcelle: AG 477

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2023

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 246 000,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
245 000,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

10

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 195 000,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 491 000,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-24-0042 N° IDTOP (AGORA) 707-6060011-24-0002-002

Maitre d’ouvrage (MO)
21600056200019 COMMUNE DE
BEAUVAIS

Intitulé de l’opération Aménagement quartier Argentine

Nature de l'opération 24 - Aménagement d’ensemble
Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-24-0042 Aménagement quartier Argentine

4                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Le quartier Argentine est concerné par un réaménagement global du schéma viaire (19 opérations), par une opération d'aménagement d'un parc urbain
(site de l'ex-pouponnière) et par 8 opérations de démolition d'équipements publics de proximité (pour 8 bâtiments à démolir), soit 28 opérations
d'aménagement portées par la Ville de Beauvais.
Les espaces publics du quartier Argentine, vieillissants, peu lisibles, seront réaménagés afin d'améliorer le cadre de vie de ses habitants : un parc est
prévu au cœur du quartier ; les circulations seront repensées pour désenclaver le quartier ; une coulée verte est prévue, elle reliera les principaux pôles
de vie du quartier ; des itinéraires cyclables seront aménagés en complément des schémas de déplacements actuels afin d’assurer une continuité et une
cohérence à l’échelle de la ville à terme ; les parkings seront rationalisés ou réorganisés en lien avec l'arrivée de nouveaux équipements (nouvelle crèche
Jacoby, parc J Baker, nouveau groupe scolaire) ; les aires de jeux vieillissantes et trop nombreuses seront rationalisées et rénovées, et 8 opérations de
démolition d'équipements publics seront réalisées.
Le détail des opérations d’aménagement et de démolitions d'équipements est le suivant :
>Les voiries concernées (19 opérations) : av. du 8 mai 45, av. de Champagne, rue des Pyrénées, allée 2 des Pyrénées, rue du Morvan, rue du Jura, rue
du Charolais et création d'un prolongement, av. de Bourgogne, la rue du Poitou, av. de Flandres-Dunkerque 40, rue de Savoie, av. J. Moulin, rue du
Maine, rue d'Anjou, rue des Vignes, rue de Gascogne, rue du Languedoc, création d'une coulée verte, reconstitution du terrain de sports rue du Morvan.
>Les démolitions d'équipements publics (8 opérations) concernées sont : démolition des 2 écoles Daudet et Perrault et la dépose du terrain de football
voisin ; démolition de l'école Rostand ; démolition de l'espace Morvan (salle des fêtes et espace associatif) ainsi que de l'ALSH La Salamandre et de la
cantine scolaire, en vue de former le nouveau groupe scolaire Morvan ; la démolition du gymnase Morvan en vue de leur reconstitution en équipements
neufs ;  la démolition de la crèche Jacoby (reconstitution sur le site du nouveau parc urbain parc J Baker (emprise de 1500 m  réservée), la bulle dans le
cadre de l’aménagement de la centralité.
Démolition cellules commerciales place de France
>Les espaces verts concernés (1 op) : la création du parc J Baker
A noter,
>Le terrain ASCAMO situé à proximité de la rue des Flandres Dunkerque est inclus dans le bilan d'aménagement. Le foncier à aménager comprend 41
130 m  de bâti qui correspondent aux équipements à démolir.
Total aménagements : 214 893 m  (voiries et cheminements) + 30 803 m  (places et espaces publics) + 28 112 m  (parcs et jardins) = 273 808 m
Equipements pub. =  20 615 m  (rdc champs dolent  + reconstruction crèche Jacoby , salle fêtes Argentine – le patio , GS scolaire Morvan, médiathèque
Argentine, gymnase Morvan)
PLS (rdc chps dolent )= 929 m
Contrepartie A. Logement (lots A et B / D et F ) = 22 416 m
Réserve foncière : terrain I (jacoby) = 5 056 m
Accession sociale ilot H (ascamo) = 11 142 m  dont 2490 non privés et appartenant à la Ville
Développement économique – Champs dolent / place de France  (création de commerces) = 1 472 m
 

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre
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* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS
Voiries du quartier Argentine, coeur de quartier (site de

l'ex-pouponnière), parkings et squares résidentiels de quartier et
équipements publics visés par une démolition

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2021

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont taux majoration de la

SUBVENTION ANRU -
Collectivité

Montant valorisation foncière à la

valeur de marché
1 148 520,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

18

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Localisation hors QPV CE du 19/09/2019 ayant validé la localisation hors du QPV.

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU * 28 707 988,97 €

Taux contractuel retenu NPNRU 35,00 %

Subvention ANRU NPNRU * 10 047 796,14 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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26/06/2024

 
 

Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-31-0087 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération

Reconstitution Site de

Crèvecoeur-le-Grand, 11 LLS (7
PLUS / 4 PLAI) - hors QPV - SAHLM
60

Nature de l'opération
31 - Reconstitution de l'offre de logements
locatifs sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

QP060011 - Argentine 60360 - CREVECOEUR LE GRAND

Nature de l'opération de

reconstitution
Neuf

Nombre prévisionnel de

logements concernés *
11

Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLUS *
7
Nombre prévisionnel de LLS

reconstitués PLAI *
4

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-31-0087 Reconstitution Site de Crèvecoeur-le-Grand, 11 LLS (7 PLUS / 4 PLAI) - hors QPV - SAHLM 60

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

L'opération consiste en la construction de 14 logements individuels et collectifs dont 11 seront inscrits à la programmation de la reconstitution de l'offre (7
PLUS / 4 PLAI). Les 4 autres logements seront financés hors ANRU en PLS.
Cette opération permet une reconstitution de l'offre dans une polarité secondaire de l'agglomération du Beauvaisis tout en contribuant à une mixité de
l'offre au sein du territoire communautaire.

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

18 Rue de la Rochefoucauld

Caractéristiques de l'opération

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S2 2023

Date de prise en compte des

dépenses
19/09/2019

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

Dont montant majoration

complémentaire par
logement PLAI

Dont Prêt bonifié AL NPNRU PLUS 46 900,00 €
Dont Prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
31 600,00 €

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

4

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU * 25 200,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 78 500,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Contrat :
Opération :

Numéro de la version :

N° IDTOP (IODA) C0707-33-0104 N° IDTOP (AGORA)

Maitre d’ouvrage (MO)
52592031000030 SOCIETE ANONYME D
HABITATION A LOYER MODERE DU
DEPARTEMENT DE L OISE

Intitulé de l’opération
Réhabilitation C6, C5, D4, D5 - 216

logements - Argentine

Nature de l'opération
33 - Requalification de logements locatifs
sociaux

Mode et source de
financement

NPNRU Nationale

QPV de rattachement Commune de réalisation

FICHE OPERATION

C0707 Convention CA Du Beauvaisis
C0707-33-0104 Réhabilitation C6, C5, D4, D5 - 216 logements - Argentine

1                 Statut : Contractualisation

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Objectifs et éléments clés de l'opération (conditions auxquelles le financement est accordé)

Le financement majoré "excellence environnementale" à 30% de l'assiette de subvention est lié à :
- la certification de l'opération selon le référentiel CERQUAL NF Habitat BBC 2024
- la connexion au réseau de chaleur (création des sous-station, déploiement du réseau secondaire, frais de raccordement)
Conformément à l'avis du CE de l'ANRU du 19/04/23, un avis favorable est donné pour :
"La prise en charge en « autres dépenses » des frais de raccordement au réseau de
chaleur (requalifications SA HLM de l’Oise)."
Le poste autres dépenses validés CE/DG correspond aux frais de raccordement au réseau de chaleur, soit de manière cumulative :
- réseau primaire (facture du concessionnaire à la SA HLM pour la partie primaire)
- réseau secondaire (réseau entre les bâtiments, sous-stations)
----------------------------------------------------------------------------------------------------
Cette opération vise à requalifier ce patrimoine avec un objectif fort de réduction des charges payées par les locataires.
L'opportunité de raccorder cette résidence au réseau de chaleur déployé par la ville de Beauvais permet de proposer une opération à fort impact
environnemental :
- isolation de toutes les façades (caves, façades, toitures) ;
- apport d'un mode de chauffage décarboné par la connexion au réseau de chaleur
Cette transformation sera accompagnée par des interventions à l'intérieur des logements visant à améliorer le confort des clients (réfection des pièces
humides, mise à la norme NFC15-100 de l'électricité, remplacement du réseau de chauffage et des radiateurs, embellissement de 20% des pièces
sèches).
Le traitement des façades permettra de faire évoluer l'aspect architectural des bâtiments.
Cette opération s’inscrit dans la logique urbaine du projet par :
- sa cohérence avec l’intervention réalisée sur la tour A5 (76 062 €/logt),
- l’opportunité de connexion avec le réseau de chaleur,
- le renforcement de l’attractivité des fonciers issus des démolitions attenantes.
Elle s’inscrit dans une logique de sobriété sur le plan écologique et financier considérant :
- l’impossibilité de financer des démolitions/reconstruction massives
- la réponse qu’elle apporte à une situation de précarité énergétique
- l’impératif d’un patrimoine économe et décarboné à échéance de 10 à 15 ans
La SA HLM de l’Oise y voit l’opportunité de projeter ce patrimoine sur les 30 prochaines années.
Programme de travaux :
Isolation (caves, façades, toiture)
Création de sas thermique dans les halls
Remplacement des menuiseries (pose neuve) y compris portes palières
Connexion au réseau de chaleur (création des sous-station, déploiement du réseau secondaire)
Réfection parties communes, Réfection des réseaux (EP, assainissement), Réfection et sécurisation des caves,
Dans les logements : Réfection pièces humides (cuisine, SDB, WC), Mise à la norme NFC 15-100 (électricité), remplacement du réseau de chauffage et
des radiateurs, embellissements de 20% des pièces sèches
 

Localisation de l'opération

Adresse / périmètre

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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QP060011 - Argentine 60000 - BEAUVAIS rue des Vosges, rue d'Anjou, rue du Dauphiné, rue du Roussillon

Caractéristiques de l'opération

Nature des logements requalifiés Logements locatifs sociaux

Nombre prévisionnel de logements à requalifier ** 216

Label visé BBC rénovation 2024

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650



* Champs pouvant évoluer à l'exécution financière selon les règles définies par le REFI de l'ANRU en vigueur.
** Champs pouvant évoluer à l'exécution financière dans le respect des objectifs définis contractuellement.
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Semestre de lancement

opérationnel *
Année de lancement opérationnel *

S1 2025

Date de prise en compte des

dépenses
19/04/2023

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Organismes
HLM

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Label
BBC

10,00 %

Dont taux majoration de la
SUBVENTION ANRU - Excellence

10,00 %

Calendrier opérationnel prévisionnel

Durée en semestre *

6

Validations et modulations spécifiques

Nature de la décision spécifique Commentaires

Majoration pour excellence Avis du CE du 19/04/23, page 10

Autres dépenses sur avis du CE / décision du DG Avis du CE du 19/04/23, raccordement au RCU

Calcul du financement prévisionnel ANRU

Assiette prévisionnelle ANRU NPNRU * 8 640 000,00 €

Taux contractuel retenu NPNRU 30,00 %

Subvention ANRU NPNRU * 2 592 000,00 €

Prêt bonifié AL NPNRU * 3 888 000,00 €

DocuSign Envelope ID: D7685B7D-C042-4781-B578-E2CB4771E650
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